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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce dix-neuvième (19e) jour du

   mois de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-neuf (19)

   juin deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   Phase 2, demande d'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2008-2017 du Distributeur.

   Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames, messieurs. Pas de remarques

   préliminaires, personne ni de la Régie. Maître

   Hamelin, vous pouvez procéder.

                   ________________

   PREUVE EBMI

   Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Paule Hamelin pour Énergie Brookfield

   Marketing. Alors, ce matin, comme la Régie a déjà

   décidé que, pour ce qui est de la production des

   rapports de monsieur Rothman, les rapports qui

   avaient été déposés en Phase 1 pouvaient être

   produits en Phase 2, de même, je comprends de ça,

   les amendements, précisions qui ont été fournis

   dans le cadre de la Phase 1.

           Alors, ce matin, il va y avoir monsieur
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   Michel Soucy compte tenu de la décision de la Régie

   d'approuver le transfert de la preuve qui a été

   faite par notre expert de la Phase 1 à servir pour

   la Phase 2. De la même façon compte tenu que

   monsieur Soucy avait témoigné en Phase 1, je n'ai

   pas reproduit son c.v. dans le cadre de la Phase 2

   compte tenu que ça avait déjà été fait dans la

   Phase 1.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Nous avons bien compris.

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, je vais demander qu'on assermente le témoin.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le dix-neuvième (19e) jour de

   juin, a comparu :

   MICHEL SOUCY, directeur Marketing, Énergie

   Brookfield Marketing, ayant son adresse d'affaires

   au 480, rue de la Cité, Gatineau (Québec) ;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me PAULE HAMELIN :

Q. [1] Monsieur Soucy, avez-vous participé à la

   préparation du mémoire qui a été déposé pour la

   Phase 2 dans ce dossier?

R. Oui.
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Q. [2] Est-ce que vous avez des corrections, ajouts à

   y apporter?

R. Non.

Q. [3] Est-ce que vous l'adoptez aujourd'hui pour

   valoir comme votre témoignage écrit dans la Phase

   2?

R. Oui.

Q. [4] Alors, juste quelques questions pour monsieur

   Soucy. Pouvez-vous juste, Monsieur Soucy, exposer

   les recommandations de EBMI dans le cadre de la

   Phase 2?

R. Certainement. Je pense que j'aimerais faire juste

   une petite mise en contexte au sujet d'abord qui

   sommes-nous, peut-être pour le bénéfice de certains

   intervenants qui ne nous connaissent pas encore ou

   qui nous connaissent mal.

           Énergie Brookfield, Énergie renouvelable

   Brookfield a changé de nom récemment, est présente

   au Québec depuis de nombreuses années, a été connue

   sous différents noms : MacLaren, Brascan et

   maintenant Brookfield depuis quelques années.

           Le siège social de l'entreprise est au

   Québec, il est situé à Gatineau. Elle emploie

   environ trois cents (300) personnes au Québec dont

   deux cent cinquante (250) à son siège social et une
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   cinquantaine d'autres employés dans ses opérations

   québécoises de la Rivière-du-Lièvre et d'Hydro

   Pontiac.

           EBMI, la branche en marketing d'énergie de

   Énergie Brookfield, est le plus important client

   privé de TransÉnergie en ce qui est du service

   point à point, du moins l'était en deux mille sept

   (2007). Ça, c'est important de rappeler que chaque

   dollar de revenus qui est généré par le transport

   de point à point, bien, ça aide à réduire la

   facture de transport pour la charge locale. Et on

   parle ici quand c'est des dollars privés, bien, qui

   sont injectés à quelque part dans l'économie

   québécoise.

           C'est reconnu aussi que, bon, un processus

   compétitif, ça favorise à long terme, bon, de

   meilleurs prix pour peu importe, en achat ou en

   revente. Et je parle général. Je ne parle pas

   seulement au niveau de l'énergie. On pense à la

   téléphonie cellulaire, et caetera.

           Donc, on est d'avis que c'est à l'avantage

   aussi de la charge locale qui est de la

   compétition. Donc, c'est juste pour mettre au point

   que les intérêts commerciaux d'Énergie Brookfield

   ne rentrent pas nécessairement en conflit avec les
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   intérêts des consommateurs d'électricité québécois.

           Je reviens pour nos conclusions et nos

   recommandations dans le cadre de la Phase 2 du

   présent dossier. Bien, on est d'avis, notre expert

   a présenté son rapport qu'il y a une valeur

   économique associée aux surplus du Distributeur et

   que ces surplus pourraient être monétisés via un

   processus de revente. Je vous mets en référence le

   rapport de notre expert.

           On estime aussi que les analyses

   économiques qui ont été produites, notamment en

   Phase 1, concernant le dossier, on était bien

   fondé, incluant les différentes hypothèses que,

   nous, on avait mis de l'avant.

           Concernant, bon, les modifications de

   convention de la Phase 1 qui ont été approuvées par

   la Régie avec motifs à suivre pour le moment, on

   prend note que le Distributeur a indiqué que ce

   n'était pas nécessairement un engagement de

   différer systématiquement l'énergie, mais c'était

   plutôt une nouvelle option qu'il aurait de plus

   dans son coffre à outils pour la gestion de ses

   approvisionnements aux surplus postpatrimoniaux.

           Ça fait qu'on maintient que, notre

   position, c'est que, avant de prendre des décisions
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   de différer, que toutes les autres options soient

   aussi considérées et évaluées, que les hypothèses

   des évaluations économiques soient révisées afin de

   prendre en compte des changements de la situation

   qui peuvent se produire sur le marché.

           J'ai comme exemple le fameux débat dans les

   dossiers TCE ou les dossiers, les premiers contrats

   de reports avec HQP, le fameux débat autour du M-3,

   M-5, bon, ça, c'est des hypothèses qui, à chaque

   analyse économique, devraient être révisées et

   tenues en compte dans les analyses économiques.

   Puis évidemment, on espère que la Régie va être

   vigilante à cet égard. Parce qu'il y a une crainte,

   et je le mentionne sous forme de crainte, c'est que

   l'option de report soit systématiquement utilisée

   par le Distributeur sans égard aux autres options,

   sans que l'analyse économique soit faite et soit

   mise à jour. Donc, si ce n'est pas fondé, tant

   mieux. Mais on exprime quand même la crainte.

           Et dans le même ordre d'idée, on a pris

   note que le Distributeur, selon la décision rendue

   en Phase 1 avec motifs à suivre, il y a quand même

   une note au sujet que le Distributeur devra fournir

   à la Régie, bon, un suivi pour les décisions de

   reports.

   R-3648-2007                      MICHEL SOUCY - EBMI

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008          - 13 -        Me Paule Hamelin

           On suggérerait aussi, bien humblement, que

   la Régie pourrait prévoir une gestion de surplus,

   de la gestion des surplus, le suivi des surplus

   postpatrimoniaux dans le cas des causes tarifaires

   également.

Q. [5] Dans la preuve qui a été déposée par certains

   intervenants dans le cadre de la Phase 2, il a été,

   on a fait mention que, dans certains cas, l'option

   que HQD, au niveau de l'option de revente, n'avait

   peut-être pas tous les outils disponibles pour le

   faire. Est-ce que vous avez des commentaires à

   faire à cet égard-là?

R. Oui, on est d'avis que le Distributeur possède en

   effet les capacités pour procéder à de la revente.

   On ne parle pas ici, c'est très clair, on ne parle

   pas ici de spéculation, mais d'achat ou on parle au

   niveau transactionnel, d'achat ou de revente de

   quantités d'énergie requises à acheter ou à vendre.

   Puis on a toujours la possibilité de fixer des prix

   limites pour transiger, si les prix ne sont pas, ne

   rencontrent pas les critères économiques, il n'y a

   pas obligation de transiger.

           Je ne pense pas qu'on a besoin d'être une

   firme de « trading » ou de marketing, pardonnez-moi

   les anglicismes, pour faire des appels d'offres ou
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   des transactions bilatérales. Pour preuve, le

   Distributeur le fait sans problème en achat depuis

   plusieurs années. Puis on reconnaît qu'il est

   capable de le faire.

           Négocier un achat ou une vente, bien, c'est

   pas mal la même chose en bout de ligne. C'est le

   sens de la transaction qui change. Ça fait que

   c'est un peu le même processus avec... Ça peut être

   avec des contreparties différentes qui ont des

   intérêts en vente ou en achat différents. Mais

   c'est un peu la même chose. Ça fait que ceux qui

   semblent concernés par le fait que, bon, le

   Distributeur n'a pas tous les outils pour procéder

   aux reventes, bien, je pense qu'il devrait être

   inquiet par les capacités du Distributeur à

   l'achat. Nous, on ne l'est pas. On reconnaît que le

   Distributeur est capable de faire ça.

           En résumé, là, dans le contexte où on

   reconnaît que le Distributeur peut acheter ou peu

   revendre, qu'il a les capacités et les outils, le

   personnel pour faire ça, ça pourrait être une bonne

   idée, en tout cas, ce serait souhaitable avant de

   procéder aux reports qu'il pourrait peut-être faire

   des appels d'offres ou demander pour des transac-

   tions bilatérales pour les volumes à reporter pour
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   avoir un vrai signal de marché.

           Ça aurait deux avantages. Ça pourrait peut-

   être être plus intéressant de procéder à des

   reventes de certains blocs compte tenu des prix de

   marché offerts à ce moment-là. Et aussi, bien, ça

   pourrait valider l'analyse économique pour la

   justification des reports.

Q. [6] Maintenant, au niveau de la question du

   mécanisme d'approvisionnement d'achat, HQD, dans le

   cadre de sa preuve, a fait référence au fait que

   EBMI, je ne sais pas s'il nous le mentionnait, mais

   que, dans le passé, on avait parlé d'une plateforme

   électronique. C'est quoi la position d'EBMI par

   rapport à cet outil-là ou d'autres outils du même

   genre, sans nécessairement, qu'on appelle ça la

   plateforme ou autres, quelles sont les

   recommandations ou suggestions d'EBMI là-dessus?

R. Bien, dans le domaine de transactions énergétiques,

   bon, je pense que c'est connu, le nerf de la

   guerre, c'est l'information, puis c'est un domaine,

   bon, qui, on parle d'énergie qui, ça ne se stocke

   pas physiquement, en temps réel du moins. Donc,

   toute information, le partage d'information le plus

   rapide et la diffuser la plus, excusez-moi, « at

   large » possible pourrait être définitivement
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   souhaitable.

           Ça fait qu'on est toujours d'avis qu'un

   mécanisme d'affichage ou de communication, là, des

   besoins du Distributeur en ligne, je pense que ça

   pourrait être souhaitable. Ça pourrait être

   utilisable aussi dans le contexte des besoins de

   revente ou des besoins d'achat. Surtout avec

   l'intention annoncée du Distributeur puis les

   efforts qu'il semble mettre en ce sens pour

   augmenter son nombre de contreparties.

           Je crois comprendre qu'il y en a une

   douzaine actuellement de contreparties. Si on prend

   pour, ou si on est capable de doubler ce nombre-là,

   on est rendu peut-être à vingt-cinq (25), trente

   (30) contreparties. D'avoir un mécanisme de

   diffusion en ligne, ce n'est pas facile d'appeler

   vingt-cinq (25) personnes en même temps. Appeler

   trois, quatre personnes lorsqu'il y a deux, trois

   personnes, ça se fait assez bien ou ça se fait dans

   un laps de temps assez rapide.

           Si on veut contacter trente (30) personnes,

   bien, je pense que, à ce moment-là, un mécanisme en

   ligne a encore plus sa place. Puis peut-être que ça

   pourrait aussi influencer d'autres participants

   dans le marché à dire, oui, bon, ça m'intéresse,
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   puis d'aller de l'avant pour signer des conventions

   de transactions avec le Distributeur.

           On ne parle pas nécessairement d'un gros

   système ici. Ça pourrait être tout simplement peut-

   être une page web sécurisée ou quelque chose comme

   ça, du moins pour commencer. Ce n'est pas un

   système transactionnel où qu'il y a un « clearing

   price » comme il a été discuté, je pense, en

   audience plus tôt cette semaine. Ce n'est pas

   nécessairement ça qui est le besoin initial non

   plus, puis ce n'est pas ce qu'on met de l'avant

   nécessairement.

           Bien, finalement, on est un peu déçu que le

   Distributeur n'a pas vraiment donné suite à la

   décision D-2007-44 qui suggérait d'aller de l'avant

   un petit peu, ou en tout cas du moins d'explorer

   cette avenue. Puis il ne semble pas qu'il l'ait

   explorée vraiment.

   (9 h 10)

   Me PAULE HAMELIN :

   Je vous remercie. Ça complète les questions que

   j'avais pour monsieur Soucy.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui veulent contre-interroger le
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   témoin de EBMI? Maître Fréchette, est-ce que...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pardonnez-moi, pas de questions. Je remercie le

   témoin de s'être déplacé, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci. Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Nous n'avons pas de questions, Monsieur le

   Président.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Juste une petite question, d'abord...

   M. MICHEL SOUCY :

   Au moins une.

   LE PRÉSIDENT :

   Au moins une. Puis j'ai surtout apprécié le

   témoignage, ça a fait différent de la première

   fois, je me suis senti moins brassé.

Q. [7] C'est justement sur la plateforme électrique,

   décision 2007... il y en a effectivement été, je

   pense que vous n'avez pas été ici durant les

   premières journées d'audience, de cette partie-ci,

   et il a effectivement été question de la plateforme

   électronique et j'essayais de trouver dans mes

   notes mais le Distributeur disait, je crois que

   c'est le Distributeur qui disait qu'une plateforme
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   électronique, ça se voit beaucoup plus dans un

   marché où est-ce que tu as beaucoup de

   contreparties, je comprends douze (12) à vingt-cinq

   (25), ça pourrait être quelque chose d'intéressant,

   je vous suis très bien, mais aussi lorsqu'il y a

   beaucoup de produits. Vous avez fait allusion à un

   « clearing price » ça, pour moi, c'était peut-être

   un peu... est-ce que vous pourriez expliquer un peu

   plus votre position là-dessus, votre...

R. Si on pense que, si on regarde des plateformes de

   transactions électroniques dans l'énergie, bien la

   plus connue, c'est Intercontinental Exchange, il y

   a une multitude de produits que ce soit en

   électricité, en gaz naturel, en pétrole maintenant

   qui se transige, ça fait qu'il y a peut-être... il

   y a peut-être des centaines de produits

   transigeables en ligne, « live » par tous les

   participants, ce n'est pas nécessairement qu'on

   parle ici. C'est comme pratiquement, quand je

   reviens à ICE, c'est qu'il y a des acheteurs, il y

   a des vendeurs qui mettent des prix d'achat, de

   vente pour une multitude de produits, évidemment,

   ça prend une plateforme solide et tout ça.

           Si on va vers les ISO, on va prendre

   l'exemple, mettons, du New York ISO, bien il y a
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   tout le mécanisme d'entrées pour les acheteurs et

   les vendeurs, les charges pour les générateurs,

   d'entrés à chaque heure et même à chaque cinq

   minutes en cas de « real time » pour la charge, les

   prix puis le calcul se fait électroniquement, bon,

   comme je dis, « clearing price », un mécanisme

   d'équilibre de prix, que ce soit sur les marchés

   « a day ahead » et mettons, ou les marchés en temps

   réel, encore là, ce n'est pas ça nécessairement

   qu'on parle ici. Évidemment, le Distributeur, il

   aurait seulement un produit ou peut-être plusieurs

   termes mais tu sais, il vend de l'électricité, à

   l'occasion, il achète ou... il n'a pas encore

   revendu de la puissance, ce n'est pas qu'on ne

   pense pas qu'il pourrait le faire mais il ne l'a

   quand même jamais fait mais bon, il a acheté, il a

   vendu de l'électricité et il a quand même acquis de

   la puissance, bon, via, appels d'offres, de façon

   bilatérale. S'il veut afficher ses besoins en

   achats ponctuels, en achats ou en reventes puis

   soumettre... diffuser ça en même temps à tout le

   monde puis les gens pourraient dans un intervalle

   de temps rapide répondre peut-être par un e-mail

   sécurisé puis bon, bien, « v'là mon offre, elle est

   bonne pour les dix prochaines minutes, si tu veux,
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   bien, tu transiges dessus. »

           Probablement que le Distributeur actuelle-

   ment, il transige avec quelques contreparties, les

   naturels, probablement nous, Hydro-Québec

   Production, fort probablement Énergie Nouveau-

   Brunswick, Ontario Power Generation, bon, les gens

   qui sont directement interconnectés. Si on veut

   attirer - puis regarde ce n'est pas un secret, j'ai

   été partie prenante au... j'étais chez le

   Distributeur quand ils ont débuté les activités de

   court terme suite... pour deux mille cinq (2005)

   alors que l'électricité patrimoniale n'était plus

   suffisante puis bon, évidemment, les naturels ont

   été signés assez rapidement, ce qui fait qu'ils ont

   une dizaine de contreparties puis il y a les

   TransCanada maintenant avec ça aussi dans le lot,

   d'en attirer des nouveaux joueurs qui vont être des

   joueurs externes, ça prend de la transparence, ça

   prend un mécanisme aussi, un incitatif de savoir

   exactement, bon, bien, qu'est-ce qu'ils veulent

   puis combien, parce qu'eux transigent sur d'autres

   plateformes où est-ce que tout va rapidement en

   temps réel, on parle de secondes des fois, si

   « woup! ah, Hydro-Québec, ils cherchent de

   l'énergie peut-être, plutôt que de le vendre là, je
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   le vendrais è Hydro-Québec, ça serait peut-être

   mieux pour moi. » Ça peut juste profiter à tout le

   monde.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Soucy. Maître Hamelin, avez-vous...

   la Régie n'a pas d'autres questions, est-ce que

   vous avez...

   Me PAULE HAMELIN :

   Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Il nous reste qu'à vous remercier, Monsieur Soucy,

   de votre présentation...

   M. MICHEL SOUCY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   ... et vous êtes libéré.

   M. MICHEL SOUCY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonne fin de journée. Maître Turmel. Merci, Maître

   Hamelin.

                  ------------------

   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être, Monsieur le Président, nous donner cinq
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   minutes, le temps que monsieur Grégoire et madame

   Sylvie, installent leurs documents et mettent

   l'ordinateur en fonction.

           Donc, pendant que mes témoins s'installent,

   j'ai préparé pour madame la greffière et pour la

   Régie deux copies des présentations de PowerPoint

   qui seront faites aujourd'hui. Donc, la première

   étant la présentation papier donc de la présenta-

   tion de monsieur Philippe Grégoire que nous

   coterons à la suite, je pense nous étions rendus à

   C-4.10, sauf erreur, Madame la Greffière? Pardon,

   4.19, voilà!

   C-4.19 :     (FCEI) HQD et la Gestion du Risque,

                copie papier de la présentation Power

                Point de Philippe Grégoire.

   Alors, je vous ai remis des copies et dans un

   deuxième temps, la copie papier de la présentation

   que fera madame Sylvie Desrochers que nous allons

   coter sous la pièce C-4.20.

   C-4.20 :     (FCEI) Plan d'approvisionnement du

                Distributeur, présentation de madame

                Sylvie Desrochers.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... je pense que l'on pourrait avoir, en tout cas,

   à chaque fois que je me ramasse en audience avec le

   système informatique puis là, je vois le professeur

   de l'université vouloir s'organiser pour faire de

   l'informatique donc, on pourrait peut-être prendre

   une pause de cinq minutes, m'assurer que les gens

   qui sont juste de l'autre bord viennent...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   _______________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, rebonjour, Monsieur le Président. Donc, nous

   avions déposé les pièces C-4.19 et C-4.20 qui sont

   les présentations PowerPoint de nos témoins

   d'aujourd'hui. Si maintenant, madame la greffière

   veut les assermenter.
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                  -------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce dix-neuvième (19e) jour du

   mois de juin, ont comparu :

   PHILIPPE GRÉGOIRE, professeur de finance,

   département de finance et assurance, Université

   Laval, Québec (Québec):

   SYLVIE DESROCHERS, analyste pour la FCEI, ayant sa

   place d'affaire située au 9500, boulevard Rivard,

   Brossard (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors merci, Madame la Greffière.

Q. [8] Madame Desrochers, puisque nous allons

   commencer par vous. Donc, vous avez déposé pour la

   FCEI la preuve cotée sous la pièce C-4.5 et ses

   annexes, est-ce que ce document a été préparé par

   vous ou sous votre contrôle?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Oui.

Q. [9] Est-ce que vous avez des corrections à y

   apporter?

R. Non.

Q. [10] Puis, est-ce que vous l'adoptez aujourd'hui
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   pour valoir comme votre témoignage écrit en

   l'instance?

R. Oui.

Q. [11] Oui. Monsieur Grégoire, vous avez déposé le

   rapport amendé d'expert coté sous la pièce C-4.17

   daté du trente (30) mai, est-ce que ce rapport a

   été préparé par vous ou sous votre contrôle?

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Oui.

Q. [12] Est-ce que vous avez des corrections à y

   apporter?

R. Non.

Q. [13] Je noterais peut-être simplement la date sur

   la page frontispice du rapport amendé du trente

   (30) mai, y apparaît la notion « mars 2008 »,

   Évidemment, on devrait plutôt voir « mai 2008 »,

   simplement cette petite correction-là. Et enfin,

   est-ce que vous adoptez aujourd'hui votre rapport

   pour valoir comme votre témoignage écrit?

R. Oui.

Q. [14] D'accord. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Avant de passer la parole à madame Desrochers, je

   comprends que monsieur Grégoire qui avait été

   reconnu en Phase 1 comme expert en finance l'est
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   toujours par la Régie et sous cette même

   reconnaissance, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc, je demanderais dans un premier temps à

   madame Desrochers de faire sa présentation, ensuite

   monsieur Grégoire va procéder par la suite.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Alors, bonjour à tous. Ma présentation ne sera pas

   sur écran parce que c'est une présentation Excel et

   les deux dernières fois, j'ai eu beaucoup de

   difficultés, ça prenait beaucoup de temps à l'image

   à apparaître à l'écran donc, vous l'avez sur papier

   et il y a plusieurs copies pour les intervenants

   dans la salle qui en voudraient.

           FCEI voudrait d'abord rappeler qu'il y a

   trois volets aux opérations du Distributeur dont

   deux qui font partie du Plan d'approvisionnement.

   Donc, il y a le volet achat de l'électricité, le

   volet transport de l'électricité achetée et le

   volet distribution.

           Le volet achat de l'électricité est au Plan
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   d'approvisionnement de manière détaillée en

   térawattheures et en mégawattheures. Donc, HQD

   présente un bilan en mégawatts de l'électricité

   achetée sur dix (10) ans composé de plusieurs

   outils avec aléas climatiques et prévisionnels et

   globaux incluant une réserve pour indisponibilité

   des ressources. FCEI souligne que cette électricité

   achetée doit être transportée et qu'il y a peu

   d'information sur ce volet transport au Plan du

   Distributeur.

           Alors, FCEI a mentionné dans sa preuve

   qu'il n'y a qu'une page du Plan qui parle de

   l'approvisionnement en transport et cette page

   amène le critère N plus quatre mille mégawatts

   (4 000 MW).

           FCEI propose que soit donné d'avantage

   d'informations et de détails sur les dix (10) ans

   du plan, avec aléas climatiques et prévisionnels et

   globaux permettant de faire le lien avec le bilan

   en mégawatt de l'électricité achetée, montrant le

   total de la demande, soit la demande en transport

   normale et la demande en transport pour aléas tout

   en visant l'optimisation des coûts totaux de

   transport.

           Finalement, bon, pour le volet
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   « Distribution », la facture des clients inclut

   dont les coûts d'achat d'électricité, les coûts de

   transport de l'électricité achetée et les coûts de

   distribution de l'électricité achetée et

   transportée. Alors, pour chacun des trois volets,

   les coûts doivent être optimisés.

           Avant de continuer, je voudrais faire les

   remarques suivantes au sujet des questions de

   maître Fortin au témoin Zayat, mardi matin, au tout

   début de son contre-interrogatoire. Et c'était le

   panel « Approvisionnement du réseau intégré »,

   toujours en référant à la page 1 de la

   présentation.

           Donc, maître Fortin a posé ses questions en

   traitant à la fois du volet « Achat de

   l'électricité », du volet « Transport du

   Distributeur pour l'électricité achetée » et a même

   abordé les opérations de gestion du Transporteur

   dont il n'est pas question dans le présent dossier.

           La réponse du témoin Zayat a porté sur le

   bilan en puissance du volet « Achat de

   l'électricité » que l'on retrouve à la page 38 de

   la preuve du Distributeur, HQD-1, Document 1. Et le

   témoin Mongeon a répondu concernant les opérations

   du Transporteur.
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           Le volet « Approvisionnement en transport

   de l'électricité achetée » n'a pas été abordé dans

   les réponses. C'est au sujet de ce volet que la

   FCEI demande plus d'informations au Plan

   d'approvisionnement du Distributeur.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez-moi de vous interrompre, Madame Desrochers.

   Donc, juste pour aider les gens dans la salle, vous

   faites référence aux notes sténographiques du dix-

   sept (17) juin, Volume 2. Je comprends que c'est à

   partir des pages 9 et suivantes, c'est exact?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. C'est exact.

Q. [15] D'accord.

R. Et la FCEI souligne qu'il ne faut pas confondre le

   volet « Achat de l'électricité » avec le volet

   « Transport de l'électricité achetée » ni confondre

   les opérations du Distributeur avec les opérations

   du Transporteur.

           À la page 2, alors FCEI présente une

   première comparaison des informations au dossier

   quant aux deux volets « Achat de l'électricité » et

   « Transport de l'électricité achetée ».

           Le premier tableau reproduit par la FCEI se

   trouve au plan du Distributeur et montre donc les
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   besoins, la réserve pour critère de fiabilité

   converti en taux de réserve et la puissance totale

   requise avec réserve.

           Donc, par exemple, en deux mille seize

   (2016), deux mille dix-sept (2017), on voit que des

   achats de quarante-deux mille neuf cent trente-six

   mégawatts (42 936 MW) sont prévus pour répondre aux

   besoins des clients de façon sécuritaire.

           Maintenant, pour ce qui est de

   l'approvisionnement en transport, le Distributeur

   décrit son approvisionnement ainsi, de façon très

   succincte :

                Répondre au scénario moyen de la

                demande plus 4 000 MW.

           À la page 3, vous avez ce que la FCEI

   propose. Donc, le premier tableau est une reprise

   du premier tableau de la page précédente et la

   proposition de la FCEI consiste en un tableau

   semblable qui montrerait que le transport demandé

   couvre bien les besoins prévus.

           Donc, aux lignes 5, 6, 7 et 8, on verrait

   les besoins à la pointe visés par le plan, la

   réserve pour critère de fiabilité converti en taux

   de réserve et donc la puissance requise qui doit

   être transportée.
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           Alors, FCEI voudrait que le Distributeur le

   montre que le plus quatre mille mégawatts

   (4 000 MW) en transport est suffisant pour répondre

   aux besoins des clients, pas seulement l'affirmer

   comme il le fait en réponse 20.c de l'ACEF, à la

   pièce HQD-3, Document 2, page 20.

           Donc, par exemple, si on reprend encore

   l'année deux mille seize (2016), deux mille dix-

   sept (2017), en comparant achat et transport, on

   peut avoir l'impression que l'on pourrait manquer

   de transport en deux mille seize (2016), deux mille

   dix-sept (2017). Alors, on voit que quand on

   additionne le quatre mille (4 000) aux besoins à la

   pointe visés par le plan, on obtient une puissance

   à transporter de quarante-deux mille six cent

   quatre-vingt-un (42 681 MW) qui est supérieur à

   quarante-deux mille neuf cent trente-six

   (42 936 MW).

           Toutefois, le Distributeur a mentionné, en

   réponse à une question de la FCEI, qu'il y a un

   aléa de plus côté achat de l'électricité qui

   n'existe pas côté transport, d'où le besoin encore

   pour la FCEI d'avoir des détails sur

   l'approvisionnement en transport.

           À la page 4, comme autre exemple, alors, le
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   Distributeur montre ses aléas côté achat de

   puissance, le premier tableau en haut à gauche, et

   en bas, côté transport, le Distributeur dit... ne

   fait que dire :

                La capacité additionnelle de 4 000 MW

                correspond à l'impact de l'aléa global

                (climatique et prévisionnel) sur les

                besoins en puissance à la pointe

                lorsque deux écarts types sont

                considérés.

           De même, dans la description des taux de

   réserve, le Distributeur fournit un tableau côté

   achat de l'électricité et ne donne pas

   l'information côté transport de l'électricité.

           À la page suivante, vous avez la

   proposition de la FCEI. Donc, les deux premiers

   tableaux du haut sont une reprise des deux tableaux

   de la page précédente qui sont les tableaux du

   Distributeur.

           Alors, FCEI propose que l'on voit les aléas

   dans son tableau du bas, aux lignes 4, 5, 6 et 7,

   que l'on voit les deux écarts types du Distributeur

   dont le Distributeur fait mention. Et encore une

   fois, FCEI aimerait ici aussi que le Distributeur

   montre que le plus quatre mille mégawatts
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   (4 000 MW) correspond à deux écarts types de l'aléa

   global de la demande, pas seulement l'affirmer

   comme il le fait à la page 27 de sa pièce HQD-1,

   Document 1.

           Et d'autant plus, comme je le mentionnais

   tout à l'heure, que selon l'affirmation du

   Distributeur, il y a un aléa de moins côté

   transport. Donc, ça nous permettrait de faire les

   comparaisons avec les besoins prévus en achat

   d'électricité.

           Alors, de façon générale, concernant les

   tableaux proposés par la FCEI, il s'agit

   globalement, à l'instar de l'approvisionnement en

   puissance volet « Achat de l'électricité », de

   présenter les besoins en transport prévus avec

   critère de fiabilité et aléas et de montrer un

   bilan listant les outils répondant à ces besoins,

   comme il le fait côté « Achat de l'électricité »,

   même si les outils sont moins variés côté

   transport.

           Donc, à la page 6, les propositions de la

   FCEI, pourquoi dans le dossier R-3648, Plan

   d'approvisionnement du Distributeur. Bien, parce

   que les scénarios de demande du Distributeur y sont

   établis; les enjeux du plan trouvent ensuite leur
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   écho dans d'autres dossiers du Distributeur et du

   Transporteur; afin d'avoir une référence claire,

   précise, complète et visible des besoins en

   transport du Distributeur, ce que l'on ne retrouve

   actuellement pas au plan; référence permettant de

   faire le lien avec les achats d'électricité du plan

   et avec les dossiers réglementaires subséquents.

           Pourquoi précision et clarté importantes

   pour la FCEI? Pour voir la demande de transport

   totale, normale plus aléas, du Distributeur - en ce

   moment, on ne voit que les achats, on ne voit pas

   le transport; pour que cette demande soit prise en

   compte subséquemment; parce que, de la prise en

   compte de la demande de transport totale réelle du

   Distributeur, découlent de bonnes factures de

   transport basée sur la demande totale réelle des

   clients, pour tous les clients du Transporteur, y

   compris le client HQD; découle une bonne

   répartition des coûts du Distributeur entre les

   clients pour les coûts liés à la demande de

   transport totale du Distributeur et répartis à

   l'aide d'un facteur « pointe »; découle un bon

   suivi de la capacité de transport planifiée en

   comparaison avec la capacité réellement demandée où

   la capacité réellement demandée comprend la demande
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   de transport totale réelle du Distributeur, normale

   plus aléas; découle la possibilité pour le

   Distributeur d'optimiser ses propres coûts de

   transport par revente de ses excédents, amenant les

   bénéfices aux clients du Distributeur et non aux

   clients du Transporteur. Tout ça, bien sûr,

   indépendamment de ce qui se passe du côté des

   achats d'électricité.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pardonnez-moi, Madame Desrochers, vous m'excuserez.

   Excusez-moi, Confrère. Ce n'est pas usuel et je ne

   voulais pas le faire à contre-temps parce qu'une

   objection doit toujours être manifestée, Monsieur

   le Président, au moment. Même s'il est inopportun

   dans le cadre de la présentation du témoin, on doit

   le faire, sinon on nous le reproche de ne pas faire

   des objections au moment où le témoignage est

   rendu.

           Alors, simplement pour vous mentionner que

   les aspects qui sont couverts en ce moment, qui

   couvre la page 6 de la présentation qui concerne la

   facture de transport et les éléments et les boulets

   qui y apparaissent à compter de... pour que cette

   demande... On comprend le mot « subséquemment » là,

   mais je veux qu'on le comprenne dans le sens de
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   votre décision, Monsieur le Président, la décision

   du banc qui a été rendue.

           C'est que tout ce qui concerne... et je

   vous réfère aux notes sténographiques, à la page

   96, aux lignes 15... aux lignes 15 et suivantes, 15

   à 25, et je vous en fais la lecture rapide :

                En ce qui concerne les pièces, les

                parties de pièces de la FCEI

                contestées par le Distributeur, après

                examen des arguments des parties, la

                Régie rejette la demande

                d'irrecevabilité présentée par le

                Distributeur.

                La Régie est d'avis que les

                considérations soumises par la FCEI

                ont une pertinence à l'examen des

                critères de fiabilité en transport.

                Par ailleurs, la Régie tient à

                préciser que le débat ne doit pas

                porter sur les impacts tarifaires qui

                peuvent découler de l'application de

                ces critères.

           Alors, avec respect, et je devais le faire

   en ce moment, je ne pouvais pas le faire avant

   qu'elle témoigne, c'eût été une objection, encore
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   une fois, à un moment inopportun. Elle l'est dans

   la présentation de madame Desrochers, je m'en

   excuse, mais on doit le faire juridiquement au

   moment où le témoignage est rendu. Alors, c'est une

   objection que je vous soumets et puis... Voilà!

   C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelque chose à rajouter, Maître Turmel?

   (9 h 35)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, écoutez, Monsieur le Président,

   certainement : je vous demande de rejeter cette

   objection au témoignage, qui semble être une

   demande de révision de votre demande où vous avez

   rejeté de but en blanc la demande de requête

   d'irrecevabilité des trois quarts de la preuve

   qu'avait présentée la FCEI.

           HQ vous avait demandé donc de rejeter les

   trois quarts de la preuve préparée par madame

   Grégoire; vous avez rejeté... « madame Grégoire »,

   pardon, excusez-moi pour le lapsus, madame...

   voilà, madame Desrochers, pardon. Évidemment, ce

   n'est pas parce que madame Desrochers mentionne les

   mots « optimiser l'achat du transport », tout ici

   peut avoir un impact sur les coûts, sur les tarifs
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   ultimement.

           Ce qu'elle vous explique, je pense, c'est

   simplement de, nous sommes dans des questions

   d'optimisation, on ne fait que ça, la revente,

   optimiser les approvisionnements, optimiser les

   achats de transport que peut faire le Distributeur.

   Puis honnêtement, à ce stade-ci, il le plaidera en

   argumentation, me semble-t-il.

           Vous jugerez au mérite de la preuve mais

   madame Desrochers est assez expérimentée pour bien

   savoir qu'elle n'est pas dans une cause tarifaire

   puis ce n'est pas parce qu'elle prononce le mot

   « tarif » qu'elle doit être bannie de cette salle-

   ci. Je pense que la... si on comprend la logique de

   la preuve, la logique de votre décision que vous

   avez rendue, les questions de transport sont

   pertinentes, au sens où elles ont été définies par

   vous.

           Moi, je vous demanderais simplement de,

   bien, de permettre certainement la continuation de

   la preuve, simplement, et maître Fréchette pourra

   le plaider plus tard, point final.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous une petite suggestion, Monsieur

   le Président? Je pense que ça va régler le débat.
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   Souvent, en droit, on voit ça en cours d'interroga-

   toire, des objections sous réserve, Monsieur le

   Président, et sous réserve de la décision ultime

   que vous pourrez prendre dans votre décision

   finale.

           Alors moi, je serais très à l'aise que

   l'objection soit sous réserve et puis vous pourrez

   en disposer dans votre décision finale, Monsieur le

   Président, je pense que ça éviterait les débats de,

   j'oserais dire, « d'avocasseries » entre maître

   Turmel et moi. Ce n'était pas le but ce matin,

   c'était, encore une fois, simplement de réitérer la

   décision que vous aviez mentionnée. Et puis, sous

   réserve, moi, si mon collègue est d'accord, moi, ça

   me va très bien, il n'y a pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, c'est simple, la question qu'on se pose,

   c'est... on a déjà rendu une décision, Maître

   Fréchette, sur la preuve déposée par FCEI à cet

   égard et l'idée, c'était de parler des critères de

   fiabilité et d'éviter de tomber dans du tarifaire

   transport ou tarifaire distribution.

           Donc la ligne de pensée de la Régie reste

   pareille, c'est là qu'on veut aller. Et, écoutez,

   on va prendre votre objection sous réserve mais je
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   vous dis que ça n'affecte pas du tout notre

   première décision, c'est toujours notre ligne de

   pensée puis on devrait normalement... on va la

   garder jusqu'à la fin. Maître Turmel, vous pouvez

   continuer à procéder, ou, plutôt, Madame

   Desrochers.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Très bien.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. J'aimerais juste souligner que pour moi, « impact

   tarifaire », c'était de parler des tarifs de

   transport ou des tarifs de distribution. Dans ma

   preuve, je sais que j'en ai fait des calculs et je

   m'abstiens de parler de ça. Alors c'est comme ça

   que j'avais compris la décision.

           Alors, finalement, pourquoi précision et

   clarté importantes pour la FCEI? Bien, pour veiller

   à ce que les régimes de réglementation de HQD et de

   HQT demeurent distincts et mutuellement exclusifs.

           En résumé, à la page 7, concernant le volet

   « Approvisionnement en transport du Distributeur »,

   les besoins en transport de l'électricité achetée

   méritent d'être détaillés au Plan distinctement des
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   besoins en achat d'électricité.

           Les besoins en transport d'électricité

   totaux du Distributeur, normaux plus aléas, les

   aléas qui se rapportent au transport, doivent être

   clairement visibles et justifiés au Plan

   d'approvisionnement du Distributeur.

           Tous bénéficient du fait que les factures,

   les coûts et autres suivis soient basés sur des

   paramètres bien définis, reflétant la réalité des

   clients et la réalité des opérations. Il faut

   connaître les achats totaux d'électricité de même

   que le transport total requis par HQD pour

   transporter son électricité achetée.

           Le Distributeur doit être entièrement

   responsable de la détermination et de la gestion

   pleine et entière de son approvisionnement total en

   transport, comme de son approvisionnement total en

   électricité.

           Et dans une optique où un régime de

   rémunération incitative serait envisagé, il est

   primordial d'associer les bons coûts aux bons

   paramètres et de savoir là où il est possible de

   procéder à une optimisation des coûts et des

   services.

           Je vous remercie de votre attention.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [16] Merci, Madame Desrochers. Alors, Monsieur

   Grégoire, la parole est à vous.

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Merci beaucoup, et bonjour. C'est ça, je suis ici

   ce matin afin de donner mon opinion, discuter,

   suggérer des, faire des suggestions relativement à

   la gestion du risque chez HQD. Alors, voilà.

           Une des raisons principales derrière la

   réglementation de la distribution d'électricité sur

   un territoire est d'assurer la fourniture

   d'électri-cité, qui est souvent un élément

   stratégique, à un taux, à un tarif raisonnable. Un

   tarif raisonnable, dans le cas d'une société

   d'État, de la façon dont je le comprends, c'est le

   tarif le plus bas possible étant donné une solide

   situation financière de l'entreprise.

           Donc on n'exclut pas que l'entreprise fasse

   des profits; par contre, là n'est pas sa raison

   d'être, de faire des profits. Sauf « solide

   situation financière » peut impliquer que des

   profits soient réalisés lorsque c'est possible,

   O.K., mais ce n'est pas ça, le but premier.

           Et afin d'atteindre une saine et solide

   situation financière, un distributeur ne peut
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   ignorer tous les outils mis à sa disposition afin

   de gérer ses risques, y compris les produits

   dérivés. Bien entendu, l'utilisation de produits

   dérivés doit se faire selon les limites d'une

   politique écrite de gestion de risque afin d'éviter

   des catastrophes; lorsqu'utilisés de façon prudente

   et raisonnable, ordinairement, les catastrophes

   sont évitées.

           Cela permet, en général, à long terme, de

   réduire les coûts de l'entreprise, solidifier sa

   situation financière et, éventuellement, cela

   devrait empêcher les hausses de tarifs plus tard

   dans le futur.

           Ici, quand on parle de « produits

   financiers », parfois, on utilise des termes pour

   faire peur aux gens. Comme par exemple, le paiement

   d'une prime de risque; il se peut qu'un produit

   financier soit plus élevé dans son marché que si on

   se procure la commodité ailleurs sauf que cette

   prime, on ne peut l'appeler une prime de risque.

           Je voulais simplement faire cette petite

   note ici sur la prime de risque. En fait, si on

   applique, s'il y a une prime de risque qui

   s'applique à un actif, l'actif coûte moins cher, en

   principe. Si j'ai deux titres, A et B, que B est
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   plus risqué que A, on va dire que le rendement sur

   B est égal au rendement de A plus un prime de

   risque. Si les deux titres procurent le même flux

   monétaire dans un an, le prix du plus risqué sera

   plus faible que le prix du moins risqué.

           Donc la... il se peut qu'il y ait une prime

   entre deux produits sauf que cette prime, on ne

   peut l'appeler « prime de risque », ce n'est pas

   une prime, c'est une prime due à d'autres facteurs.

   Juste cette petite note-là, ici.

           Dans le cas qui va nous concerner ici,

   nous, on va parler de gestion du risque, gestion

   des variations, qu'il y ait une prime, une

   différence entre deux produits, cela n'a pas

   énormément d'importance; ce qui importe surtout,

   c'est la variation des prix respectifs, O.K., donc

   si chaque prix varie de façon similaire. Si chaque

   prix varie de façon similaire, O.K., en

   transportant leur prime, tout ce qui nous inquiète

   ici dans la gestion du risque, c'est la variation

   de ces valeurs.

           On a mentionné souvent, depuis le début de

   ces audiences-ci, que les risques sont gérés par

   HQD à travers l'équilibrage de quantités,

   l'équilibrage offre et demande. Et ici, on disait
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   que cette façon de faire correspondait à une

   gestion des risques de quantités. Je suis d'accord

   pour dire que c'est une gestion de quantités mais

   ce n'est pas une gestion des risques de quantités.

           Le risque ici qui disparaît ou diminue,

   c'est un risque de prix. L'équilibrage offre et

   demande correspond plutôt, correspond plus à une

   gestion de risque de prix à l'état pur; on fixe un

   prix plutôt qu'une gestion de risque de quantités.

           Ici, une prise de position dans un contrat

   à long terme n'atténue aucunement les risques liés

   à la demande, qui eux sont les risques de

   quantités. Mais plutôt, cela affecte les risques

   reliés aux prix d'approvisionnement et pas

   nécessairement aux prix de revente.

           De plus, des prises de position trop

   hâtives dans des contrats à long terme génèrent

   d'autres risques, les risques liés à la gestion de

   surplus. Ici, j'ai fait un petit exemple

   académique; c'est un exemple très simple. Je

   comprends que la situation d'Hydro-Québec est

   énormément plus compliquée que celle-là, mais j'ai

   utilisé ce petit exemple-là, O.K., afin de

   donner... de vous montrer ce que j'entends par

   « risque de quantité » et « risque de prix »,
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   « gestion de quantité » et « gestion de prix ».

           Donc, ici, nous sommes le premier (1er)

   janvier deux mille X zéro (20X0). O.K. La demande

   anticipée pour deux mille... janvier deux mille X

   cinq (20X5) est de mille gigawattheures

   (1 000 GWh). O.K. C'est la demande anticipée.

           Donc, en janvier deux mille X zéro (20X0),

   on achète, à l'aide de contrats à terme, on fixe

   les prix d'achat pour mille gigawattheures

   (1 000 GWh). O.K. Donc, on vient d'équilibrer offre

   et demande. O.K. Donc, le temps passe.

           Le premier (1er) janvier deux mille X un

   (20X1), oh! la demande anticipée vient d'augmenter.

   On prévoit que la demande d'électricité en janvier

   deux mille X cinq (20X5) sera de mille deux cents

   gigawattheures (1 200 GWh) plutôt que de mille

   gigawattheures (1 000 GWh). Donc, ici, on augmente

   nos positions sur contrats à long terme de deux

   cents gigawattheures (200 GWh) afin d'équilibrer

   offre et demande. O.K. Donc, nos positions sur

   contrats à long terme ici suivent la demande

   anticipée.

           Par la suite, la demande anticipée diminue,

   mais le Distributeur ici reste quand même pris avec

   ses contrats à long terme. Si la demande diminue
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   encore plus par la suite, l'écart entre position à

   long terme, contrats d'achat à long terme et

   demande prévue augmente. O.K.

           Et pour terminer, O.K., supposons qu'on

   termine avec une demande réelle de huit cent

   cinquante gigawattheures (850 GWh) pour janvier

   deux mille X cinq (20X5), l'entreprise avait

   achetée à l'avance mille deux cents gigawattheures

   (1 200 GWh), donc il y a revente de trois cent

   cinquante gigawattheures (350 GWh) sur les marchés

   de court terme.

           O.K. Donc, ici, c'est pas... c'est un peu

   une façon de faire très rigide. Sitôt qu'on prévoit

   une demande, dans mon exemple, on signe un contrat

   à long terme. Mais, si on regarde ce qui varie,

   O.K., le risque de quantité, c'est le risque lié à

   la demande. O.K. La demande est au côté droit de

   mon schéma. O.K. C'est cette demande-là qui est

   variable lorsque l'on signe un contrat à long

   terme.

           Ici, on ne s'attaque pas aux quantités, on

   réduit un risque de prix. O.K. Ce que l'on fixe

   ici, c'est pas la quantité vendue à nos clients

   ici. Ce que l'on fixe ici, c'est le prix de

   l'électricité que l'on se procure. Donc, on n'a
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   rien fait en termes... Cette façon de faire ici

   n'élimine aucunement le risque lié à la quantité

   demandée. O.K. On gère les quantités, tout à fait

   d'accord, mais on ne gère pas le risque de

   quantités.

           On gère le risque de prix, oui, car ayant

   signé des contrats à long terme, on fixe le prix

   d'achat longtemps à l'avance. Donc, lorsque vient

   le temps de livrer l'électricité demandée, il n'y a

   pas de risque lié aux coûts d'achat de cette

   électricité-là.

           O.K. Donc, ici, si, O.K., Dieu sait que la

   demande peut être volatile. On peut avoir les

   meilleures données du monde. On peut avoir les

   meilleurs outils du monde. On peut avoir les

   meilleurs analystes au monde. Si on prend l'exemple

   de la Banque centrale américaine, c'est une

   institution qui possède les meilleures données, les

   meilleurs analystes, tout ce qui est le meilleur

   pour essayer de prévoir la croissance du PIB. Et,

   de manière générale, elle n'y arrive pas de façon

   significative.

           O.K. Donc, prévoir le futur, c'est

   pratiquement impossible. Ceux qui réussissent à le

   faire, le font dans des paroles tellement floues
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   qu'on s'aperçoit qu'ils ont prévu l'avenir une fois

   qu'elle s'est réalisée. O.K. Je parle des diseuses

   de bonne aventure. Mais, dans le cas d'une

   prévision de demande de PIB de croissance

   économique, c'est très difficile à prévoir.

           L'utilisation de produits dérivés ici,

   O.K., toujours sous la gouverne d'une politique de

   gestion de risque stricte, O.K., qui en impose les

   limites, ici permet de s'attaquer à la fois au

   risque de prix et en même temps à la variabilité de

   la demande. O.K.

           Donc, ici, on ne fixe pas initialement

   entièrement la position d'achat de l'entreprise.

   O.K. L'addition de produits dérivés d'un

   portefeuille ici facilite la gestion de la

   variabilité des quantités demandées, en plus de

   faciliter la gestion des prix, de la commodité qui

   doit être achetée.

           Une gestion de risque utilisant des

   produits dérivés, bon, peut se faire sur le long

   terme, sur le court terme, avec une vision de long

   terme, avec une vision globale, transaction par

   transaction. O.K. L'utilisation de ceux-ci, O.K.,

   n'implique en rien une modification de la façon de

   procéder de l'entreprise relativement à sa gestion
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   des risques.

           O.K. Si je prends un exemple car je crois

   que c'est là que je crois qu'on s'est mal compris

   ou que le... peut-être que mon mémoire a mal été

   interprété.

           J'ai entendu dire, à un certain moment

   donné, que d'acheter à long terme avec un contrat

   signé à long terme ou d'acheter... ou de prendre

   position sur un marché boursier pour la quantité à

   acheter revient... devrait revenir au même. O.K.

           Si l'inclusion de produits dérivés dans le

   portefeuille ici ne couvrira pas entièrement la

   portion de demande non couverte. O.K. Elle va...

   les produits dérivés ici vont servir à couvrir une

   partie de la demande, tout dépendant de la relation

   entre ces produits dérivés et la demande elle-même

   et le coût de la demande.

           O.K. Donc, cette position-là ici va varier

   avec le temps, ainsi que la position à long terme

   va varier avec le temps. L'idée de ne pas couvrir

   entièrement la portion non couverte de la demande,

   O.K., vient du fait ici qu'on veut se garder une

   marge de manoeuvre que l'on ajuste avec le temps et

   toujours de façon à non pas fixer des quantités à

   acheter ou des prix à payer, mais une variabilité
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   de ces quantités à acheter et une variabilité de

   ces quantités à payer.

           O.K. Donc, ici, par exemple, j'ai le même

   exemple. En janvier deux mille X zéro (20X0), O.K.,

   on prévoit qu'en janvier deux mille X cinq (20X5)

   la quantité d'électricité demandée au Québec sera

   de mille gigawattheures (1 000 GWh).

           Selon la... étant donné les directives de

   la politique de gestion de risque, une partie sera

   contractée à long terme avec des contrats fixant

   quantité et prix, une autre partie devrait être

   couverte en utilisant des produits dérivés.

           O.K. Donc, ici, l'idée, O.K., si au départ,

   O.K., sans tenir compte des produits dérivés, si on

   calcule ce qu'on appelle une valeur à risque, O.K.,

   une valeur à risque, c'est comme une perte maximale

   réaliste, donc on se prend soit les quatre-vingt-

   dix-neuf (99) meilleurs scénarios ou les quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %) meilleurs scénarios

   et on évalue la perte maximale que l'on peut

   encourir à l'intérieur de ces scénarios-là, O.K.,

   en excluant la perte maximale qui est de tout

   perdre. O.K. Donc, on reste dans ce qui est

   réaliste et réalisable.

           On peut se calculer une valeur à risque
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   étant donné la demande anticipée. O.K. Donc, ici,

   sur cet axe-là, ici, j'ai la quantité de contrats à

   long terme. Donc, à mesure... si je ne contracte

   strictement rien à long terme, je laisse cette

   vente ici découverte, O.K., car c'est une vente à

   découvert. Le Distributeur ici doit s'assurer que

   l'électricité se rende dans les ménages, donc elle

   est vendue avant d'être achetée.

           Si on ne couvre rien, on risque de perdre

   beaucoup si on doit acheter l'électricité

   lorsqu'elle vaut très chère et si, en plus, on doit

   acheter tout ce qui doit être livré à une période

   donnée.

           À mesure que l'on... à mesure que l'on fixe

   certains de ces achats à l'aide de contrats à long

   terme, O.K., on réduit un certain risque ici, le

   risque lié à l'achat d'électricité.

           Par contre, si on a trop de contrats à long

   terme ici, on s'expose à un nouveau risque, le

   risque lié à la revente d'électricité. O.K. Le

   mille gigawattheures (1 000 GWh) ici n'est pas

   coulé dans le béton. O.K. Ça pourrait être neuf

   cents gigawattheures (900 GWh), ça pourrait être

   mille deux cents gigawattheures (1 200 GWh).

           Donc, si on achète trop, si on fixe à long
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   terme une trop grande quantité d'électricité, on

   s'expose à un nouveau risque. Le choix de contrats

   à long terme à une certaine période donnée, pour

   une quantité d'électricité à être livrée dans le

   futur, pourrait être basé sur une mesure de la

   sorte. O.K. Ça pourrait aussi être simplement sitôt

   qu'on anticipe une demande de mille gigawattheures

   (1 000 GWh), on en couvre systématiquement

   soixante-dix pour cent (70 %). C'est pas

   nécessairement un calcul mathématique.

           Ça peut être basé aussi sur une valeur à

   risque. Seulement, cette figure ici sert à

   démontrer que augmenter la quantité d'électricité

   fixée... dont le prix est fixé à l'aide de contrats

   à terme ne fait pas que réduire le risque. O.K. Il

   y a certains risques ici qui s'ajoutent, O.K., à

   mesure que l'on augmente ce type de position.

   (10 h 5)

           Donc ici, si on définit le portefeuille du

   Distributeur, quel est-il? Donc le Distributeur,

   ici, c'est le terme « l'espérance », c'est pour

   rappeler que certaines variables ici sont

   incertaines.

           Le Distributeur ici devra livrer une

   certaine quantité d'électricité au-delà de ce qui
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   est fixé à l'aide de contrats à terme, pour

   laquelle il récupère un tarif quelconque mais si la

   position n'est pas couverte, l'électricité doit

   être achetée sur les marchés de court terme.

           Ici, à l'intérieur du portefeuille, on

   rajoute un second élément, qui est la position dans

   les produits dérivés. Donc ici, on a une certaine

   quantité d'électricité, O.K., découlant de contrats

   de produits dérivés, dont la compagnie, que le

   Distributeur a achetés ou vendus, multiplié par le

   gain ou la perte, O.K., sur ces contrats.

           O.K., donc ça, c'est le portefeuille de

   l'entreprise, incluant les produits dérivés. Ce qui

   nous inquiète ici, ce n'est pas d'éliminer le

   risque de prix seulement, O.K., ce n'est pas

   d'éliminer le risque de demande seulement; O.K., ce

   qui nous inquiète ici, c'est de minimiser le plus

   possible le risque du portefeuille dans son entier.

           On veut minimiser le risque du

   portefeuille, donc qu'est-ce qui est variable dans

   le portefeuille? La demande, les prix sur ce qui

   doit être acheté ou écoulé sur le marché de court

   terme et les prix futurs des produits dérivés

   employés.

           Lorsque je disais que la différence de prix
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   entre ce que l'entreprise peut se procurer à court

   terme et le prix du contrat « futures » ou

   « forward » ou d'une option d'achat ou d'une option

   de vente, c'est que cette prime-là importait peu

   dans le problème, c'est que, ici, on prend la

   différence entre un prix final et un prix initial,

   si la prime reste la même tout au long de la

   période. Ici, la prime s'annule.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [17] Excusez-moi de vous interrompre, Monsieur

   Grégoire. Donc la copie que, la page 14 qui est

   présentement sur l'écran, la formule mathématique,

   mon confrère me le soulignait, je pense qu'il a

   raison, est différente de la copie papier que l'on

   a remise ce matin. Alors peut-être qu'on pourra

   déposer la correction, la copie corrigée, là, mais

   simplement pour souligner...

R. O.K.

Q. [18] ... que la copie que nous avons, à droite de

   « tarif », il y avait un « E »...

R. Oui, il y avait, oui, oui, il y avait une espérance

   ici, j'avais séparé les deux.

Q. [19] Comme quoi l'espérance est disparue.

R. Non, c'est ça, mais... bien...

   R-3648-2007                               PANEL FCEI

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008          - 57 -         Me André Turmel

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il n'y a plus d'espoir!

R. Oui, c'est ça. Non, mais quand j'ai regroupé, c'est

   qu'on pourrait dire que demande et prix pouvaient

   être reliés. S'ils ne le sont pas, c'est la formule

   du premier acétate qui, O.K., l'hypothèse ici n'est

   pas...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est la même chose, Maître Turmel, c'est une

   question de parenthèses, une mise en facteur, pour

   l'avocat que vous êtes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mes cours de mathématique sont un peu loin, comme

   vous le voyez, mais d'accord alors.

R. Non, non, mais il peut y avoir une différence.

Q. [20] D'accord.

R. Si les deux... ça peut... il peut y avoir une

   différence importante, en fait.

           Donc, en général, O.K., ici, l'idée, c'est

   de minimiser la variabilité de ce qui n'est pas

   couvert à l'aide de contrats à long terme. O.K.,

   donc on a une demande anticipée, on achète à l'aide

   de contrats à long terme; la portion restante,

   c'est ce qu'on appelle la portion « à découvert ».

   Ici, cette portion étant à découvert, elle a une
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   valeur qui varie avec le temps.

           On combine cette portion à découvert avec

   un panier de produits dérivés, ou un seul produit

   dérivé, ou des produits dérivés différents sur

   commodités différentes, mais tout en tenant compte

   des éléments statistiques de chacun, afin de

   minimiser la variabilité de la portion non couverte

   du portefeuille.

           En général, le ratio de produits dérivés à

   utiliser par unité de commodité non couverte

   s'approche de la fonction suivante, O.K., ça tient

   compte de la corrélation entre les deux,

   l'électrici-té à vendre et le produit dérivé,

   multiplié par un rapport des écarts types. Donc

   plus l'écart type de la demande, par exemple, est

   variable relativement à l'écart type, à la

   variabilité du contrat « futures », plus on a

   besoin de produits dérivés afin de réduire la

   variance du portefeuille.

           O.K., j'ai un portefeuille dont la valeur

   bouge; si elle bouge beaucoup alors que le produit

   dérivé bouge très peu, j'ai besoin de combiner

   beaucoup de produits dérivés, O.K., pour que les

   deux, O.K., pour que les deux variabilités

   s'annulent entre elles.
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           Si c'est le contraire, si j'ai une demande

   qui est peu variable et un produit dérivé très

   variable, O.K., afin de minimiser ma variance, de

   les faire bouger en sens inverse l'un de l'autre,

   O.K., j'ai besoin de moins de produits dérivés par

   unité d'actif à couvrir.

           Maintenant, la quantité à acheter aussi

   dépend de la corrélation entre les deux. Si la

   corrélation entre les deux ici est négative, O.K.,

   je dois vendre le produit dérivé afin de me couvrir

   contre un achat. Si la corrélation est positive, je

   dois acheter le produit dérivé, O.K., afin que la

   variabilité du produit dérivé me couvre contre la

   variabilité de ma position de vente à découvert.

           Donc avec le temps, ces corrélations-là,

   ces écarts types là, vont varier. O.K., donc avec

   le temps, si les corrélations, plus ma demande est

   éloignée dans le temps, plus ma corrélation est

   faible entre ce qui m'est disponible comme produits

   dérivés et la demande, O.K., moins j'utilise de

   produits dérivés car moins les produits dérivés

   sont efficaces afin, dans la minimisation de mes

   risques. Plus la corrélation est élevée, plus les

   produits dérivés sont efficaces, plus je les

   utilise pour la portion à couvrir. O.K., toujours
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   dans l'idée ici de minimiser la variabilité et non

   de réaliser un profit.

           O.K., à certains moments donnés, je perds

   de l'argent sur mes produits dérivés sauf que cela

   compense pour l'argent gagné sur ma position

   d'électricité vendue à découvert. Dans le cas

   contraire, si la position d'électricité vendue à

   découvert perd de la valeur, je suis supposé gagner

   dans ma position de produits dérivés et les deux se

   compensent l'un, l'autre, ce qui minimise le risque

   avec le temps.

           O.K., donc ici, en général, avec une telle

   approche, plus la période à couvrir, la période

   considérée est proche, plus on connaît la quantité

   d'électricité à livrer avec certitude, plus on

   devrait, plus le risque de revente est faible,

   O.K., plus on devrait utiliser de contrats à long

   terme, ou de contrats fixes. Plus la corrélation

   entre le produit dérivé et l'actif est élevé, plus

   on devrait utiliser du produit dérivé pour couvrir

   le portefeuille.

           Donc si je donne un exemple ici, le même

   exemple que tantôt, on est en janvier deux mille X

   zéro (20X0), on anticipe une demande de mille

   gigawattheures (1 000 Gwh) en janvier deux mille X
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   cinq (20X5), on en fixe la moitié; et ici, pour la

   deuxième moitié, on n'achète pas pour cinq cents

   gigawattheures (500 Gwh) de produits dérivés. O.K.,

   c'est ça, la...

           Peut-être la confusion, je pense, dans

   l'interprétation de ce que j'ai envoyé précédemment

   ici, on n'achète pas pour cinq cents (500); si on

   achetait pour exactement cinq cents (500),

   finalement, ce qu'on ferait, ce serait pratiquement

   la même chose que de se prendre un contrat à long

   terme.

           O.K., ici, on, étant donné les

   corrélations, les rapports d'écarts types entre

   produits dérivés et électricité à être vendue, on

   pourrait couvrir, on pourrait acheter, par exemple,

   pour deux cent cinquante gigawattheures (250 GWh)

   de produits dérivés.

           O.K., donc ici, on a la moitié, en fait,

   qui semble rester découverte. Sauf que ce deux cent

   cinquante gigawattheures (250 GWh), c'est la

   quantité de produits dérivés qui minimise la

   variabilité du portefeuille, O.K., le risque

   associé à la demande d'électricité de janvier deux

   mille X cinq (20X5).

           Si la demande anticipée augmente, bon, je
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   peux augmenter les positions à long terme, la

   quantité de produits dérivés pourrait rester la

   même, O.K., et ainsi de suite, avec les mêmes, avec

   les mêmes variations de demande que dans l'étape

   précédente. O.K., je ne tombe pas dans le piège

   d'avoir, à un certain moment donné, trop de

   contrats à long terme, desquels j'ai de la

   difficulté à sortir.

           O.K., on se protège contre la variabilité

   de la demande à l'aide de la modification de ce qui

   est fixé à long terme et de ce qui est protégé à

   l'aide de produits dérivés. Et, en même temps, ces

   contrats à long terme là et ces produits dérivés,

   O.K., nous protègent contre des variations de prix.

           Donc si, à certains moments donnés, la

   demande augmente alors que les prix augmentent,

   nous sommes gagnants sur les produits dérivés, Et

   s'il faut augmenter la quantité de contrats à long

   terme, on fixe un prix maintenant, sauf que le gain

   ici de, sur les produits dérivés, aide à compenser

   le coût supérieur anticipé, O.K., de la portion non

   couverte de la demande pour une période ultérieure.

           O.K., donc c'est juste un exemple très

   simple, très stylisé, pour démontrer que, en gérant

   les risques associés à la demande, O.K., à la fois
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   de prix et de quantités, à l'aide de produits

   dérivés, on obtient une façon de faire beaucoup

   plus souple, O.K., et qui permet de réduire, en

   principe, le risque de se retrouver avec des

   surplus ou avec le fait d'avoir à acheter de

   l'électricité sur les marchés à court terme à un

   certain moment donné.

           O.K. donc si, dans le cas d'Hydro-Québec

   Distribution, ça ici, ça ne va nullement à

   l'encontre du fait d'avoir une vision à long terme,

   une vision globale; O.K., on peut gérer les risques

   de la demande de façon globale en regroupant tous

   les mois d'hiver ensemble, tous les mois de

   printemps ensemble, ainsi de suite, et en

   utilisant, chaque fois, un panier de produits

   dérivés.

           Les produits dérivés utilisés peuvent être

   tout ce qui est relié à la demande d'électricité;

   ça peut être des produits dérivés pétroliers,

   gaziers, d'électricité, O.K. Ici, tu sais, c'est

   selon, O.K., la politique de gestion de risque et

   c'est laissé à la discrétion des gestionnaires de

   risque mais ça serait une erreur d'ignorer la

   possibilité d'utiliser des produits dérivés afin de

   gérer son risque de demande et de prix.
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           O.K., donc ici, à la fin de mon exemple, ce

   n'est qu'un exemple, O.K., je veux dire, c'est des

   chiffres inventés, mais ici, il se peut qu'à un

   certain... lorsque la demande se produit

   réellement, que l'on doive quand même acheter sur

   les marchés de court terme ou que l'on ait quand

   même des surplus à écouler sur les marchés de court

   terme, sauf que, en général, ces surplus ou ces

   quantités qui devraient être achetées devraient

   être relativement faibles.

   10 h 15

           Ici, on parle de gestion de risques

   dynamique. Encore là, définie selon la politique de

   gestion de risques de l'entreprise. O.K. À quelle

   fréquence? Une fréquence raisonnable. Si la

   fréquence à laquelle l'entreprise réévalue la

   prévision de la vente est tous les deux mois, bon,

   on réévalue les positions tous les deux mois.

           Ici, quand on parle de produits dérivés,

   ici, on se protège contre des variations, O.K., pas

   juste des quantités. Ici, on attaque les

   variations, on gère le risque, de prix et de

   quantités. Et, ici, aucune contradiction avec une

   vision de long terme, l'idée que l'entreprise, le

   but premier de l'entreprise n'est pas de faire des
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   profits.

           Ici, on fait simplement obtenir un meilleur

   contrôle sur les coûts de l'entreprise. On n'essaie

   pas ici d'augmenter... Bien, si on a un meilleur

   contrôle sur nos coûts, nécessairement, éventuel-

   lement, ça devrait être positif pour les profits.

   Mais l'idée principale ici, c'est qu'on réduit une

   certaine variabilité des opérations de

   l'entreprise. Voilà! Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur Grégoire. J'ai quelques petites

   questions, Monsieur le Président. Et les questions,

   ce serait peut-être monsieur Grégoire, mais peut-

   être madame Desrochers pourra y répondre.

Q. [21] Hydro-Québec Distribution a témoigné dans

   cette Phase 2, et je pense que c'était le

   témoignage de monsieur Bastien, je ne veux pas le

   trahir là-dessus, où il disait, bien, finalement,

   ce qui nous sauve là-dedans, dans tout ça, on a

   beau parler de la gestion des risques, c'est le

   « pass-on » qui vient en bout de course toujours

   comme filet, ramasser les écarts à la hausse et à

   la baisse. J'aimerais vous entendre là-dessus,

   peut-être les deux, sur comment doit-on regarder

   « pass-on » et gestion des risques.
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   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. En ce qui me concerne, quand on gère un risque,

   c'est qu'on gère un élément variable. Le

   « pass-on », O.K., je ne peux pas le décrire avec

   perfection, mais le « pass-on » est une procédure

   par laquelle, bon, un coût non anticipé dû à une

   demande non anticipée peut être éventuellement

   transférée dans les tarifs des clients de

   l'entreprise. Donc, ici, le « pass-on », ce que le

   « pass-on » gère n'est pas un risque. Ça gère un

   coût. On a eu un coût d'approvisionnement supérieur

   à ce qu'il a été anticipé. On le récupère plus tard

   à l'aide d'un tarif plus élevé, mais ce n'est pas

   de la gestion de risques. O.K. C'est de la... On ne

   gère pas un risque, O.K., on gère un coût.

           Quand on gère des risques on gère l'avenir,

   O.K., on gère l'improbable. De plus, je comprends

   que c'est une mesure nécessairement qui est là pour

   le bien d'Hydro-Québec Distribution. Mais en

   théorie, ça ouvre les portes, non seulement ce

   n'est pas, c'est une mesure ici qui ne gère pas le

   risque, mais qui, d'un point de vue humain,

   pourrait même l'augmenter.

           Donc, si on a une porte de sortie, O.K.,

   lorsque, à certains moments donnés, nous avons des
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   coûts trop élevés, bon, ça, ça crée ce qu'on

   appelle le hasard moral. Je ne dis pas qu'Hydro-

   Québec, t'sais, est irresponsable. Mais si on a une

   porte de sortie qui permet de réparer nos erreurs,

   O.K., des fois, ça peut inciter à être moins

   prudent relativement à ses actions.

           Mais, ça, c'est théorique. C'est théorique.

   Je ne dis pas, je ne dis nullement que ça se

   produit. Mais ce n'est pas... Ici, en tout cas, de

   la façon que je le comprends, ce n'est pas un

   compte qui s'attaque à une variabilité.

Q. [22] D'accord. Peut-être, Madame Desrochers là-

   dessus.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Non, je n'ai rien à ajouter. Merci.

Q. [23] Parfait. Excellent. Maintenant, si je

   comprends bien ce que vous nous dites, Monsieur

   Grégoire, c'est que, au-delà des, bien, des options

   qui s'offrent maintenant en matière de surplus, on

   a maintenant la revente qui est une option

   qu'Hydro-Québec utilise encore, il y a maintenant

   donc la question de différer les livraisons, est-ce

   que je comprends ce que vous nous dites, c'est, il

   y a là, il y a autre chose, et ce matin le but de

   votre témoignage, c'était bien de dire que, bien,
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   les produits dérivés, ce n'est pas la panacée en

   soi, mais ça s'ajoute à un portefeuille de gestion

   des risques, parce qu'il y a plusieurs risques?

   Est-ce que c'est correct de décrire votre

   présentation comme ça?

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Non, exactement, les produits dérivés sont utilisés

   par les entreprises de façon, la plupart du temps,

   non spéculatives. C'est simplement pour atténuer

   les risques, souvent de façon très stricte. Je sais

   que je suis tombé sur quelques documents où Gaz

   Métro se présentait devant la Régie afin d'élargir

   l'éventail de produits dérivés qu'il pouvait

   utiliser afin de gérer ses risques. Et lorsqu'on

   regarde les états financiers de Gaz Métro, ils ne

   font pas un usage abusif des produits dérivés

   seulement. Ce sont des outils utilisés de façon

   courante afin de gérer les risques. Et la plupart

   du temps, les gens ne s'en privent pas.

Q. [24] Merci. Alors, ça conclut. Madame Desrochers,

   vous aviez quelque chose à ajouter?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Non.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non. Parfait. Ça conclut le témoignage des témoins.

   R-3648-2007                               PANEL FCEI

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008          - 69 -         Me André Turmel

   Les témoins sont prêts à être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Est-ce qu'il y a des intervenants dans la

   salle qui veulent contre-interrogés les témoins de

   la FCEI? Je vois personne. Le Distributeur, Maître

   Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vu l'heure, me permettez-vous de vous suggérer la

   pause s'il n'y a personne... Si je suis le

   prochain, je vous suggérerais une pause, question

   de regrouper, peut-être qu'il y a des petites

   choses qu'on va ajouter ou couper selon le cas dans

   notre contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonne idée, effectivement. On pourrait jusqu'à

   moins vingt, c'est-à-dire dix heures quarante

   (10 h 40).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Quinze (15) minutes, ça devrait aller. Je vous

   remercie.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, contre-interrogatoire.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Rebonjour, Monsieur le Président; bonjour, Madame
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   Desrochers et Monsieur Grégoire, et non pas

   Monsieur Desrochers. Ça aurait pu arriver aussi.

Q. [25] Alors, vous avez tous présidé des audiences ou

   participé à des audiences où c'était maître

   Lassonde qui interrogeait, puis quand c'étaient des

   chiffres, il émettait beaucoup de réserve sur notre

   profession d'avocat et sur nos capacités à les

   manier. Alors, je vais vous faire les mêmes

   réserves. Alors, Monsieur Grégoire, si, par hasard,

   une des questions que je vous posais ne vous

   apparaissait pas limpide ou claire, n'hésitez pas à

   me le demander, je me réessaierai avec peut-être

   une autre formulation qui vous apparaîtra peut-être

   plus conforme.

           Sur votre présentation de ce matin, je vous

   amènerais à la page 17 s'il vous plaît, Monsieur

   Grégoire. Je les ai paginées à partir de la

   première, la page de présentation étant la un.

   Alors, la page 17 étant intitulée « Évolution

   possible de la gestion du risque, 1er janvier

   20X1 ».

           Alors, on voit que vous avez... Je pense

   qu'il va être préférable que vous fermiez votre

   micro et qu'on s'alterne quand j'aurai terminé,

   sinon il y a des petits bruits de fond. Alors, vous
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   avez donc dans votre exemple cinq cents

   gigawattheures (500 GWh) de contrats de long terme.

           La première question que je voulais vous

   poser, c'est simplement pour bien comprendre.

   Alors, on se place dans une période qu'on pourrait

   appeler « lead time », donc on se place en

   premier (1er) janvier 20X0 et l'horizon est janvier

   20X5. Donc, on est dans une période « lead time »

   de cinq ans. On est d'accord?

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Oui.

Q. [26] Ensuite, on a, quand on regarde votre première

   flèche dans la section de gauche, qui est cinq

   cents gigawattheures (500 GWh), ce sont vos

   contrats de long terme pour rencontrer cette

   demande qui est identifiée à mille mégawattheures

   (1000 MWh) à l'horizon 20X5. C'est exact?

R. Oui.

Q. [27] C'est bien. Alors, tout ce qui est en bas, les

   deux petites flèches, vous me corrigerez si j'ai

   tort, mais c'est là où on, et on prend la petite

   flèche de droite où on a l'autre cinq cents

   gigawattheures (500 GWh), et, ça, je suis capable

   de faire cinq cents (500) plus cinq cents (500)

   égale mille (1000), ça, c'est dans mes cordes,
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   Monsieur Grégoire. Vous me corrigerez si j'ai tort.

   Ce petit cinq cents gigawattheures (500 GWh) là

   dans la petite flèche, c'est ce qui serait

   approvisionné sur les marchés de court terme. C'est

   exact?

R. O.K. Non non, le deux cent cinquante gigawattheures

   (250 GWh), ce serait la position en gigawattheures

   dans des produits dérivés.

Q. [28] Des produits financiers principalement?

R. Des produits financiers.

Q. [29] Pas des livraisons physiques?

R. Pas physiques. Ça pourrait être, bien, certains

   pourraient être physiques, mais l'idéal ici, c'est

   de compenser une perte monétaire.

Q. [30] C'est bien. Alors, ça, c'est le deux cent

   cinquante gigawattheures (250 GWh) pour produits

   dérivés. C'est ce que vous mentionnez. Ma question

   sur le cinq cents (500) ici, là, si on prenait la

   colonne de gauche, on arrive à mille deux cent

   cinquante (1250), mais je comprends que votre...

   quand vous nous faisiez les poings qui balancent,

   tantôt, c'était pour équilibrer ni plus ni moins

   les variations pendant votre période de « lead

   time », c'est un petit peu votre...

           Mais le cinq cents gigawattheures (500 GWh)
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   que vous avez ici dans votre équation, qui est dans

   la petite flèche de droite, cet approvisionnement-

   là, la question est claire, là, est simple, est-ce

   que ce sont des quantités qu'on se procurerait sur

   les marchés de court terme?

R. Non non, le cinq cents gigawattheures (500 GWh)

   représente la portion non couverte de la demande.

Q. [31] Simplement. Alors, ça peut être soit du court

   terme ou soit du long terme?

R. Bien, ici, on est en deux mille (2000). O.K. On est

   cinq ans à l'avance.

Q. [32] Oui.

R. Donc, ici, il se peut qu'une partie soit achetée à

   court terme. Il se peut que ce soit tout acheté à

   long terme, et une partie soit revendue simplement.

   Et ici les produits dérivés, le deux cent cinquante

   gigawattheures (250 GWh)...

Q. [33] C'est bien.

R. ... sert à couvrir la variabilité de cette position

   ouverte.

Q. [34] C'est bien. Ça, je vous ai compris. Donc, le

   cinq cents gigawattheures (500 GWh) peut être à la

   fois, provenir à la fois des marchés de court terme

   ou des marchés de long terme pour se procurer

   l'énergie?
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R. Éventuellement, oui.

Q. [35] C'est bien. Et dans cette analyse-là, on voit

   que vous avez votre, comme on mentionnait tantôt,

   votre « lead time » de cinq ans. Avez-vous analysé

   le critère de fiabilité du Distributeur en

   matière... son critère de fiabilité en énergie qui

   est de, avec un scénario moyen de faire face à cinq

   ans de, à cinq ans, faire face à un scénario

   moyen... Je veux juste le relire, là. Je l'ai écrit

   tantôt. Puis je veux être sûr de ne pas rater mon

   coup.

           Alors, le scénario moyen, le critère de

   fiabilité du Distributeur en énergie est de faire

   face au scénario moyen à cinq ans d'avis sans

   s'exposer... ça m'est revenu, là, sans s'exposer à

   plus de cinq térawattheures (5 TWh) sur les marchés

   de court terme, marchés extérieurs. Est-ce que vous

   avez pris en considération ce critère de fiabilité-

   là en énergie du Distributeur qui a été approuvé

   par la Régie dans le cadre de votre analyse?

R. O.K. Non non non, non non, je n'en ai pas... ce

   n'est pas dans l'exemple ici. Mais vraisemblable-

   ment, ce serait un des items d'une politique de

   gestion de risques.

Q. [36] Alors, ça, vous ne l'avez pas pris en

   R-3648-2007                               PANEL FCEI

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   19 juin 2008          - 75 -       Me Yves Fréchette

   considération?

R. Ici, non non, je donne simplement un exemple pour

   démontrer qu'on utilise des produits dérivés non

   pas pour couvrir une totalité d'une exposition à

   une vente quelconque, mais simplement qu'ils sont

   utilisés afin de minimiser une variabilité.

   Évidemment, il s'agit de les utiliser en accord

   avec le reste des contraintes du Distributeur.

   C'est sûr.

Q. [37] Donc, le critère de fiabilité du Distributeur

   approuvé par la Régie en énergie à cinq ans, qui

   est correspondant à votre « lead time », votre

   procureur ne vous en pas informé, vous ne l'avez

   pas pris en considération? C'était ça la question.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, un instant. Je m'excuse, là. Je vais

   m'objecter. C'était ça la question. Vous venez de

   rajouter dans votre deuxième question que...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, je vais la reposer, Maître Turmel.

Q. [38] Est-ce que votre procureur vous aurait soumis

   le critère de fiabilité ou vous aurait informé

   qu'il y a un critère de fiabilité en énergie qui

   est approuvé par la Régie pour les approvisionne-

   ments du Distributeur?
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R. Non, je...

Q. [39] Merci.

R. ... n'étais aucunement...

Q. [40] Je vous remercie. Si on progresse encore dans

   votre présentation, Monsieur Grégoire, on voit

   l'évolution dans votre exemple, je suis à la page

   19 en janvier X2, on voit la variation des contrats

   de long terme qui passent, à la page 17, de AX0 de

   cinq cents  gigawattheures (500 GWh) à six cent

   cinquante gigawattheures (650 GWh) donc, on a une

   progression en deux ans de cent cinquante

   gigawattheures (150 GWh) en approvisionnement de

   long terme, vous me suivez?

R. Oui.

Q. [41] Et pour culminer l'année X4 qui est l'année

   qui précède votre horizon X5 qui est à la page

   21...

R. Oui.

Q. [42] Ça va?

R. Oui.

Q. [43] Alors là, on est à, à l'origine, on était à

   cinq cents gigawattheures (500 GWh) de contrats de

   long terme dans l'exemple initial et là, nous en

   sommes à huit cents gigawattheures (800 GWh). Donc

   sur l'horizon XO jusqu'à X4 qui se place à une
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   année de l'horizon X5, on a une progression de

   trois cents gigawattheures (300 GWh) sur les

   contrats de long terme, on se comprend?

R. Oui.

Q. [44] C'est bien. A un an des livraisons, à un an de

   l'horizon X5, on augmente les quantités de long

   terme, si on le prenait même... si on le prend

   même, c'est encore peut-être plus parlant à X3, on

   est à six cent cinquante (650) si on va à X3, ça va

   peut-être plus parlant, Monsieur Grégoire, si on

   recule à X3, vous êtes à six cent cinquante

   gigawattheures (650 GWh) pour les contrats de long

   terme et un an plus tard, vous êtes à huit cents

   gigawattheures (800 GWh) donc un écart de cent

   cinquante gigawattheures (150 GWh) entre l'année X3

   et l'année X4 alors, je vous reviens avec la

   question. Donc, nous sommes à un an des livraisons

   et vous augmentez les quantités de long terme, où

   prenez-vous en compte le délai pour mettre en place

   de tels contrats de long terme dans les paramètres

   que l'on connaît ici du Distributeur?

R. O.K. Bien, j'ai fait un exemple avec très peu

   d'étapes. En principe, l'idée c'est que ce que l'on

   fixe, quantités, prix, à l'aide de contrats que,

   ici, j'appelle ça, à long terme mais en fait, ce
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   que je veux dire, c'est que ce ne sont pas des

   contrats financiers, c'est des contrats impliquant

   la livraison donc un contrat où on fixe quantité à

   être achetée à un prix donné. Ici, je mets des...

   c'est ça, je mets les... je prends un exemple où la

   position est ajustée à tous les ans, c'est

   clairement pas ce qui se produit dans la réalité,

   j'en suis sûr.

           Idéalement, c'est qu'à mesure que l'on

   révise la demande, l'idée derrière l'exemple, O.K.,

   c'est simplement un exemple ici, l'idée derrière

   l'exemple est que la position qui est fixée à coup

   sûr, O.K., qui est couverte, eh bien, cette

   position-là, on l'ajuste à mesure que la prévision

   de la demande évolue. Mais non, dans l'exemple,

   non, non, je n'ai pas tenu compte s'il y avait un

   délai à contracter ces achats ou... ainsi de suite.

   C'est simplement, c'est juste un exemple qui montre

   qu'ici, on s'attaque non seulement à la variabilité

   des prix mais aussi à la variabilité de la demande

   elle-même.

Q. [45] Vous me corrigerez si j'ai tort mais pour vous

   paraphraser, c'est un exemple illustratif, c'était

   ça.

R. Bien, c'est... exactement. Ici, c'est un exemple
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   qui illustre ce que l'on entend par gestion de

   risque.

Q. [46] Merci. Pardon, j'essaie de gérer la

   variabilité du micro pour ne pas vous faire de

   bruit de fond, Monsieur le Président, vous me

   pardonnerez.

           J'aimerais que vous ayez en mains votre

   rapport que vous avez transmis le trente (30) mai

   dernier, votre rapport, ça va? Vous l'avez en

   mains? C'est bien.

           Alors, plusieurs de vos exemples que vous

   donnez, si je vais au paragraphe 2, au dernier

   paragraphe de la page 2 mais peut-être aussi à la

   page 13 où c'est très parlant, page 15, page 38,

   vous supposez que l'on connaît les quantités en

   cause et que le Distributeur évolue dans un univers

   là, quand même de certitude quant à la demande, la

   question est la suivante, on le voit dans votre

   exemple, vous êtes à la page 13, au deuxième

   paragraphe :

                Premier juin 2008, prévoit des

                approvisionnements supplémentaires

                [,,,]

   et caetera, et caetera, je pense que vous

   connaissez bien votre rapport. Qu'arrive-t-il quand
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   on ne connaît pas les besoins ou la demande plus de

   quelques heures ou de quelques jours à l'avance

   alors qu'est-ce que vous suggérez dans une telle

   situation?

R. Bien l'idée, c'est la même chose. Bien

   ordinairement, on ne connaît pas la demande à

   l'avance, l'idée c'est de se soucier, plutôt que de

   se soucier de la quantité de cette demande, c'est

   de se soucier de la variabilité, O.K., c'est de se

   soucier de la variabilité de cette demande

   anticipée étant donné les coûts que cela pourraient

   occasionner.

Q. [47] Alors, si on revient, je suis dans un horizon

   de très, très, très court terme, un peu comme on

   esquissait, à quelques heures d'avis, êtes-vous

   d'accord avec moi qu'il n'est pas possible de se

   procurer des produits à très, très court terme pour

   couvrir les risques qui peuvent survenir à très

   court terme dans la demande?

R. O.K. Non, non, bien, non, non, à l'intérieur d'une

   heure, non, il n'y aura pas de...

Q. [48] Il n'y aura pas de possibilité à faire ce type

   de transaction-là?

R. Bien, à l'intérieur, bien ça dépend de la

   situation. Je sais que, bien dernièrement, il y a
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   eu, mettons, dernièrement, il y a eu comme une

   vague de chaleur, les prix ont monté relativement

   élevés puis à un certain moment donné, dans la

   journée, ça a baissé quand même assez

   dramatiquement. Il se peut que pour des changements

   dramatiques dus à une... mettons, canicule

   inhabituelle, il se pourrait qu'à l'intérieur d'un

   très, très court terme, deux, trois heures que l'on

   voit venir quelque chose, on voit venir, mettons,

   un front froid mais en général, l'idée ici, ce

   n'est pas de jouer avec les produits dérivés à

   court terme, ça serait une erreur. O.K.

           En fait, l'idée ici, c'est de se soucier

   plutôt d'une variabilité sur le moyen et long

   terme. En fait, honnêtement, mon opinion

   personnelle là-dessus, permettre à un Distributeur

   dont la fonction est de distribuer l'électricité,

   de jouer à court terme avec des produits dérivés,

   ça serait plus dangereux qu'utile.

Q. [49] Pardonnez-moi. Quand vous mentionnez « moyen,

   long terme », qu'est-ce que vous avez comme délai?

R. O.K. Bien moyen, ça peut être, moi, je parle un

   mois, six mois. O.K. Il y a moyen quand même à

   l'intérieur d'un mois de se protéger contre

   certaines variabilités, on ne peut pas dire à
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   quelle date exactement l'hiver, mettons, le froid

   de l'hiver va arriver, on ne peut pas savoir

   exactement à quel moment il va y avoir un moment

   très chaud durant l'été. Quand même à l'intérieur

   d'un mois, ça pourrait rester... il y a de la place

   à utiliser des produits financiers afin d'atténuer

   une certaine variabilité dans les coûts de

   l'entreprise.

Q. [50] Ça, c'était votre moyen terme. Votre long

   terme, qu'est-ce que ce serait, Monsieur Grégoire?

R. Ah bien, le long terme, l'étendue de la prévision,

   bien, si HQD fait des prévisions sur dix (10) ans,

   on gère nos risques sur... tant qu'il y a une

   demande prévue, il devrait y avoir des moyens à la

   disposi-tion de l'entreprise afin de gérer les

   risques associés à cette demande. Plus elle est

   loin dans le temps, c'est sûr que moins l'emphase

   va être grand, plus elle est proche, plus on va

   mettre, on devrait mettre de l'emphase dessus mais

   je ne le sais pas,  il n'y a pas de définition

   claire de long terme mais je pourrais répondre dix

   (10) ans à la question.

Q. [51] Donc, si on est dans un horizon de dix (10)

   ans, Monsieur Grégoire, comme vous le mentionnez,

   quels sont les produits qui sont disponibles, selon
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   vous, pour pouvoir faire une telle gestion?

R. Bien, sur le très long terme, c'est plus dans le

   secteur... je ne suis pas vraiment un spécialiste

   des produits particuliers pour gérer le risque,

   pour le gaz naturel, ça va très loin dans le temps,

   le gaz naturel est quand même relié à plusieurs

   autres produits, l'hydrogène. Le gaz naturel est

   employé dans différentes situations pour gérer des

   risques corrélés avec le gaz naturel.

           Dans un horizon de très long terme, O.K.,

   de la façon que je le verrais, l'idée, c'est que si

   on a une exposition quelconque à une demande, un

   produit, on utilise les dérivés reliés, qui sont

   corrélés avec cette exposition, ça peut être des

   produits dérivés sur le pétrole, sur le gaz

   naturel, l'idée, c'est de se créer le panier qui

   nous est idéal, O.K., étant donné les produits

   disponibles. C'est sûr que là, si on a une

   compagnie dont l'inquiétude, c'est les variations

   dans la demande d'électricité, dans les prix de

   l'électricité, l'idéal devrait être des contrats

   d'électricité. Si on tente de minimiser une

   variance avec des contrats d'un produit autre, gaz,

   pétrole, nécessairement, la corrélation entre les

   deux va être moindre donc, ce qui devrait réduire
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   l'utilisation de ce type de produit dérivé-là. O.K.

   C'est ça l'idée de... quand je dis qu'on utilise

   les produits dérivés selon leur corrélation avec ce

   qui doit être couvert, plus la corrélation est

   faible moins on en utilise, O.K., plus la

   corrélation est faible moins ces produits-là sont

   effectifs donc, on ne prendra pas des positions,

   des positions énormes, O.K., dans un produit

   connexe.

   11 h 00

Q. [52] C'est bien. Alors, je vais vous amener à la

   page... j'ai paginé également, si vous me

   permettez, le rapport de monsieur Grégoire. Si on

   débute, Monsieur Grégoire, ma page 1 était votre

   page de présentation. Je vous amènerai à la page

   10, s'il vous plaît, dans votre rapport.

           À la page 10, là vous abordez les risques

   de prix et vous référez également aux risques de

   volumes à l'égard des quantités d'énergie

   postpatrimonial qui, pour la période deux mille

   huit (2008), deux mille dix-sept (2017), évoluent

   de l'ordre de cinq à vingt-deux térawattheures (5-

   22 TWh).

           Vous êtes fixé là? C'est dans le deuxième

   paragraphe.
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R. Oui.

Q. [53] Ça va?

R. Oui.

Q. [54] Vous mentionnez que compte tenu de

   l'importance de ces quantités, il devrait...

   l'achat de... Vous mentionnez que :

                Compte tenu de l'importance de ces

                quantités, l'achat d'électricité sur

                les marchés extérieurs... peut

                occasionner...

   des pertes considérables pour Hydro-Québec

   Distribution

                ... si cela se produit à des moments

                où le prix de l'électricité est très

                élevés et pour des achats pour

                lesquels HQD ne s'est pas adéquatement

                couvert aux moyens de divers instru-

                ments financiers...

   C'est toujours dans votre deuxième paragraphe. Ça

   va, Monsieur Grégoire?

R. Oui.

Q. [55] C'est bien. Et vous concluez, toujours à la

   page 10, au second paragraphe, qu'il est impératif

   de mettre en place les moyens nécessaires pour

   assurer la couverture efficace contre ces
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   fluctuations de prix d'achats, puis les autres

   variables financières ayant un impact sur les

   résultats du Distributeur.

           Ma question est la suivante : je vais vous

   amener à HQD-1, Document 1. Est-ce que vous l'avez,

   Maître Turmel, pour votre...  HQD-1, Document 1,

   qui est le tableau 5.1 qui est le bilan en énergie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est à quelle page?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   36, exactement. Alors, c'est la page 36, Maître

   Turmel.

Q. [56] Ma première question, Monsieur Grégoire, quand

   vous l'aurez en main... C'est le tableau 5.1,

   Monsieur Grégoire. Alors, vous me corrigerez si

   j'ai tort là, mais votre écart de cinq à vingt-deux

   térawattheures (5-22 TWh), l'évolution de cinq à

   vingt-deux térawattheures (5-22 TWh), vous la

   dérivez de ce tableau, c'est exact?

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Oui, oui.

Q. [57] C'est bien. J'essaie de réconcilier votre

   affirmation là qu'on vient de voir au niveau des

   approvisionnements postpatrimoniaux qui seront

   comblés par les marchés extérieurs et ce que l'on
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   voit à la page 10 de votre document là. Pourriez-

   vous m'indiquer... C'est parce qu'on voit ici là

   « approvisionnements non patrimoniaux » dans le

   tableau 5.1.

           Alors, pourriez-vous m'indiquer lequel des

   contrats ou lequel des approvisionnements qui

   apparaît réfère à de la production énergétique qui

   provient de l'extérieur de la province de Québec,

   Monsieur Grégoire?

R. Dans le tableau 5.1. Bien, ici...

Q. [58] Moi, je peux vous suggérer « aucun », Monsieur

   Grégoire?

R. Ah! Mais, c'est la même chose. T'sais, ici, encore

   une fois... Mais là, les... les contrats sont

   signés, c'est ça.

Q. [59] Mais, je peux le parcourir avec vous là. La

   première... le cinq à vingt-deux térawattheures (5-

   22 TWh), vous l'avez tiré...

R. Oui, oui.

Q. [60] ... de ce tableau-là, Monsieur Grégoire.

R. Oui.

Q. [61] Dans la section « Approvisionnements non

   patrimoniaux », on a la première section, les

   contrats signés. Alors, vous avez les contrats

   éoliens du neuf cent quatre-vingt-dix mégawatts
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   (990 MW). Êtes-vous d'accord avec moi que cette

   production-là est installée, la production

   éolienne, en territoire québécois. Est-ce que vous

   êtes d'accord avec moi?

R. Bien, oui.

Q. [62] Merci. Alors, les contrats « Autres sources »

   réfèrent à trois contrats spécifiquement, le

   contrat de TCE qui est la centrale de production de

   Bécancour et les deux contrats signés entre le

   Distributeur et Hydro-Québec Production. Vous êtes

   d'accord avec moi ou vous me corrigerez si j'ai

   tort, que ces contrats-là réfèrent à de la

   production pour des approvisionnements

   postpatrimoniaux qui est installée au Québec.

R. Oui.

Q. [63] Oui. C'est bien. Alors, ensuite, le deux mille

   mégawatts (2 000 MW) d'appel d'offres d'éolien en

   cours qui est maintenant... qui a été... l'appel

   d'offres a été fermé en septembre dernier. Alors,

   quand on l'examine, êtes-vous d'accord avec moi que

   ce deux mille mégawatts-là (2 000 MW) sera de la

   puissance installée ou des éoliennes installées au

   Québec, c'est exact?

R. O.K. J'imagine, je ne sais pas. Je ne sais pas,

   mais...
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Q. [64] Vous l'ignorez, Monsieur Grégoire?

R. Non, non, non, mais là je ne suis pas... je ne sais

   pas exactement... Quand je lis le tableau, moi, je

   ne sais pas d'où vient exactement l'électricité.

   Mais là, je sais que d'après... d'après la façon de

   fonctionner, l'électricité vient principalement du

   Québec que de l'extérieur. Ce n'est pas ça que

   le... ce n'est pas ça que je décris dans le

   paragraphe, en fait. C'est parce que là ça... C'est

   comme il n'y a aucun lien entre ce que... T'sais,

   l'idée de savoir d'où viennent ces contrats-là, ce

   n'est pas ce que je voulais dire par la phrase qui

   est écrite dans le rapport.

Q. [65] Bien, allez-y, clarifiez-moi ça, alors.

R. O.K. Bien, l'idée, c'est que on a des approvision-

   nements postpatrimoniaux qui augmentent, bien,

   d'après le tableau, qui augmentent de façon

   significative. L'augmentation de ces approvision-

   nements postpatrimoniaux comporte un risque. O.K.

   On ne peut pas laisser le risque non couvert. Ici,

   si on prend les chiffres, O.K., sept virgule quatre

   cinq (7,45), O.K., là c'est déjà signé, mais c'est

   pas sans risque. O.K. Ici, le danger, c'est relié

   au risque de revendre sur les marchés étrangers.

   Mais, nécessairement, à un moment ou un autre, il y
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   a toujours danger de s'exposer à un achat ou une

   vente sur un marché... sur un marché quelconque.

   Cet achat et cette vente vont être influencées

   sensiblement par ce qui peut se passer sur les

   marchés mettons de New York ou de la Nouvelle-

   Angleterre.

           Sauf que l'électricité... O.K. Peut-être

   que la phrase ici est trop spécifique. O.K.

   L'électricité ne vient pas nécessairement des

   marchés étrangers, mais peut vraisemblablement être

   influencée par les prix de ces marchés, O.K., des

   marchés voisins.

           Ici, bon, la quantité est signée. O.K. Ici,

   ça ne sert à rien ici, avec une anticipation de

   vingt et un térawattheures (21 TWh) au-dessus du

   volume d'électricité patrimoniale de se prendre des

   produits dérivés. On a des contrats à terme.

           Ici, c'est l'inverse qu'il faudrait faire

   ici avec des contrats à terme signés pour ces

   quantités-là. En fait, il faudrait essayer de se

   prémunir contre des pertes potentielles reliées à

   la revente de l'électricité achetée en trop. O.K.

           Ici, c'est... on est de l'autre côté de la

   barrière du risque. Mais... mais c'est ça. Je ne

   pense pas que ça réponde à votre question, mais en
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   fait...

Q. [66] Ça, vous avez raison.

R. ... je ne suis pas sûr... je ne suis pas sûr c'est

   quoi exactement la question. Ici, la phrase fait

   simplement démontrer que ces volumes d'électricité-

   là ici qui sont au-delà de ce qui est fourni par

   Hydro-Québec Production sont des volumes

   importants, O.K., et qu'il faut en gérer le risque.

   C'est ce que le... c'est ce que le paragraphe veut

   dire.

   (11 h 7)

Q. [67] C'est bien. Évidemment, on va continuer dans

   cette même veine-là, si je vous amène à la page 17

   de votre rapport, vous mentionnez que de :

                ... prendre des positions à long terme

                en fixant le prix de la totalité des

                approvisionnements...

   c'est dans la section 2.4, « Gérer les risques »,

   dans le bas du premier... du deuxième... bien, du

   premier paragraphe, exactement, de cette section-

   là. Alors vous mentionnez que de :

                ... prendre des positions à long terme

                en fixant le prix de la totalité des

                approvisionnements additionnels est un

                geste spéculatif car cela tend à
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                augmenter l'exposition aux

                fluctuations de la demande.

   Un petit peu plus loin, à la page 29, vous

   mentionnez là, je peux vous donner la, mais vous

   pouvez me faire confiance là-dessus, Monsieur

   Grégoire, vous mentionnez :

                ... que la conclusion aveugle

                d'ententes à long terme comporte elle

                aussi des risques.

   C'est ce que vous mentionnez à la page 29. La

   question, qui est la suivante : si on reste dans le

   Tableau 5.1, Monsieur Grégoire, « Contrats

   Éoliens », neuf cent quatre-vingt-dix mégawatts

   (990 MW), c'est le deuxième petit boulet dans la

   section « Approvi-sionnements non patrimoniaux »,

   ça va? Avez-vous examiné quelle est la source de

   cet appel d'offres qui a été lancé par le

   Distributeur, Monsieur Grégoire?

R. Non, je ne l'ai pas examinée.

Q. [68] Est-ce que vous savez que ces appels d'offres,

   cet appel d'offres éolien, ainsi que celui qu'on

   voit un petit peu plus loin, là, un petit peu plus

   bas dans le tableau, « 2 000 MW », ont été requis

   par décret et règlement du gouvernement du Québec?

R. Oui, c'est très bien.
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Q. [69] Vous le saviez?

R. O.K., non, non, mais, O.K., encore une fois... non,

   je ne le savais pas.

Q. [70] C'est bien.

R. O.K., mais ça ne contredit rien de ce que j'ai dit,

   c'est... ça fait partie de la... de la façon... de

   la politique... bien, ça fait partie de la façon

   dont les risques sont gérés présentement. Le point

   que j'essaie de faire dans le rapport, c'est de

   simplement dire qu'on peut se donner des outils

   supplémentaires, O.K., afin de gérer les risques

   et, plutôt se concentrer sur des variations plutôt

   que des quantités. Ici, on gère des quantités.

   O.K., mais là, que ce soit, que ça ait été accordé

   par décret, par... ça, je n'en avais aucune idée.

Q. [71] C'est bien. Je vous remercie. Maintenant, je

   veux vous amener à la page 28, au dernier

   paragraphe de votre rapport, ainsi qu'à la page 29,

   aux deux premiers paragraphes; vous pouvez les

   examiner, vous me ferez signe... oui, je peux vous

   donner les sections, attendez un petit instant,

   votre procureur me demande de vous donner la

   section; c'est la section 3.3, qui concerne les

   risques de contrepartie.

           Peut-être, je veux être sûr de ne pas vous
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   induire en erreur parce que parfois, j'ai travaillé

   avec votre version en mode correction; celle-là, je

   ne l'ai pas paginée, malheureusement. Mais je vais

   vous poser la question puis on va se retracer

   ensemble, là.

           Il y a, vous mesurez un écart, là, sur les

   marchés de court terme en deux mille six (2006),

   là, par rapport aux approvisionnements de dispense,

   vous arrivez à trois virgule trois sous du

   kilowattheure (3,3 ¢/kWh), je pense que vous allez

   me retrouver facilement, que vous appliquez ensuite

   à l'ensemble des besoins postpatrimoniaux, le

   vingt-deux térawattheures (22 TWh), le cinq à

   vingt-deux (5 - 22), l'écart qu'on a parlé

   précédemment, et qui seront... donc cet écart-là,

   vous l'appliquez ensuite à l'ensemble des besoins

   postpatrimoniaux, qui seront comblés par des,

   finalement, des contrats de long terme. Et ensuite,

   vous écrivez :

                Cet exemple démontre clairement que la

                conclusion aveugle d'ententes à long

                terme comporte elle aussi des

                risques...

   Alors comment réussissez-vous à réconcilier un

   écart constaté sur une période de court terme,
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   comme le trois point trois sous (3,3 ¢) qui était

   relié aux approvisionnements de court terme, et

   d'ensuite reporter cet écart sur une période de

   long terme, là, où on a des contrats d'une durée de

   long terme, en moyenne, de quinze à vingt ans, pour

   en tirer des conclusions qui soient viables pour la

   Régie?

R. Bien, encore une fois, c'est simplement, O.K.,

   c'est un exemple ici qui ne se réalisera pas, c'est

   sûr, le vingt-deux térawattheures (22 TWh) en deux

   mille dix-sept (2017), il y en a vingt déjà qui

   semblent être signés.

           Ici, l'idée, c'est qu'on... l'idée de

   l'exemple, c'est qu'on fait affaire avec une

   compagnie qui, même si on ne le réalise pas

   toujours, a quand même une taille considérable,

   O.K., Hydro-Québec Distribution, c'est une

   compagnie qui a une taille, tu sais, qui est... une

   taille très importante.

           Ici, l'exemple démontre que des... on prend

   une faible différence de prix pour l'acquisition de

   l'électricité; ici, si on l'applique à l'ensemble

   des achats postpatrimoniaux, tu sais, je comprends

   que c'est l'exemple extrême mais l'idée, c'est de

   comprendre que, pour une compagnie de la taille
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   d'Hydro-Québec, il faut être très prudent, tu sais,

   la taille d'Hydro-Québec, ça ne peut pas servir

   d'excuse pour ne pas gérer les risques.

           O.K., c'est le contraire, la taille

   d'Hydro-Québec, c'est justement la raison pour

   laquelle Hydro-Québec Distribution doit gérer avec

   minutie tous les risques auxquels elle fait face.

   O.K., c'était ça, le but de l'exemple. Ici, je ne

   calcule pas, ce n'est pas, la mesure obtenue, ce

   n'est pas un produit financier que je tente de

   monétiser, là, sur, tu sais, sur internet, là, tu

   sais, c'est juste, encore une fois, c'est plus à

   titre illustratif.

Q. [72] C'est bien, Monsieur Grégoire. Maintenant, on

   va rester encore dans le tableau 5.1. Vous voyez,

   je vais vous donner un exemple tiré de ce tableau

   puis vous me... vous verrez, là, si... si je

   vous... si jamais mon exemple n'était pas bien, là,

   vous ne saisissez pas ce que je vous demande, ou...

   n'hésitez pas.

           Alors, vous voyez, on a un appel d'offres

   dans la section « Approvisionnements non patrimo-

   niaux », on a, à la... il y a un boulet qui

   s'intitule « Appel d'offres éolien en cours -

   2 000 MW ». Alors, typiquement, là, je vous fais la
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   proposition, mais que vous pouvez prendre comme

   exacte, ça se retrouve dans la preuve, un

   fournisseur, dans le cadre de cet appel d'offres-

   là, a produit sa soumission, ou son fournisseur

   potentiel a produit son prix et sa soumission en

   septembre deux mille sept (2007).

           Et le projet, dans le cadre du décret

   gouvernemental, le projet pourrait se réaliser en

   deux mille treize (2013). Pour votre analyse de

   risque, là, des risques du Distributeur, avez-vous

   pris en compte qu'il peut y avoir des délais de

   quatre, cinq ans, parce que cet appel d'offres-là,

   lui, a été lancé il y a plusieurs années,

   exactement au moment, je n'ai pas la date précise,

   là, mais c'est en deux mille cinq (2005).

           Alors donc avez-vous pris en compte les

   délais qui peuvent survenir entre le lancement de

   l'appel d'offres et les premières livraisons, parce

   que si on parle d'un lancement d'un appel d'offres

   en deux mille cinq (2005), la réception des

   soumissions et des prix en deux mille sept (2007),

   et des livraisons qui peuvent s'échelonner jusqu'en

   deux mille treize (2013), est-ce que vous avez pris

   en considération de tels paramètres dans votre

   analyse, vous-même, et, pour votre analyse des
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   risques du Distributeur, où en avez-vous pris

   compte?

R. Mais non, mais ce que je répondrais, c'est que ce

   n'est pas moi qui ai écrit la politique de gestion

   de risque d'Hydro-Québec Distribution mais

   j'imagine que lorsque vous définissez vos, la façon

   de faire pour ajuster ce qui est fixé à long terme,

   ce qui est fixé à court terme, tout ça est pris en

   compte. Moi, je n'ai pas... je donne des exemples

   ici, je ne tiens pas compte de toutes toutes toutes

   les petites technicalités. Je ne peux pas.

Q. [73] C'est bien, c'est bien, je vous remercie. De

   façon générale, les outils de gestion que vous

   proposez peuvent-ils couvrir des risques financiers

   associés à des formules de prix, comme dans les

   délais que je viens de vous suggérer, là,

   minimalement cinq ans à l'avance, là, pour des

   projets, pour des contrats de long terme dont les

   livraisons peuvent s'échelonner encore sur de plus

   longues périodes?

R. Mais, oui, bien... mais, je ne sais pas...

Q. [74] Oui?

R. ... j'ai peut-être mal compris la question, là,

   mais la politique de gestion des risques, tu sais,

   ça ne va pas à l'encontre de ce que fait Hydro-
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   Québec par ailleurs. Je ne sais pas si...

Q. [75] Non, c'est bien...

R. ... si ça répond à la question?

Q. [76] Oui, je pense qu'on l'a abordé de toute façon

   tantôt, c'est les outils disponibles pour couvrir

   des risques de prix de très long terme, vous m'avez

   déjà répondu précédemment.

   11 h 16

           Je vais vous amener maintenant à la page 27

   de votre rapport. Un petit instant, mon collègue me

   demande de vous parler de la section. C'est la

   section 3.2 « Volatilité des prix de l'énergie ».

   Ça va. Alors, je veux juste retrouver l'extrait,

   mais il est mentionné... Je veux juste vous

   retrouver l'extrait. Donnez-moi deux instants! Je

   ne le retrouve pas pour l'instant, mais j'ai ma

   collègue, madame Mettelet à côté, qui va me le

   retracer, et puis je vais revenir un petit peu plus

   tard. Je vais prendre une autre ligne. Moi,

   Monsieur le Président, il me reste quelques

   questions. J'ai presque complété.

           Peut-être, tiens, avant d'aller avec cette

   question-là, je vous demanderais de prendre celui

   paginé, là, la page 10, le deuxième paragraphe,

   Monsieur Grégoire. Page 10, deuxième paragraphe,
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   vers le bas du paragraphe, ça se lit comme suit :

                Pour donner un ordre de grandeur de

                l'exposition aux risques, une

                différence de prix en apparence faible

                de un sous le kilowattheure (1 ¢/kWh)

                se traduit, pour des achats de un

                térawattheure (1 TWh), par un coût

                additionnel d'approvisionnement de

                cent millions (100 M$) pour HQD.

   Avec respect, là, moi, j'arrive plutôt à dix

   millions (10 M$) pour votre calcul, Monsieur

   Grégoire. Est-ce que c'est exact? Vous, vous

   affirmez cent millions (100 M$).

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Ça se peut.

Q. [77] Bien, là, c'est cent ou dix? Moi, je vous

   suggère dix.

R. Oui... Bien, ça se peut. Ça se peut dix. Je ne sais

   pas. Il faut que je réponde oui ou non?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, avec votre permission, peut-être qu'on va

   demander à monsieur Grégoire de refaire le calcul

   puis voir pour confirmer. S'il y a une coquille, on

   le mentionnera.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

Q. [78] Alors, vous allez nous refaire ça, un sou, un

   térawattheure (1 TWh), pour voir si c'est dix

   millions (10 M$) ou cent millions (100 M$),

   Monsieur Grégoire? Je vous remercie.

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. C'est bon. Non, mais ça reste important quand même.

Q. [79] Vous serez d'accord avec moi quand même que,

   moi, je suis un garçon avec les cheveux frisés,

   vous dites que cent millions (100 M$), ça fait un

   petit peu plus frisé que dix (10 M$), Monsieur

   Grégoire?

R. Ça ressemble plus à dix (10) qu'à cent (100).

Q. [80] C'est ça. O.K. Dernière question, Monsieur

   Grégoire. Page 27 section 3.2 « Volatilité du prix

   de l'énergie », ça, c'est dans la version non avec

   vos corrections, c'est dans la version correction

   adoptée, là. Alors, je vous fais la lecture de la

   dernière ligne.

                Alors que HQD prévoit une hausse des

                quantités d'électricité postpatrimo-

                niales qu'elle devra se procurer dans

                l'avenir, les montants impliqués dans

                ses transactions sur les marchés vont

   R-3648-2007                               PANEL FCEI

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   19 juin 2008         - 102 -       Me Yves Fréchette

                vraisemblablement augmenter eux aussi.

   Vous serez d'accord avec moi qu'une hausse des

   quantités va amener une hausse des montants

   impliqués? Je pense que c'est assez clair.

R. Oui oui.

Q. [81] Oui, on est d'accord? Vous devez répondre,

   Monsieur Grégoire, malheureusement.

R. Je vais répondre.

Q. [82] Une hausse des quantités amène une hausse...

R. Oui oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être juste le temps de lire.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui, oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Et de répondre. D'accord.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je lui ai lu mais qu'il prenne le temps de le

   relire, il n'y a pas de problème.

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Oui oui, tout à fait. Tout à fait.

Q. [83] C'est bien.

R. Une hausse des quantités, oui. Exactement.

Q. [84] C'est bien. Alors, dans votre exemple, est-ce

   que vous référez, dans cette phrase-là, est-ce que
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   vous référez aux marchés de court terme?

R. O.K. Non non, c'est peut-être que... c'est ça, là,

   ça me revient soudainement. Non non, mais l'idée,

   c'est que, bien, en général, si HQD doit absolument

   se procurer de l'électricité sur les marchés de

   court terme, à très très court terme, dans l'heure

   qui suit ou pour le lendemain, bien, en général, il

   y a plus de chance que ça se produise lorsque les

   prix sont élevés que lorsqu'ils sont faibles. C'est

   ça surtout que je pense... C'est ça le...

Q. [85] C'est ce que vous vouliez dire?

R. Oui, c'est ça.

Q. [86] O.K. Maintenant, quand... si j'examine encore

   le tableau 5.1 qu'on a vu tantôt, bilan en énergie,

   toujours dans la même suite de ce que vous venez de

   mentionner, est-ce que vous constatez dans ce

   bilan-là ou ailleurs dans la preuve, là, avez-vous

   constaté que le Distributeur prévoit une intensifi-

   cation ou une augmentation des recours aux

   transactions sur les marchés de court terme sur

   l'horizon du Plan d'approvisionnement, Monsieur

   Grégoire?

R. Non non non, bien, l'idée... Bien, c'est parce que

   si je répondais oui à votre question, c'est que ça

   voudrait dire que si, par exemple, il y a... on
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   s'attend à devoir se procurer postpatrimonial

   vingt-deux térawattheures (22 TWh) en deux mille

   dix-sept (2017) et qu'on en a déjà signé quinze

   (15), on laisse les sept ouverts jusqu'à la fin.

   Mais, ça, c'est si... Mais non, ce n'est pas ça que

   je suis venu... ce n'est pas ça que je tente

   d'expliquer dans la preuve, puis ça se peut, j'en

   suis conscient que, parfois, il y a certains

   aspects ici quand on parle de gestion du risque ou

   de ce qu'on laisse ouvert, non ouvert, que ce soit

   un peu flou.

           L'idée, c'est que si, par exemple, O.K.,

   excluant mettons les ententes qui ont déjà eu lieu,

   si on dit, on en a vingt-deux (22) à se procurer,

   on en a quinze (15), on en fixe quinze (15), on en

   laisse sept ouverts, bien, les sept ouverts vont

   être fermés progressivement. Ce n'est pas...

   L'idée, ce n'est pas qu'on va toujours nécessaire-

   ment se chercher une plus grande balance de

   l'électricité sur les marchés de court terme. O.K.

   Jamais je veux, t'sais... voyons, c'est jamais ce

   que je veux dire dans ce que j'écris.

Q. [87] C'est bien. Je vous remercie. Un instant s'il

   vous plaît. Je pense que je vais compléter. Je veux

   juste vérifier, si vous me permettez. Ça va être
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   tout pour nous, Monsieur le Président. Je vous

   remercie. Merci, Monsieur Grégoire, Madame

   Desrochers.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Maître Fortin pour la

   Régie.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [88] Bonjour Madame, bonjour Monsieur. Ma première

   question est une question de précision relativement

   aux remarques de madame Desrochers ce matin en

   marge du témoignage des témoins du Distributeur en

   réponse à certaines questions que je leur ai posées

   hier. Je vous réfère plus particulièrement à la

   page 13 de la transcription des témoignages d'hier.

   Votre procureur a mentionné, vous a fait mentionner

   que c'est en référence à ces questions-là ce matin,

   que vous faisiez des commentaires. Hier, j'ai...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Donnez-moi un instant, Maître.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   (11 h 26)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [89] Ça va, Madame Desrochers?
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R. Oui.

Q. [90] Oui. Simplement une question de précision, je

   veux simplement savoir si vous êtes d'accord avec

   les commentaires ou la réponse de monsieur Zayat

   qui est à la page 13, à qui je demandais si parmi

   l'ensemble des moyens ou des ressources qui étaient

   disponibles au Transporteur et au Distributeur pour

   faire face à une demande, à une pointe extrême, si

   certaines de ces mesures requéraient des

   investissements additionnels et est-ce que vous

   êtes d'accord avec la réponse de monsieur Zayat à

   la page 13?

R. Oui, essentiellement et je me suis trouvée aussi un

   peu à répondre à ça, un peu beaucoup en réponse à

   la question de la Régie, la question écrite, je

   vais vous donner la référence.

Q. [91] La pièce C-4.6 FCEI, Madame, j'étais pour y

   arriver après mais si c'est à ça que vous référez.

R. La cote Régie, je ne la connais pas mais FCEI-2,

   Document 1.

Q. [92] Parfait. C'est ça. C'est exact.

R. Première question.

Q. [93] C'est ça. Exactement. Alors, est-ce que vous

   vouliez... vous me référiez à ce document, est-ce

   que vous vouliez ajouter quelque chose?
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R. Non, c'est ça, bien donc à l'intérieur de ce docu-

   ment, j'explique que le Transporteur, le

   Distributeur fait ses demandes continuellement, le

   Transporteur veut planifier ses travaux

   continuellement, ça serait sur une base continuelle

   donc, il n'y a pas de demande ponctuelle

   d'investissement tout à coup là, pour répondre à la

   demande du Distributeur.

Q. [94] Parfait. Je vous réfère à la page 2 justement

   de ce document et au paragraphe qui suit les

   commentaires auxquels vous référez présentement.

   Alors, dans ce paragraphe, vous expliquez que :

                Pour offrir un niveau de fiabilité du

                réseau de transport acceptable pour

                répondre à la demande de ses clients,

                le Transporteur HQT se crée une marge

                opérationnelle qui lui est propre.

                [...]

   Et là, vous décrivez la marge opérationnelle qui

   est constituée de cinq éléments et ces cinq

   éléments, en fait, on vous réfère également pour

   plus de facilité à la pièce qui était jointe à

   votre réponse et qui est la pièce FCEI-2, Document

   2 qui est un schéma illustrant la proposition de

   FCEI.
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           Alors, à ce schéma, sous la colonne

   « Ressources intégrées fermes », la deuxième

   colonne, on voit qu'il y a les services auxiliaires

   aux centrales de cent vingt-sept mégawatts

   (127 MW), la réserve de stabilité de mille

   mégawatts (1 000 MW) et la surplanification, selon

   vos termes, de mille huit cent quarante mégawatts

   (1 840 MW). Ça fait un total de deux mille neuf

   cent soixante-sept mégawatts (2 967 MW), ça, c'est

   bien ce que vous identifiez comme étant la marge

   opérationnelle du Transporteur après avoir tenu

   compte de la demande de trente-cinq mille mégawatts

   (35 000 MW) plus la réserve pour les aléas de

   quatre mille mégawatts (4 000 MW), c'est bien ça?

R. Et de la demande de tous les clients, de l'ensemble

   des clients.

Q. [95] Et du cinq cent quatre-vingt-onze mégawatts

   (591 MW)...

R. Oui.

Q. [96] ... bien sûr, pour les contrats long terme.

R. C'est ça. Là, on est dans les opérations du

   Transporteur, par exemple, pour que ce soit clair.

Q. [97] Oui, d'accord. Mais au niveau des chiffres,

   deux mille neuf cent soixante-sept mégawatts

   (2 967 MW), c'est la marge...
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R. Oui.

Q. [98] ... opérationnelle du Transporteur...

R. Du transporteur.

Q. [99] ... que vous identifiez...

R. Du Transporteur que j'ai extrait du dossier

   tarifai-re, du dernier dossier tarifaire du

   Transporteur.

Q. [100] Oui, la référence est effectivement indiquée

   à votre page 2, la dernière ligne. Maintenant,

   j'aimerais simplement avoir une précision sur ce

   que vous entendez par la « surplanification de

   mille huit cent quarante mégawatts (1 840 MW) »,

   qu'est-ce que vous entendez par là exactement?

R. Bon. Bien, je fais remarquer que c'est donné entre

   guillemets.

Q. [101] Oui.

R. Alors, c'est la comparaison du total, de la

   capacité totale planifiée, c'est la différence

   entre la capa-cité totale planifiée et toutes les

   autres capacités identifiées. Les autres capacités

   identifiées étant les demandes de tous les clients

   et les réserves ou les autres services

   spécifiquement identifiés par le Transporteur dans

   son dossier tarifaire. Donc, il restait une marge

   de mille huit cent quarante mégawattheures
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   (1 840 MWh). La capacité planifiée totale étant de

   quarante-trois mille deux cent soixante trois

   mégawattheures (43 263 MWh) qui est indiqué au-

   dessus de la colonne, du schéma auquel vous

   référez.

Q. [102] Bien. Maintenant, j'aimerais avoir une

   précision relativement à cela. Lorsqu'un

   producteur, prenons l'exemple d'HQP, Hydro-Québec

   Production, demande au Transporteur de raccorder au

   réseau de transport une centrale, je vais vous

   donner l'exemple de la centrale Toulnustouc, par

   exemple, de cinq cent vingt-six mégawatts (526 MW).

           Dans votre schéma, où se retrouverait

   inclus, s'il l'est, si elle l'est cette quantité de

   cinq cent vingt-six mégawatts (526 MW), est-ce

   qu'elle fait partie du mille huit cent quarante

   mégawatts (1 840 MW)? A quel endroit est-ce qu'on

   la trouve, ne fait pas partie du trente-cinq mille

   (35 000), elle ne fait pas partie du quatre mille

   (4 000), en principe, elle ne fait pas partie du

   cinq cent quatre-vingt-onze mégawatts (591 MW)

   donc, il reste le deux mille neuf cent soixante-

   sept mégawatts (2 967 MW). A quel endroit retrouve-

   t-on, par exemple, ce cinq cent vingt-six mégawatts
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   (526 MW) dans votre schéma?

R. En fait, c'est une question à poser au

   Transporteur, ce n'est pas une question à poser à

   moi. Moi, ce que j'illustre dans le schéma, c'est à

   un moment donné, dans le temps, avec les chiffres

   du Transporteur, j'en ai fait la décomposition.

   Donc, la décomposi-tion, la capacité planifiée du

   Transporteur dans son dossier tarifaire était de

   quarante-trois mille deux cent soixante-trois

   (43 263). Dans le dossier tarifaire, on avait les

   demandes de chacun des clients et le Transporteur

   avait identifié spécifiquement le service

   auxiliaire, les réserves de stabilité et donc, il

   restait par différence mille huit cent quarante

   mégawattheures (1 840 MWh) mais moi, je ne peux pas

   vous répondre sur la planification du Transporteur.

Q. [103] Est-ce que vous avez considéré la possibilité

   que le cinq cent vingt-six mégawatts (526 MW) fasse

   partie du mille huit cent quarante mégawatts

   (1 840 MW) ou pas dans votre analyse? Parce que

   c'est une demande quand même qui existe, on essaie

   juste...

R. Oui.

Q. [104] ... de comprendre le cheminement que vous

   invitez la Régie à faire. Vous le savez ou vous ne
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   le savez pas, là, ça, ce n'est pas...

R. Je ne suis pas sûre que je vous suis dans vos

   questions. C'est sûr que le Transporteur planifie

   son réseau en fonction des demandes qu'il reçoit.

Q. [105] Oui.

R. Il reçoit des demandes du Distributeur, il reçoit

   des demandes d'autres clients et il fait la

   planification de la capacité en fonction de ces

   demandes-là dans le temps donc, il connaît les

   échéanciers, il connaît les demandes, il en tient

   compte, il ne s'arrange pas pour construire son

   réseau de façon serrée, il anticipe, il se donne

   des marges de manoeuvre mais je ne peux pas

   répondre spécifiquement à votre question, mais mon

   schéma illustre les données du dossier tarifaire du

   Transporteur de l'année dernière. Là, on est dans

   les opérations du Transporteur et le Transporteur

   tient compte des demandes du Distributeur.

Q. [106] Parfait. Maintenant, j'ai une dernière

   question et c'est simplement une question de

   précision relativement à la présentation que vous

   avez faite ce matin, qui a été déposé comme pièce

   FCEI-3, Document 1, pièce C-4.20 FCEI. Je vous

   réfère plus particuliè-rement à la page 6 du

   document et ma question est évidemment posée dans
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   le contexte de l'objection prise sous réserve, bien

   évidemment.

           Alors, je vous réfère à l'avant-dernière

   puce, en fait, c'est la quatrième sous-puce, si

   vous me permettez l'expression, de la troisième

   puce. Donc, vous avez référé à :

                la possibilité pour le Distributeur

                d'optimiser ses propres coûts de

                transport par revente de ses excédents

                [...]

   Voulez-vous juste me préciser de nouveau, pas sûr

   qu'on vous a bien compris, de quels excédents

   parlez-vous? Des excédents de transport ou est-ce

   autre chose?

R. Oui, je parle des excédents de transport. Alors, le

   Distributeur s'approvisionne en transport auprès du

   Transporteur pour une certaine quantité puis à

   certains moments dans l'année, le transport n'est

   pas utilisé. Donc, si une portion de ce transport-

   là est revendue sur les marchés secondaires, peut-

   être que mon terme n'est pas correct, bien, ça

   donne des bénéfices aux clients du Distributeur

   mais je fais référence vraiment à la capacité que

   le Distributeur réserve auprès du Transporteur.

   Cette capacité-là n'est pas utilisée de façon
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   uniforme toute l'année, il y a une pointe en hiver,

   il y a des creux en été donc, il y a une portion de

   cette capacité-là par moment dans l'année qui

   devient inutilisée.

           Il peut aussi y avoir une demande... les

   prévisions peuvent avoir aussi été supérieures à la

   demande et à ce moment-là, il peut aussi y avoir

   des excédents de capacités inutilisées. Alors,

   plutôt que de ne rien faire avec ces excédents-là,

   je parle toujours du Distributeur, si le

   Distributeur revend ces capacités-là dans le réel

   ou même en en faisant la prévision de la revente,

   ça amène des revenus qui sont au bénéfice de tous

   les clients du Distributeur.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Ça répond à nos questions. Merci beaucoup,

   Madame, Je n'ai pas d'autres questions pour les

   témoins, Monsieur le Président.

   11 h 36

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [107] Quelques questions, Madame Desrochers. Je

   m'excuse. Vous faites souvent dans votre preuve une

   analogie avec ce qui se passe chez le distributeur

   gazier, notamment Gaz Métro. Et à la question de

   maître Fortin, vous avez parlé de revente
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   d'excédents de transport, ça semble être sur des

   courtes périodes là, tout dépendamment des besoins

   en été, des creux de l'été et ces choses-là. Est-ce

   que c'est quelque chose qui se fait ça chez le

   distribution gazier, c'est-à-dire de revendre des

   capacités de transport excédentaires pour des

   périodes comme, par exemple, un été? Parce qu'eux

   autres aussi vivent des creux d'été.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Chez le... bien, dans le plan d'approvisionnement

   du distributeur gazier, il y a des reventes qui

   sont faites à posteriori, ils présentent les

   reventes à posteriori... à priori. Donc, ils savent

   à l'avance qu'ils ont trop de capacité de

   transport, oui, ils le revendent. Et à posteriori,

   c'est au fur et à mesure ils font la gestion, oui.

   S'ils en ont, ils vont revendre les restants de

   capacité. Oui. Ça arrive, même sur des courtes

   périodes. Mais, ça va arriver moins souvent chez le

   distributeur gazier parce que le distributeur

   gazier s'approvisionne de façon plus uniforme parce

   qu'il a des outils d'équilibrage pour équilibrer

   l'entrée du gaz et pour répondre à la demande des

   clients. Donc... puis, ces outils-là d'équilibrage

   n'existent pas chez le distributeur d'électricité.
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           Mais, oui, ces opérations-là se font chez

   le distribution gazier. Et c'est présenté dans le

   plan d'approvisionnement du distributeur gazier,

   dans les reventes à priori et les reventes de

   capacité à posteriori.

Q. [108] Merci, Madame Desrochers. Maître Turmel,

   avez-vous des questions pour compléter la preuve?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. Alors, on voit que

   c'est difficile d'avoir été vingt (20) ans chez Gaz

   Métro, Madame Desrochers. Alors, donc je n'aurai

   pas d'autre question pour les témoins. Je vous

   demanderais de les libérer.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. La Régie remercie le panel pour vos

   présentations et vous êtes libérés. Les audiences

   dont pourraient se poursuivre cet après-midi à

   treize heures (13 h 00) avec l'horaire prévu,

   c'est-à-dire la présentation de la preuve du GRAME

   suivie de celle de Stratégies énergétiques. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 05

   LE PRÉSIDENT :
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   Bonjour, Maître Paquet. Vous pouvez procéder.

   PREUVE DU GRAME

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. Geneviève Paquet pour le

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie.

   Donc, pour la présentation de cet après-midi, nous

   avons à la barre des témoins madame Nicole Moreau

   et monsieur Jean-François Lefebvre qui sont

   analystes pour le GRAME, ainsi que madame Valentina

   Poch, la directrice du GRAME.

           Bon. Je vais déposer une présentation Power

   Point que je coterais sous la pièce C-5.18 dont

   j'ai des copies à l'avant.

   C-5.18  Présentation du GRAME.

   Je demanderais à madame la greffière de procéder à

   l'assermentation des témoins.

               _________________________

   L'an deux mille huit (2008), ce dix-neuvième (19e)

   jour du mois de juin, ONT COMPARU :

   NICOLE MOREAU, consultante en environnement, ayant

   une place d'affaires au 2231, avenue Bourgogne,

   Chambly, Québec;
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   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, économiste et chercheur,

   ayant une place d'affaires au 133, 45ième avenue,

   Lachine, Québec;

   VALENTINA POCH, directrice du Groupe de recherche

   appliquée en macroécologie, ayant une place

   d'affaires au 800, rue Sherbrooke, Lachine, Québec;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [109] Alors, le GRAME a déposé son mémoire en deux

   parties qu'on retrouve sous les cotes C-5.14 GRAME-

   1, Document 1, qui est la première partie du

   mémoire amendé déposé le trente (30) mai deux mille

   huit (2008), ainsi que sous la cote C-5.14 GRAME-1,

   Document 2, qui est la deuxième partie du mémoire

   amendé.

           Madame Moreau, vous avez participé à la

   rédaction du mémoire en deux parties. Est-ce que

   vous auriez des corrections ou des modifications à

   apporter?
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   Mme NICOLE MOREAU :

R. Oui, j'aurais certaines corrections à apporter à

   GRAME-1, Document 2, amendé. Je pense que c'est la

   pièce C-5.14. Alors, j'ai remarqué qu'une référence

   était manquante en page 19, en dessous du tableau

   13 « Bilan d'utilisation ». Alors, on devrait lire

   une référence qui serait la suivante : dossier R-

   3606-2006, HQD-1, Document 1, page 8.

           Il y aurait une autre erreur aussi en la

   page 29, troisième paragraphe. Alors, c'est une

   erreur qui est sur la ligne 2. On devrait lire

   l'article 74.1 et non pas l'article 43. Alors, il y

   a eu une méprise à deux endroits dans ce troisième

   paragraphe-là dont la ligne 6 également. On devrait

   lire l'article 74.1 au lieu de 43.

           À la page 65, au paragraphe qui commence

   par « les activités qui peuvent bénéficier des

   incitatifs fiscaux au titre de recherche et

   développement ». À la toute fin, je demanderais de

   retirer la fin de la phrase qui dit « reproduit ci-

   dessous à titre indicatif ». Alors, ça n'a pas été

   reproduit l'article 248, donc il faudrait enlever

   cette mention-là. Merci.

Q. [110] Donc, suite aux modifications, est-ce que

   vous adoptez les deux mémoires comme valant pour
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   votre témoignage?

R. Oui, je les adopte.

Q. [111] Monsieur Lefebvre, vous avez également

   participé à la rédaction des deux mémoires. Est-ce

   que vous auriez des modifications à apporter ou des

   corrections?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Non.

Q. [112] Vous adoptez le tout comme étant votre

   témoignage?

R. Oui.

Q. [113] Et Madame Poch, vous avez également participé

   à la rédaction du mémoire en deux parties. Avez-

   vous des corrections ou modifications à apporter?

   Mme VALENTINA POCH :

R. Non.

Q. [114] Et vous adoptez le tout comme étant votre

   témoignage?

R. Oui.

Q. [115] Alors, je vous remercie. Je vous laisse

   commencer la présentation.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Je dirais : Ne changez pas le poste, vous n'êtes

   pas à Météomédia, mais les deux premières minutes

   vont parler exclusivement, en grande partie, de
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   température et de sujets connexes.

           Donc, premier point, s'il vous plaît, sur

   la question du changement de la normale climatique,

   donc ça va être très rapide. Il y a un certain

   nombre de facteurs comme le rapport du Groupe

   intergouvernemental d'experts sur le climat qui a

   confirmé la problématique des changements climati-

   ques. Les travaux du consortium Ouranos qui ont

   permis de préciser, de façon adaptée au contexte

   plus québécois que l'étaient, de façon locale, les

   modifications, du moins celles qui étaient déjà

   commencées à être mesurées puis qui étaient à

   prévoir.

           Dans tout ce contexte-là, la proposition du

   Distributeur qui avait d'ailleurs été approuvée

   dans 3644 fait sens, et le GRAME recommande à la

   Régie, dans le présent plan donc d'approvisionne-

   ment, d'approuver la nouvelle normale climatique.

           Bon. Deuxième point qui va être très bref

   également, sur la question du prix du pétrole. On

   est revenu, puis d'ailleurs ma collègue va revenir

   peut-être de façon plus spécifique. Mais, de façon

   générale, au niveau de la prévision de la demande,

   on avait soulevé le fait que la Régie devrait

   s'assurer à ce que le Distributeur utilise des
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   prévisions de prix plus réalistes pour les produits

   pétroliers, donc...

           Par contre, étant donné le contexte actuel

   de surplus, cet... même s'il y a une légère sous-

   estimation de la demande particulièrement pour les

   clients de tarif G, disons qu'il n'y aura pas

   nécessairement des incidences dramatiques, ça,

   c'est très clair. Mais, c'est clair aussi qu'il y a

   une hypothèse qui est biaisée dans leur prévision.

   Et, ça, c'est surtout quand ils vont à un horizon

   de plus long terme.

           J'embarque sur la suivante maintenant, donc

   le choix de la température de référence. Nous avons

   précisé qu'Hydro-Québec n'avait jamais justifié

   comment et pourquoi il était passé de quinze à dix-

   huit (15-18) degrés. La Régie d'ailleurs avait

   partagé nos préoccupations il y a trois ans en

   soulevant, dans un dossier tarifaire, par contre,

   en disant qu'il n'y avait pas eu de justification

   aux changements et que la Régie se posait des

   questions.

           Il n'y avait pas eu aussi aucune explica-

   tion. Et même dans les questions qui ont été posées

   d'ailleurs hier, il n'y a pas d'explication comment

   ça se fait que les maisons de résidants qui
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   seraient mieux isolées pourraient... devraient

   partir leur chauffage à des températures plus

   élevées. Bon.

           Il y a aussi, par contre, le fait qu'après

   trois ans qu'on ait soulevé le fait que d'être

   passé de quinze (15) à dix-huit (18) degrés

   semblait un non-sens, cette fois-ci, Hydro est

   arrivée en disant « ils ont fait enfin une

   évaluation, ils arrivent à seize (16) degrés ».

           Bon. On reconnaît qu'un seize (16) degrés,

   c'est quand même très proche que le quinze (15)

   degrés pour lequel on réclamait de rester, c'est-à-

   dire de conserver, bon, initialement.

           On veut être bon joueur. On reconnaît

   qu'ils sont revenus très proche. Par contre, disons

   que ça leur a pris un très grand détour pour

   arriver à constater ce qui était... ce qui nous

   semblait une évidence là d'après ce qu'on voyait

   dans les trois dernières années.

           Voilà! Donc, je laisse à ma collègue pour

   la suite.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Alors, je vais parler de stratégies d'approvision-

   nement vraiment brièvement au niveau des options de

   gestion d'électricité interruptible et groupe
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   d'électrogène, simplement un constat. Le GRAME

   évidemment, on se réjouit que vous connaissez notre

   position dans 3606. On s'était opposé au groupe

   électrogène de secours. Donc, on se réjouit que

   cette option-là n'ait pas créé, n'a pas suscité un

   intérêt dans le marché.

           Il faut se rappeler que, de notre opinion,

   cette option-là était en concurrence directe avec

   l'option interruptible qui, elle, d'un point de vue

   environnemental, est beaucoup plus justifiable.

           Concernant l'option interruptible, on est

   de même très satisfait là de l'augmentation, je

   dirais, exponentielle des interruptions qui ont eu

   lieu en deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007).

           Il faut se rappeler que plus l'option est

   utilisée, plus les clients retirent avantage

   comparativement aux énergies qu'ils doivent

   investir pour maintenir cette option-là valide dans

   leur organisation. Donc, on est satisfait là. On

   espère que dans l'avenir aussi que la tendance va

   se maintenir. Et on soutient les efforts là,

   notamment afin de favoriser l'adhésion de la

   clientèle grande puissance.

           J'aimerais parler un peu des projets en
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   efficacité énergétique. On se rappelle qu'il y a eu

   une modification à l'article 74.1 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie. Donc, le GRAME est très heureux

   de cette modification-là d'ailleurs, qui,

   rappelons-le, propose qu'un promoteur - je lis le

   troisième à l'écran, le numéro 3, c'est-à-dire

   qu'un :

                ... promoteur d'un projet d'efficacité

                énergétique sera considéré comme un

                fournisseur d'électricité.

   Donc, ça, c'était une très bonne nouvelle.

           Alors, le GRAME désirait s'assurer que dans

   le plan d'approvisionnement... que le plan d'appro-

   visionnement tiendra compte des modifications au

   contexte énergétique actuel, de même qu'aux

   modifications amenées à la Loi concernant la mise

   en oeuvre de la stratégie énergétique.

           On comprend que c'est un peu tôt là dans...

   suite à l'adoption de... à la modification de

   l'article 74. Par contre, on croit quand même

   nécessaire de déterminer quels seront les secteurs

   d'activités ou les regroupements d'intérêt qui

   seront intéressés éventuellement à soumettre de

   tels projets en efficacité énergétique.

           On pense qu'il est important de déterminer
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   ça ressemble à quoi le potentiel technicoéconomique

   de tels projets au Québec. Ça ressemble à quoi?

   Est-ce qu'on pourrait avoir un portrait de ce qui

   se passe et de ce qui est possible au Québec?

           On considère donc important de débuter des

   recherches dans ce domaine-là. L'objectif, c'est

   d'introduire cette donnée-là dans le prochain plan

   d'approvisionnement. Donc, on comprend que c'est

   des démarches qui prennent du temps, donc elles

   devraient être mises... commencées à être faites

   dès maintenant.

           Alors, comment ça pourrait être fait? Il y

   a différentes solutions qui pourraient être

   envisagées dans le but justement de comprendre un

   peu, de voir quels sont les secteurs d'activités

   qui pourraient avoir de tels projets.

           On pourrait parler de balisage. On pourrait

   parler de revues technologiques et, évidemment,

   d'analyses technoéconomiques qui feraient suite à

   une revue des technologies disponibles.

   13 h 15

           Je vais parler brièvement de surplus

   énergétiques. On aimerait mentionner que le GRAME

   est satisfait évidemment, vu sa position dans la

   Phase 1, est satisfait de la décision rendue par la
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   Régie, qui donne un signal au Distributeur en

   approuvant les deux conventions et leur amendement.

   On voudrait quand même mentionner que, malgré ce

   fait-là, malgré que la décision permet de régler

   une partie de la problématique de la gestion des

   surplus, il serait quand même opportun soit d'une

   part de mettre sur pied un comité de travail ou de

   déposer, ou que le Distributeur dépose une revue

   détaillée des moyens qui pourraient être mis sur la

   table à long terme qui seraient viables pour régler

   éventuellement les problématiques de gestion des

   surplus d'énergie.

           Donc, au lieu d'être du cas par cas, il

   pourrait y avoir un balisage. On pourrait déjà

   comprendre où est-ce qu'on s'en va avant que des

   demandes soient déposées sur la table. Ça pourrait

   comprendre quoi? On en a déjà parlé. Je ne

   reviendrai pas trop longtemps là-dessus. Ça

   pourrait être un survol des ententes de stockage

   qui pourraient être, comment je dirais... On

   comprend qu'une entente de stockage, ça vient avec

   un fournisseur puis aussi un... donc, ça prend une

   entente.

           C'est une avenue qui pourrait être

   explorée. Et le Distributeur pourrait élaborer un
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   peu sur ce sujet-là. Évidemment, les solutions

   devraient tenir compte des éléments énumérés à

   l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

           Je passe à un autre sujet. La

   microproduction. On sait que le Distributeur a

   commencé déjà des échanges avec des partenaires

   potentiels intéressés. On sait aussi que la taille

   maximale des projets n'est pas encore déterminée

   par le gouvernement. Donc, on sait aussi qu'on

   devra, que le Distributeur devra explorer

   différentes pistes pour présenter des solutions

   viables et faire approuver finalement un programme

   d'achat de microproduction par la Régie. Donc, tout

   ça, c'est à venir.

           On suggère cependant de ne pas oublier la

   valeur ajoutée des attributs environnementaux dans

   ces programmes d'achat-là de microproduction. Donc,

   on parle évidemment des CER, éventuellement des

   crédits de réduction de CO2 équivalents dans le

   contexte réglementaire canadien.

           Concernant les projets pilotes JED au

   Nunavik. J'aimerais rappeler d'abord la position du

   GRAME dès deux mille six (2006). Le GRAME précisait

   l'importance de veiller à procéder à des

   consultations en territoire autochtone en respect
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   avec des principes élaborés, notamment, évidemment,

   lorsque ça s'applique à ces communautés-là,

   notamment en utilisant le Protocole de consultation

   de l'Assemblée des premières nations du Québec et

   du Labrador.

           On sait que l'acceptabilité sociale, le

   Distributeur en a parlé, là, dans les panels, c'est

   très très important quand on veut développer des

   projets JED et particulièrement dans le nord du

   Québec où il y a des communautés autochtones.

           On voit qu'au présent dossier, le

   Distributeur prévoit entreprendre sous peu des

   démarches. Donc, nous, on est concernés par ces

   démarches-là. On croit que ces démarches-là

   devraient être accélérées le plus rapidement

   possible. On sait qu'il y a des barrières

   évidemment, que ce n'est pas facile. Simplement

   soumettre nos commentaires face à ce sujet-là.

           Concernant toujours le jumelage éolien-

   diesel. On a pris connaissance du rapport

   d'expertise qui a été déposé, la pièce HQD-6,

   Document 1, Annexe 1.1. On a noté que l'intégration

   des coûts évités pour le CO2. On a noté aussi une

   colonne pour introduire des subventions à la

   production.
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           Cependant, on constate, évidemment tout le

   monde a pu le voir, que les valeurs se situent

   entre seize dollars (16 $) et dix-neuf dollars

   (19 $) jusqu'en deux mille vingt-sept (2027). Donc,

   c'est certainement pas réaliste à partir de deux

   mille dix-huit (2018). On sait cependant que le

   Fonds technologique dans le cadre réglementaire

   canadien permet aux entreprises d'acheter des...

   s'il leur manque, s'ils n'ont pas rencontré leurs

   obligations réglementaires, ils peuvent mettre un

   quinze dollars (15 $) la tonne qu'ils n'ont pas

   réussi à rencontrer dans le Fonds technologique.

           Donc, ça pourrait être quand même justifié

   jusqu'en deux mille dix-huit (2018), mais par la

   suite, c'est certainement pas justifié d'introduire

   dix-neuf dollars (19 $), là, jusqu'à l'horizon deux

   mille vingt-sept (2027) quand on sait que tous les

   auteurs que, nous, on a consultés, on peut aller

   jusqu'à soixante-cinq dollars (65 $) la tonne en

   deux mille vingt (2020). Donc, c'est certainement

   pas réaliste. Quel montant? Je n'ai pas de montant

   à vous suggérer, mais on pourrait réviser ça.

           Il y a le concept de la présence de

   subvention à la production a été introduit. On est

   satisfait qu'il y a une colonne qui apparaît à cet
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   effet-là. Mais on constate qu'il n'y a aucune

   valeur qui est proposée. On comprend aussi pourquoi

   il n'y a pas de valeur proposée. Parce que c'est un

   sujet très très complexe qui nécessite une

   expertise pointue. Puis on sait que les programmes,

   quand on parle du ... de fiscalité ou de subvention

   à la production, c'est variable dans le temps. Il y

   a des échéances. Les programmes ne sont pas

   toujours renouvelés. Ce n'est pas toujours évident

   de mettre une valeur là.

           J'aimerais parler un peu des solutions

   commerciales et des partenariats. Je souligne

   d'abord que le Distributeur se montre favorable, en

   réponse à une question de la Régie, à la création

   de partenariats avec les communautés locales,

   particulièrement dans un projet de jumelage éolien-

   diesel.

           J'aimerais mentionner que ces solutions

   commerciales pourraient aussi être utilisées

   notamment pour réduire les coûts d'implantation de

   technologies environnementales autres que les JED.

   Donc, en lien avec l'accès aux subventions à la

   production par une tierce partie locale ou autres,

           Il faut comprendre que les technologies...

   je vais essayer de vous amener sur un autre point,
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   là. C'est parce que ça s'englobe. On peut parler

   d'éolien, mais on peut parler aussi de technologies

   renouvelables. Il y a des rapports qui ont été

   déposés là-dessus. Mais si je prends ces deux

   éléments-là, j'essaie de mettre, d'incorporer un

   autre sujet, la fiscalité des entreprises, j'arrive

   avec une idée, on a des projets à développer; on a

   accès à des subventions de production; certains

   partenaires peuvent avoir accès à certains autres,

   par exemple, des crédits d'impôt, ce que le

   Producteur... je veux dire, le Distributeur ne peut

   pas se prévaloir.

           Donc, l'idée de créer des partenariats, ça

   peut être tout à fait justifiable dans un contexte,

   dans un contexte de développement de ces

   technologies-là. Je vais essayer de détailler un

   peu pour vous amener sur le sujet sans trop prendre

   de temps. Je pense que c'est assez détaillé dans le

   rapport du GRAME.

           Donc, je lis un petit peu ici pour essayer

   de pas perdre trop de monde en cours de route. Les

   technologies alternatives visant à réduire les

   émissions atmosphériques particulièrement en

   réseaux autonomes pourraient visiblement être

   associées à de tels partenariats et solutions
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   commerciales, surtout lorsque certaines étapes

   comportent des éléments assimilables à de la

   recherche scientifique et du développement

   expérimental.

           Il y a de nombreux programmes

   d'encouragement du domaine de la fiscalité qui

   pourraient intéressés des entreprises qui désirent

   développer une expertise en recherche et

   développement expérimental.

           En quoi consistent, en quoi pourraient

   consister des exemples de programmes pour lesquels

   des partenaires pourraient se greffer? J'en ai

   énuméré quelques-uns ici. Il y en a un que tout le

   monde connaît bien, c'est le programme fédéral

   écoÉNERGIE. On sait qu'il y a des dates limites. Ce

   qui est un peu dommage.

           J'aimerais quand même... Je vais quand même

   vous resituer. Moi, je vous présente ça des

   exemples parce que c'est vraiment en lien avec des

   programmes de subventions à la production

   d'énergie, donc dans un cadre de recherche de

   solutions commerciales, pour réduire des coûts.

   C'est là que je m'en vais.

           Je vous ramène aussi à une autre idée. Il

   faut rappeler que certains programmes fédéraux qui
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   viennent d'être mis sur la table découlent de la

   volonté du gouvernement fédéral d'introduire des

   incitatifs afin d'atteindre ces objectifs de

   réduction d'émissions atmosphériques globaux au

   Canada.

           Donc, je vous amène ici maintenant à

   regarder la déduction fédérale pour amortissement

   accéléré au titre de la production d'énergie propre

   et l'éolien. De même que l'autre bullet qui est

   juste après, les frais liés aux énergies

   renouvelables et aux économies d'énergie (les

   FEREEC).

           Il faut se rappeler que ces deux

   programmes-là ont été modifiés il y a à peu près un

   an et demi, peut-être deux ans. La date exacte, je

   ne l'ai pas. C'étaient des programmes qui avaient

   une autre appellation, mais le mécanisme de ces

   programmes-là est sensiblement le même. Ces

   programmes-là visaient le développement des

   technologies d'extraction des sables bitumineux

   dans l'Ouest canadien.

           On sait que toute cette technologie

   expérimentale s'est développée sur finalement, sur

   le bras, j'allais dire de la fiscalité canadienne,

   donc avec l'aide généreuse de la fiscalité
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   canadienne. Là ici, on a deux beaux programmes qui

   viennent d'être mis en place avec certaines

   restrictions. C'est un peu malheureux qu'ils n'ont

   pas ouverts la porte aussi grande que ce qui a été

   ouvert pour l'Ouest canadien.

           Mais ce serait intéressant que le Québec

   profite de ces choses-là. Évidemment, comme le

   Distributeur est une société d'État, il peut peut-

   être pas en profiter directement lui-même. Mais il

   pourrait en profiter via des partenariats et des

   solutions commerciales.

           Donc, c'est un sujet qui est complexe.

   J'aborde le sujet ici. Je regarde, je me demande

   qu'est-ce qui pourrait être fait. Donc, c'est un

   peu dans cette direction-là que je m'en vais.

   (13 h 25)

           On pense qu'il y aurait tout avantage à

   développer des partenariats avec des firmes qui

   voudraient investir dans des projets en recherche

   scientifique et en développement expérimental.

           Comme on l'a vu, le Distributeur a répondu

   qu'il avait déjà fait un, comme un appel mondial

   pour essayer de trouver des compagnies qui veulent

   développer du JED en territoire hostile; donc on

   sait que le Distributeur est à la recherche de

   R-3648-2007                              PANEL GRAME

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008         - 136 -     Me Geneviève Paquet

   partenariats dans certains cas où est-ce qu'on doit

   développer des technologies nouvelles.

           Donc l'idée, c'est de réduire les frais de

   recherche scientifique en développement

   expérimental, de réduire toute cette partie-là qui

   compose quand même, qui est une partie quand même

   importante, pas très importante des frais mais

   quand même une partie. Et ça pourrait aussi créer

   de nouvelles compétences avec des partenaires du

   Distributeur, en espérant qu'ils soient localisés

   au Québec.

           Donc on pense que le Distributeur devrait,

   peut-être pas faire un balisage mais commencer à se

   positionner dans cette direction-là et peut-être

   faire état de la situation auprès de la Régie,

   peut-être dans un prochain plan

   d'approvisionnement.

           Je change un peu de sujet, je vais essayer

   d'avancer un peu plus vite. On va parler un peu des

   attributs environnementaux dans le cadre réglemen-

   taire fédéral sur les émissions industrielles, qui

   vient d'être rendu public le dix (10) mars deux

   mille huit (2008); c'est tout récent.

           Le GRAME est d'avis que le Distributeur

   devrait, éventuellement en tout cas, rendre compte
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   à la Régie de ses obligations, on verra lesquelles

   il aura, donc de ses obligations relatives à ce

   nouveau cadre réglementaire canadien.

           Il devrait aussi rendre compte des projets

   qui pourraient s'inscrire à titre de crédits

   compensatoires, donc les projets pour lesquels il

   pourrait tirer avantage à titre d'attributs

   environnementaux.

           Donc on sait que le gouvernement compte

   créer un groupe de travail sur l'électricité propre

   donc, et le Distributeur nous a fait part qu'il

   poursuit présentement ses efforts de

   représentations, proba-blement au niveau fédéral,

   j'imagine. Donc on ne peut qu'encourager celui-ci

   dans cette tâche difficile de représentations,

   parce qu'on sait qu'il y a des intérêts nettement

   divergents de l'Ouest à l'Est du Canada, donc on

   sait que ce n'est pas facile. Est-ce qu'il sera

   invité à participer à ce groupe de travail? On le

   lui souhaite, on souhaite... c'est ça.

           Concernant tout ce qui englobe le mécanisme

   de permis échangeables au Canada, c'est un contexte

   qui est nouveau; ça serait intéressant qu'il y ait

   un comité de travail qui se réunirait annuellement

   et qui inclurait des experts dans le domaine afin
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   de faire le point sur cette situation-là.

           On comprend que, comme je disais précédem-

   ment, il y a des intérêts divergents de l'Ouest à

   l'Est du Canada, ça serait intéressant, pas juste

   intéressant mais de comprendre où le Distributeur

   se positionne par rapport à son plan

   d'approvisionne-ment, par rapport à ses projets de

   production d'énergie, par exemple dans, on parle

   surtout en réseaux autonomes, il y a beaucoup de...

   par rapport aux éoliennes, par exemple, qui sont

   développées, où est-ce qu'il se situe là-dedans,

   qu'est-ce qu'il peut aller chercher, quelles sont

   ses opportunités.

           Donc il y a beaucoup de choses à

   développer. Je vais essayer d'être un peu plus

   brève, là.

           Donc un suivi détaillé de ces opportunités

   serait, je pense, opportun d'être déposé. Il

   faudrait que le Distributeur rende compte de ses

   obligations relatives à ce cadre réglementaire-là,

   des projets qui s'inscrivent dans ce cadre de

   nouveau système de crédits, et aussi faire la revue

   des projets de nouvelles technologies qui seront

   admissibles à titre d'attributs environnementaux.

           Par rapport aux CER, le Distributeur
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   mentionne qu'il n'est toujours pas un intervenant

   reconnu sur les marchés du... sur ces marchés,

   qu'il a entamé des démarches afin d'évaluer la

   possibilité de participer à ces marchés. On propose

   donc que ces démarches soient documentées et

   remises sous forme de rapport d'étape à la Régie

   d'ici la fin de l'année en cours.

           Concernant la grille des critères non

   monétaires dans le cadre du développement éolien,

   on se rappelle que le GRAME a participé aux

   audiences sur la grille des critères non

   monétaires; on est préoccupés par le résultat de

   ces grilles de critères... de ces grilles. Donc

   suite aux nouveaux développements, le GRAME est

   d'avis que le Distributeur devrait déposer en suivi

   de ce dossier une analyse de l'impact de la grille

   des critères non monétaires sur le choix des

   projets retenus, à la fois à l'étape 3 et à l'étape

   finale.

           L'objectif est d'établir une proportion

   entre les projets déposés et ceux retenus à l'étape

   3 et ceux qui seront finalement retenus et

   réalisés. Donc à la lumière d'une telle analyse,

   des modifications à la grille pourraient être

   envisagées dans un prochain dossier au cas où elle
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   ne favoriserait pas, évidemment, l'atteinte des

   objectifs qui ont été énumérés au décret 927-2005.

           Rapidement maintenant, pour terminer, toute

   la question des technologies énergétiques renouve-

   lables. J'aimerais quand même vous rappeler que

   j'ai reproduit ici le tableau 6.1, les coûts évités

   de production d'électricité en réseaux autonomes.

   On voit que les coûts sont élevés. J'ai noté

   l'original, la date à laquelle ce tableau-là a été

   produit, deux mille sept zéro un, au mois d'août

   (2007-08-01); ça date près d'un an, on sait que

   depuis un an, il y a beaucoup de choses qui ont été

   modifiées.

           Donc toute l'évaluation des technologies

   énergétiques renouvelables en réseaux autonomes est

   évaluée en fonction de ces coûts évités-là, qui

   sont nettement inférieurs, finalement, aux coûts

   réels. Donc ce qu'on dit, c'est que malgré le fait

   qu'on n'est pas tout à fait à jour dans les, avec

   la hausse du prix du pétrole, il est très très

   avantageux et tout à fait pertinent de poursuivre

   dans cette direction-là, surtout en réseaux

   autonomes.

           Puis on peut regarder aussi l'autre

   tableau, la « Compensation mazout avec avantage
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   économique de 30 % », on voit que c'est en

   constante progression, on a passé de deux millions

   (2 M) à plus de sept millions (7 M) entre deux

   mille (2000) et deux mille sept (2007). Et ce n'est

   pas terminé.

           Donc on est généralement en accord avec les

   conclusions des études qui ont été déposées, qui

   font la promotion, par exemple, du jumelage éolien-

   diesel. On tient à le rappeler, il y a un fort

   potentiel technico-économique non réalisé en

   économie d'énergie en réseaux autonomes. Donc j'ai

   ressorti une phrase très intéressante ici, elle est

   en gras, le rapport :

                ... rappelle l'importance de

                l'efficacité énergétique mentionnant

                que l'énergie la moins coûteuse

                demeure celle qui est économisée.

   Évidemment, on souscrit aussi au libellé, qui

   mentionne que les projets de jumelage éolien-diesel

   sont un incontournable étant donné la Stratégie

   énergétique du gouvernement du Québec.

           Ça, ça a déjà été mentionné... donc c'est

   un résumé de ce que je viens de dire. On a certains

   commentaires, on avait certains commentaires,

   réserves sur le développement des centrales de
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   cogénération en territoire nordique, surtout que le

   jumelage éolien-diesel n'est pas encore réalisé,

   les programmes ne sont pas encore rentrés à

   satisfaction. Donc on pense que ça devrait

   commencer, on devrait commencer dans cette

   direction-là.

           D'ailleurs, si on considère que le... pour

   une entreprise, développer des expertises,

   l'acquisi-tion d'expertises, ce n'est pas

   nécessairement facile. Quand on essaie d'aller dans

   toutes les directions en même temps, on ne réussit

   peut-être pas nécessairement à réaliser des choses

   qui nous permettent d'avoir des résultats

   tangibles. Donc on dit : concentrons-nous sur le

   jumelage éolien-diesel et sur les programmes en

   efficacité énergétique dans une première étape.

   (13 h 35)

           Finalement, j'ai deux acétates sur le PGEÉ

   mais rapidement, la seule chose que j'aimerais

   mettre en lumière ici, c'est que l'on a deux

   variables, on a en réseau autonome, le PGEÉ qui

   n'est pas rendu. Donc, on peut s'attendre peut-être

   pas à court terme, peut-être pas en deux mille huit

   (2008), deux mille dix (2010) à une adhésion,

   c'est-à-dire que les gens ne vont pas
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   nécessairement courir vers les programmes en

   efficacité énergétique dans les deux prochaines

   années donc, on ne pense pas que nécessairement la

   prévision de la demande soit affectée par une

   grande modification du rendu du PGEÉ en réseaux

   autonomes à court terme et nécessairement à plus

   long terme, le potentiel technino-économique qui a

   été défini préalablement par le Distributeur est

   énorme et quand les programmes vont rentrer

   nécessairement, ça va affecter la prévision de la

   demande.

           Autre chose. Avec l'augmentation du prix du

   pétrole, on a aussi d'autres programmes en réseaux

   autonomes on a les PUEERA qui s'adressent à la

   clientèle qui se chauffe au mazout donc ce sont

   tous les programmes d'aide pour les chaudières

   efficaces, pour l'entretien, il y a le programme de

   la compensation trente pour cent (30 %). Donc, on

   pourrait prévoir qu'à court terme, il y aura plus

   d'engouement pour ces programmes-là éventuellement

   mais on espère que ça va créer un effet

   d'entraînement vers le PGEÉ.

           Évidemment, on a l'autre variable qui est,

   comme on se situe au nord du 53o, au sud les

   réactions ne seront pas les mêmes suite à
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   l'augmentation du prix du pétrole parce que si on

   se chauffe déjà pas au mazout au nord du 53o

   parallèle suite à la tarification dissuasive mais

   peut-être que l'impact va être moins important

   qu'au sud dans le réseau autonome où, excusez-moi,

   il ne faut pas que je me mélange, mais il y a

   certainement une différence entre les réactions au

   sud et au nord du 53o parallèle par rapport à la

   consommation d'électricité.

           Par exemple, si on a droit de se chauffer à

   l'électricité au sud même si on est dans un réseau

   autonome qui coûte quarante-cinq cents du kilowatt

   (45 ¢/kW) du coût évité, on va continuer à se

   chauffer à l'électricité, on ne va pas s'en aller

   au mazout mais on va peut-être se rajouter des...

   comme les prix augmentent, on va peut-être avoir

   tendance à se rajouter des systèmes d'appoint en

   électricité mais on ne pense pas que la variation

   va être si importante là, en réseaux autonomes pour

   modifier de façon significative les prévisions qui

   ont été faites par le Distributeur.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. J'avais introduit notre présentation en parlant de

   température, je vais être constant, je vais la

   conclure en parlant de vent.
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           Donc, c'est un tout petit ajout, en fait,

   un tout petit élément qu'on veut mentionner parce

   que ça a été débattu et ajouté par... notamment

   dans les études sur la fiabilité de l'éolien puis

   la question de la puissance qui peut être fournie.

   Donc, on veut très, très brièvement vous donner les

   résultats d'une étude que le GRAME a déjà faite sur

   le sujet qui peuvent être pertinents pour la Régie.

           L'étude était de mesurer si la

   diversification géographique de sites éoliens

   permettait de stabiliser la production et

   permettait également de mesurer la corrélation avec

   la demande. On avait pris sept sites, ce n'est pas

   des sites qui sont actuellement utilisés, c'était

   sept sites théoriques où on avait les données

   d'Environnement Canada. Vous allez les voir, ils

   sont répartis de façon géographique, de façon assez

   exceptionnelle non pas concentrés en Gaspésie comme

   ça va être le cas pour une partie de la production

   et c'est toutes les données qu'on avait pour mil

   neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).

           C'était des données, les données de

   l'époque Hydro-Québec fournissait encore ses

   courbes de demande alors qu'aujourd'hui, c'est
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   beaucoup... disons que c'est considéré comme des

   éléments plus stratégiques. Donc, ça nous

   permettait... les sept sites choisis avec l'analyse

   qu'on faisait, on arrivait à des... pour les

   hypothèses de production, à un facteur

   d'utilisation moyen de trente-quatre pour cent

   (34 %), ce qui est donc dans les ordres de grandeur

   à peu près de ce que les soumissionnaires ont

   déposé pour les projets de la Gaspésie.

           Vous voyez que la répartition géographique,

   par contre, est un peu aux quatre coins du Québec.

   Donc, par contre, et ça, je pense que c'est la plus

   intéressante, c'est qu'on a voulu voir pour

   l'ensemble de l'année mais aussi pour les deux

   cents (200) heures de pointe, quel était le

   pourcentage de temps où la puissance, la capacité

   disponible était inférieure à dix pour cent (10 %)

   de la capacité installée et inférieure à vingt pour

   cent (20 %).

           Donc, et on voit que si on prend chacun des

   sites séparément, le chiffre peut être très élevé,

   en d'autres termes, il y a à peu près le tiers du

   temps qu'il n'y a même pas dix pour cent (10 %) ou

   même pas vingt pour cent (20 %) de la production

   qui est garantie. Par contre, quand on avait un
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   réseau jumelé donc la dernière ligne en bas, tous

   les sites, on arrive à des chiffres beaucoup plus

   bas. Donc, l'ensemble de l'année, c'est sept pour

   cent (7 %) et si on va les deux cents (200) heures

   de pointe, c'est deux pour cent (2 %). Et après, si

   on va... vingt pour cent (20 %) de la production,

   c'est treize pour cent (13 %).

           Qu'est-ce que ça veut dire? Ça veut dire

   que quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) du temps

   dans les deux cents (200) heures de pointe, on

   avait au moins dix pour cent (10 %) de la puissance

   qui était là. Donc, il y a seulement deux pour cent

   (2 %) du temps, dans ce cas-là, qui n'avait aucune

   puissance au moment qu'on avait la demande de

   pointe.

           Je pense que dit comme ça, c'est un peu

   plus clair. Et maintenant... donc, si on fait la

   même chose avec vingt pour cent (20 %) donc, on

   voit que c'est treize pour cent (13 %) du temps, à

   ce moment-là, qu'on n'était pas capable de garantir

   vingt pour cent (20 %) de la puissance.

           Et finalement, le dernier tableau où là,

   cette fois-ci, puisqu'on avait les données de

   demande horaire, on pouvait regarder quelle était

   la corrélation entre la demande et la production de
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   vent, à ce moment-là, et la réponse à la demande,

   ce que l'on voit à droite donc, vous avez pour

   l'année pour les deux cents (200) heures de pointe,

   on voyait que si on prend la combinaison des sept

   sites, on avait quatre-vingt-deux pour cent (82 %)

   de réponse à la demande, c'est-à-dire que la courbe

   de production de vent était à quatre-vingt-deux

   pour cent (82 %) similaire à celle de la courbe de

   la demande.

           Donc, conclusion. Il y a des facteurs

   d'utilisation qui sont plus élevés en pointe. Plus

   les sites sont diversifiés plus on améliore, à ce

   moment-là, cette fiabilité-là puis on permet

   d'aller chercher une certaine puissance. Il y a

   aussi une corrélation avec la demande donc, qui

   fait en sorte qu'il y a une certaine valeur de

   cette puissance-là puis même si elle n'est pas

   garantie tout le temps, elle arrive de façon plus

   probable et plus souvent quand c'est proche de la

   demande.

           Par contre, on pourrait rajouter une

   quatrième ligne mais vous l'avez vue, il y a

   impossibilité de garantir à cent pour cent (100 %)

   la puissance même pour une valeur aussi faible que

   dix pour cent (10 %) de la puissance. Donc, il faut
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   toujours quand même un certain « backup ».

           Donc, il y a une valeur ajoutée quand même

   à la puissance qui est là pour l'éolien, il va

   falloir la reconnaître mais, effectivement, elle va

   toujours avoir besoin d'un « backup ».

           Voilà! Ça conclut pour notre présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Je comprends que les témoins sont disponibles pour

   un contre-interrogatoire?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   S'il y a lieu. Est-ce qu'il y a des intervenants

   dans la salle qui veulent contre-interroger? Je

   comprends que non. Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, pas de questions, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [116] Alors, Monsieur Lefebvre, j'ai seulement une

   question d'information à vous poser, ça concerne la

   page 28 justement, peut-être, oui, c'est ça, deux

   acétates précédant celui qui est à l'écran. Le
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   tableau, c'est le tableau 2 sur les facteurs

   d'utilisation et la pointe hivernale. Est-ce que

   vous pouvez nous indiquer quelles sont les données

   de vent qui ont été utilisées pour arriver à ces

   facteurs d'utilisation?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Dans ce cas-là, ce qu'on avait, c'est les données

   horaires d'Environnement Canada, O.K., bon, mais ce

   n'était pas des données d'anémomètres qui étaient

   placés pour l'éolien, ce n'était pas un suivi qui

   était fait en fonction de l'éolien mais c'est des

   données qu'Environnement Canada avait, sauf que

   lorsque c'était des sites qui étaient considérés

   comme non optimum, ils ont été majorés, le vent a

   été majoré de trente pour cent (30 %) à chaque fois

   pour compenser, sauf le site de Cap-Chat où on

   avait déjà des données qui provenaient d'un site

   qui était déjà assez optimisé après les données

   qu'on avait d'Environnement Canada.

   13 h 45

   Me PIERRE R. FORTIN :

   On m'a dit que ça suffit. Merci beaucoup. Je

   n'aurai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Maître Fortin. La Régie n'aura donc pas

   d'autres questions pour votre panel. Vous n'avez

   pas de questions à leur...

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Non, pas du tout. Ça complète la présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Et la Régie remercie le panel. Et

   vous êtes libérés. Merci. On passerait maintenant à

   Stratégies énergétiques. Maître Neuman.

                   ________________

   PREUVE DE SÉ-AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, messieurs

   les régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Les témoins,

   messieurs Fontaine et Deslauriers sont prêts à être

   assermentés.

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le dix-neuvième (19e) jour de

   juin, ONT COMPARU :

   JEAN-CLAUDE DESLAURIERS, ingénieur, ayant son

   adresse d'affaires au 2169, rue Dézéry, Montréal

   (Québec);

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue Derome,
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   Montréal-Nord (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [117] Bonjour, Monsieur Fontaine. Je vais vous

   demander d'identifier les documents suivants que

   nous déposons. Premièrement, C-9.10 qui est SÉ-

   AQLPA-4, Document 4, qui est votre curriculum

   vitae; deuxièmement, C-9.7 et C-9.23 qui sont SÉ-

   AQLPA-1, Document 1 et sa mise à jour, Document

   1.1, qui sont le rapport de votre part sur le rôle

   des scénarios dans la prévision de la demande;

   troisièmement, la pièce C-9.13, SÉ-AQLPA-1,

   Document 2, version rectifiée des réponses que vous

   avez données aux questions de la Régie sur ce

   rapport précédent; et quatrièmement, C-9.23, qui

   est la pièce SÉ-AQLPA-2, Document 1.1, qui est la

   mise à jour de votre rapport sur la fiabilité et la

   gestion des surplus. Est-ce que vous reconnaissez

   ces documents comme ayant été préparés par vous ou

   sous votre supervision?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Je les reconnais.

Q. [118] D'accord. Par la suite, est-ce que vous

   reconnaissez avoir collaboré aux deux documents
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   suivants : d'une part, la pièce C-9.24 (SÉ-AQLPA-3,

   Document 1.1) qui est la mise à jour du rapport

   principal est monsieur Jean-Claude Deslauriers, sur

   les réseaux autonomes; et la pièce C-9.28 (SÉ-

   AQLPA-3, Document 2) qui sont les réponses dont

   l'auteur principal est monsieur Deslauriers aux

   questions de la Régie sur ce même rapport?

R. Oui.

Q. [119] D'accord.

R. Je reconnais avoir collaboré.

Q. [120] J'ai oublié de mentionner qu'à ces documents

   se trouvaient joints six fichiers Excel que

   j'identifie comme C-9.24 (SÉ-AQLPA-3, Document 3.1,

   3.2, 3.3, 4.1, 4.2 et 5). D'accord. Par ailleurs,

   nous avons déjà déposé au dossier en Phase 1 les

   pièces C-9.16 (SÉ-AQLPA-5, Document 1) qui était

   votre rapport, Monsieur Fontaine, et C-9.18 (SÉ-

   AQLPA-5, Document 2) qui était une correction à ce

   rapport. Et également, en première instance, en

   première phase, je veux dire, vous avez déjà été

   reconnu comme témoin expert en prévision de la

   demande sur le réseau électrique. C'est aux notes

   sténographiques volume 3 du deux (2) mai deux mille

   huit (2008) page 214.

           Par ailleurs, Monsieur Deslauriers, je vous
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   demanderais d'identifier les documents suivants que

   j'énumère, et que je dépose : C-9.10 (SÉ-AQLPA-4,

   Document 1) qui est votre curriculum vitae;

   deuxièmement, C-9.24 (SÉ-AQLPA-3, Document 1.1) qui

   est la mise à jour de votre rapport sur les réseaux

   autonomes, avec les six fichiers Excel que j'ai

   énumérés tout à l'heure; et C-9.28 (SÉ-AQLPA-3,

   Document 2) qui sont vos réponses aux questions de

   la Régie sur ce rapport?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui, je les reconnais.

Q. [121] Je vous remercie. Mes premières questions

   s'adressent à monsieur Fontaine. Monsieur Fontaine,

   quelles sont vos recommandations sur la fréquence

   de révision des scénarios d'encadrement fort et

   faible qu'Hydro-Québec Distribution utilise dans

   ses plans d'approvisionnement qui sont déposés tous

   les trois ans et dans les états d'avancement

   annuels de ces plans?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Bien, nous croyons que les scénarios d'encadrement

   devraient être révisés moins souvent que la

   prévision de base. La révision des scénarios

   d'encadrement devrait s'effectuer d'après nous que

   lors des révisions triennales du Plan
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   d'approvisionnement et non lors de chaque suivi

   annuel, là, l'état d'avancement de ce plan.

           Actuellement, nous constatons que le

   Distributeur refait à neuf ses scénarios

   d'encadrement forts et faibles lors de chaque état

   d'avancement annuel du Plan et surtout qu'il réfère

   à peu près jamais ou, moi, je n'ai pas vu de

   référence à ce qu'il avait déjà fait auparavant.

           Alors, il devrait se limiter à le refaire

   annuellement ou fréquemment qu'annuellement que le

   scénario moyen. Mais maintenir inchangé pendant les

   trois ans de chaque plan les scénarios

   d'encadrement forts et faibles afin qu'il continue

   de servir de référence, d'après moi, cet exercice

   permettrait un meilleur examen tous les trois ans

   des modifications tendancielles affectant les

   ventes d'Hydro-Québec et un meilleur suivi annuel

   des écarts par rapport aux projections utilisées

   lors de la confection du Plan. Autrement dit, on

   garderait des références, on garderait des balises

   dans le temps pour savoir dans quelle direction on

   se dirige.

Q. [122] Quels sont vos commentaires sur les

   contrastes entre les scénarios qui sont utilisés

   par Hydro-Québec Distribution dans son Plan
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   d'approvisionnement?

R. Au présent dossier, nous sommes d'accord de façon

   générale avec l'accroissement par Hydro-Québec du

   contraste entre les scénarios d'encadrement des

   prévisions de ventes par rapport à ces deux

   précédents plans. Mais nous sommes tout de même un

   peu surpris de la réduction de l'écart en

   pourcentage entre le scénario fort et le scénario

   moyen à l'horizon de la dernière année du présent

   plan par rapport au plan d'approvisionnement

   précédent.

           Alors, nous proposons que le scénario fort

   soit en probabilité pour s'éloigner du scénario

   moyen que le scénario faible est présentement.

   Comme nous l'avons répondu à la Régie, les

   scénarios plus contrastés dans la prévision de la

   demande normalisée à long terme aident Hydro-Québec

   Distribution à se doter de la flexibilité

   nécessaire pour prendre en compte de tels aléas

   dans le choix de ce produit d'approvisionnement à

   long terme et réduit donc le risque qu'il a à gérer

   ces aléas dans le choix de ces produits

   d'approvisionnement à court terme, à plus court

   terme que, nous, on considère en général de moins

   bonne qualité environnementale.
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           Déjà la révision de février deux mille huit

   (2008) réduit l'écart entre le scénario moyen et le

   scénario fort de deux virgule huit térawattheures

   (2,8 TWh) à l'horizon deux mille dix-sept (2017).

Q. [123] Que pensez-vous de l'impact sur la prévision

   de la demande d'électricité des récents prix du

   pétrole?

R. Bien, je dois dire que nous sommes d'accord avec

   l'attitude prudente du Distributeur à cet égard qui

   consiste à maintenir ses prévisions actuelles des

   prix du pétrole à long terme. Nous croyons à

   l'instar du professeur Ayoub et d'autres auteurs

   que nous avons cités que le prix actuel du pétrole

   comporte une forte dose de spéculations.

   D'ailleurs, la hausse des prix du pétrole n'a un

   impact que dans le secteur général et

   institutionnel, et cet impact est limité.

           Dans le secteur résidentiel, il y a à peu

   près pas de nouvel impact, car les systèmes au

   mazout arrivés en fin de vie utile sont

   généralement pas renouvelés. Ça, ça se veut surtout

   pour un impact à long terme. À court terme, il peut

   y avoir un certain impact.

           L'impact est aussi marginal dans le secteur

   industriel dans la mesure où le concurrent direct
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   du mazout lourd, c'est le gaz naturel. Ce n'est que

   si la hausse des prix du pétrole se maintenait dans

   le prochain état d'avancement qu'il y aurait lieu

   de considérer des modifications à la prévision de

   la demande. Et celle-ci serait vraisemblablement à

   la baisse, car le maintien d'une telle hausse de

   prix serait susceptible d'amener des réaménagements

   majeurs auprès des industries utilisatrices de ce

   combustible et se traduire durant une certaine

   période par une baisse de leur production. Puis

   nous avons déjà constaté ça en mil neuf cent

   quatre-vingt-deux (1982) suite au choc pétrolier de

   mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979) où, de

   mémoire, le PIB manufacturier avait chuté de

   quatorze pour cent (14 %) en quatre-vingt-deux (82)

   par rapport à quatre-vingt-un (81).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [124] Un peu plus tôt dans les présentes audiences,

   l'AIEQ a mentionné de nouveau qu'un marché

   important de vingt-cinq térawattheures (25 TWh) de

   conversion vers le marché commercial institutionnel

   du gaz naturel vers l'électricité pourrait se

   développer d'ici peu. Quelle est votre opinion à ce

   sujet?

R. Bien, comme on l'a déjà dit en Phase 1 du dossier,
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   moi, je suis plutôt sceptique. Je vais vous référer

   dans la preuve R-3662-2008, le présent dossier

   tarifaire de Gaz Métro, c'est la pièce Gaz Métro-3,

   Document 2, page 3, dans lequel on montre, pour le

   marché d'affaires, un avantage pour le gaz naturel

   par rapport à l'électricité de l'ordre, selon la

   consommation annuelle, de onze (11 %), de neuf

   (9 %) et de trente-trois pour cent (33 %).

           Dans le présent dossier, à la pièce B-1,

   HQD-1, Document 2, page 60, c'est le tableau sur

   l'évolution de la puissance dans le temps par

   usage, le chauffage pour le secteur général

   industriel...

Q. [125] C'est quel numéro de tableau, c'est?

R. C'est le tableau 2A9. On montre que le chauffage

   pour le secteur général industriel va diminuer de

   trois mille trois cent trente-trois mégawatts

   (3 333 MW) en deux mille huit (2008) à trois mille

   quatre-vingts (3 080 MW) en deux mille dix-sept

   (2017), soit une diminution de cent cinquante-deux

   mégawatts (152 MW). Alors ce n'est pas compatible

   avec une forte croissance dans ce secteur-là, même

   si cette baisse-là peut être associée à des mesures

   d'économie d'énergie.

           De plus, dans le dossier R-3644, le dernier

   R-3648-2007                           PANEL SÉ/AQLPA

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008         - 160 -     Me Dominique Neuman

   dossier tarifaire du Distributeur d'électricité, la

   nouvelle structure des tarifs généraux présentée

   par Hydro-Québec, à l'effet de n'avoir qu'une

   tranche, ne va pas dans le sens de faciliter le

   passage de, le remplacement du gaz par

   l'électricité.

           Puis, de plus, la politique énergétique du

   Québec ne préconise pas la substitution du gaz

   naturel par l'électricité pour les usages de

   chauffe; il y a d'autres usages plus rentables,

   plus pertinents, pour l'électricité.

Q. [126] Je vous remercie. Je vais passer à un autre

   sujet, Monsieur Fontaine, qu'est-ce que vous

   recommandez à la Régie quant à la fiabilité quant

   aux mesures que le Distributeur devrait prendre

   quant à la fiabilité de ses approvisionnements?

R. Bien, nous croyons que Hydro-Québec Distribution

   devrait vérifier la fiabilité de tous ses

   fournisseurs en électricité, pas seulement d'Hydro-

   Québec Production, comme elle le fait déjà. Comme

   elle le fait pour Hydro-Québec Production, Hydro-

   Québec Distribution devrait, sous une forme ou une

   autre, activement gérer ses risques de défaut de

   livraison, et particulièrement les risques de

   retard dans le début des livraisons émanant de ses
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   nouveaux fournisseurs postpatrimoniaux à long

   terme.

           Il n'existe pas encore beaucoup de

   fournisseurs postpatrimoniaux à long terme auprès

   d'Hydro-Québec Distribution mais déjà, nous avons

   vu des retards apparaître chez un fournisseur de

   biomasse, Kruger, ainsi qu'un fournisseur éolien,

   Éolienne Saint-Ulric Saint-Léandre, ainsi qu'un

   risque de retard pour un autre fournisseur éolien,

   Mont-Louis.

           Comme Hydro-Québec Distribution nous

   l'annonce à B-74, HQD-6, Document 7, page 5,

   réponse SÉ/AQLPA 3-1 c), qu'elle déposera, dans son

   État d'avancement 2008 du Plan d'approvisionnement,

   son programme de gestion des risques liés aux

   écarts de quantités et les indicateurs de suivi de

   ces risques. Nous pensons que c'est l'endroit idéal

   où Hydro-Québec Distribution devrait exposer sa

   stratégie de gestion des risques que je viens de

   mentionner.

Q. [127] Monsieur Fontaine, que recommandez-vous à la

   Régie concernant les situations de surplus

   d'approvisionnements d'Hydro-Québec Distribution?

R. Oui, nous recommandons que Hydro-Québec

   Distribution se dote d'un double critère pour gérer
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   et restreindre les situations où elle se

   retrouverait en surplus d'approvisionnements.

   D'abord, prioriser la suspension ou le report des

   approvisionnements, de préférence à leur achat-

   revente dans tous les cas où cela est

   raisonnablement faisable.

           Et, deuxièmement, être en mesure de

   satisfaire un scénario de surplus d'offres en

   énergie correspondant à un écart type en-deçà du

   scénario moyen de la demande à cinq ans d'avis,

   incluant l'aléa de la demande normalisée et l'aléa

   climatique, sans devoir, vis-à-vis des marchés de

   court terme hors Québec, exécuter une revente

   supérieure à trois virgule cinq térawattheures

   (3,5 TWh).

Q. [128] Et quelles sont les justifications de cette

   recommandation?

R. Bien, comme nous l'avons déjà mentionné en Phase 1,

   la mission première du Distributeur est d'alimenter

   le marché québécois, pas d'acheter pour revendre

   dans d'autres marchés. Hydro-Québec, d'après nous,

   ne dispose pas des outils pour optimiser une telle

   revente (expertises, gestion du risque, permis de

   revendeur) ni des outils de stockage ou autres qui

   lui permettraient de cibler la revente aux heures
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   les plus avantageuses tant économiquement

   qu'environnementalement.

           Le critère de trois virgule cinq

   térawattheures par année (3,5 TWh/a), il a été

   établi à partir du niveau de revente connu en deux

   mille sept (2007) de trois virgule quatre

   térawattheures (3,4 TWh), niveau que l'on peut

   considérer élevé et qui fut déjà malaisé à gérer

   pour Hydro-Québec Distribution, ne fournissant

   aucunement les profits anticipés.

Q. [129] Et quels sont les moyens dont le Distributeur

   devrait disposer pour rencontrer ce critère de

   surplus proposé?

R. Bien, le Distributeur devrait continuer d'explorer

   les possibilités de convenir d'autres modifications

   à ses contrats d'approvisionnement existants. Il

   doit aussi continuer d'explorer la possibilité

   d'acheter des outils de stockage. De plus, le

   Distributeur pourrait préciser d'avance, lors de

   ses appels d'offres, qu'il pourra diminuer,

   jusqu'au moment de l'octroi, les quantités

   d'énergie annoncées, à la lumière de l'évolution de

   ses besoins.

           Enfin, Hydro-Québec Distribution pourrait

   aussi, dans ses appels d'offres futurs à long
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   terme, ouverts à toutes les sources, demander que

   les offres qui lui seront soumises incluent,

   lorsque faisable et au moindre coût possible, des

   options de flexibilité (option de report des dates

   de début de livraison en énergie, option de

   suspension prolongée, option de report inter-annuel

   de l'énergie).

           Hydro-Québec Distribution pourrait ainsi

   choisir des produits qui lui conviennent le mieux

   pour gérer les risques de fluctuation de sa

   demande, qui n'auraient pas encore été couverts par

   les autres produits dont elle disposerait déjà dans

   son portefeuille.

Q. [130] Et finalement, Monsieur Fontaine, je vous

   demanderais simplement si vous avez un commentaire

   concernant la proposition d'Hydro-Québec

   Distribution de rabaisser à seize degrés Celsius

   (16 'C) la température charnière pour le chauffage

   résidentiel?

R. Oui. Alors j'ai noté des réponses des témoins

   d'Hydro-Québec Distribution, entre autres Normand

   Salman...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous juste de vous interrompre?

R. Oui.
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Q. [131] Avec respect, je pense que ce n'était pas

   dans votre rapport, Monsieur Fontaine. Je sais que

   « degré jour », ça a été votre marotte du plan

   d'approvisionnement précédent mais, avec respect,

   Monsieur le Président, la pratique est bien

   établie, je suis sûr que maître Neuman va être

   assez d'accord avec ça, c'est que les experts

   témoignent sur le contenu de leur rapport et

   témoignent en fonction de ce qu'ils ont offert.

           Sinon, avec... malheureusement,  ça peut

   amener de prendre par surprise des parties qui sont

   ici devant vous dans des situations comme celle-là.

   Alors je comprends que monsieur Fontaine, sans

   aucun doute, a une opinion sur le sujet, pour avoir

   participé pendant de nombreuses années à Hydro-

   Québec, mais je pense, malheureusement, n'ayant pas

   eu la chance de le lire de façon préalable, tel que

   le prévoient nos règles de procédure pour les

   experts, je lui demanderais de, avec respect,

   malheureusement, de s'abstenir.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Écoutez, c'est tout à fait exact, ce n'était pas

   dans la preuve écrite. Ça a été mentionné, ce sujet

   a été mentionné souvent par monsieur Fontaine dans

   ses rapports de dossiers antérieurs, mais pas cette
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   fois mais comme le sujet est revenu à la fois dans

   le dossier et dans l'audience, il s'agissait de la

   dernière question que j'adressais à monsieur

   Fontaine avant de passer au témoin suivant.

   14 h 05

   LE PRÉSIDENT :

   Stratégies énergétiques et AQLPA, eux, ils ont pris

   l'habitude souvent d'en rajouter. Et avec la

   présence de monsieur Fontaine. Mais, cette fois-ci,

   on va passer... Vous avez terminé votre contre-

   interrogatoire, j'imagine?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pour monsieur Fontaine. Après, je vais passer à

   monsieur Deslauriers.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. On va passer à monsieur Deslauriers.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On passe à monsieur Deslauriers?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Merci.

Q. [132] Alors, monsieur Deslauriers, je vais

   commencer par la question de l'énergie

   photovoltaïque en réseau autonome. Et je vous
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   demanderais quelles sont vos recommandations à ce

   sujet?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Un peu par hasard, dans les derniers mois, j'ai eu

   l'occasion de travailler sur le Standard Offer

   Program de l'OPA. OPA, c'est Ontario Power

   Authority, qui depuis le début de deux mille sept

   (2007) propose d'acheter au prix de quarante-deux

   sous (42 ¢) le kilowattheure de l'énergie

   photovoltaïque pour des projets en bas de dix

   mégawatts (10 MW).

           Dans son rapport de décembre deux mille

   sept (2007), l'OPA mentionne, pour l'énergie

   photovoltaïque, qu'elle a reçu cent quarante-cinq

   (145) projets pour un total de deux cent cinquante-

   deux mégawatts (252 MW).

           Il y a une présomption dans mon esprit, à

   tout le moins, que tous ces promoteurs ne se

   trompent pas et qu'ils pensent et/ou qu'ils

   espèrent certainement, à quarante-deux sous (42 ¢)

   le kilowattheure, faire un peu d'argent. C'est une

   présomption.

           Dans cet esprit-là, nous avons tenté

   d'analyser avec le logiciel RETScreen, qui est

   disponible pour ce genre d'activité, un projet
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   typique situé à Markham en Ontario de neuf point

   cinq mégawatts (9.5 MW). Et nous avons transposé à

   Kuujjuaq, pour voir l'effet que ça pourrait avoir

   en réseau autonome, nous avons transposé à Kuujjuaq

   un projet dix (10) fois plus petit parce qu'il

   fallait être réaliste - Kuujjuaq, c'est... la

   demande n'est pas si grande que ça - qui serait,

   par hypothèse, installé sur le toit de la centrale.

           Comme le projet était dix (10) fois plus

   petit, comme par hasard, ça arrivait bien, ça

   rentrait sur le toit. C'était assez intéressant. Je

   ne veux pas rentrer dans les détails parce que les

   détails sont dans mon rapport, au tableau 11, dans

   la section 5.

           Ce que nous en concluons, que selon le prix

   payé par les panneaux et les coûts de construction

   - parce que, ça, c'est pas toujours facile à

   évaluer, il y a beaucoup de discussions là-dessus -

   une telle installation, à Kuujjuaq en particulier,

   pourrait s'avérer rentable à court terme. D'où

   notre recommandation à la Régie de faire un suivi

   constant et rigoureux avec le distributeur de cette

   technologie.

           Comme il n'y avait rien dans la preuve par

   rapport à cette technologie-là, notre
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   recommandation, il faudrait, au moins sur l'horizon

   du plan deux mille huit (2008), deux mille dix-sept

   (2017), qu'on voit apparaître quelque chose. Je

   pense que c'est important. L'horizon veut que, bon,

   dans cette période-là, au moins en réseau autonome,

   il va y avoir de la rentabilité, d'où notre

   recommandation.

Q. [133] Maintenant, je vais passer à un autre... un

   autre tout petit sujet qui est le JED, le jumelage

   éolien-diesel sur lequel on va... on va passer le

   reste de l'interrogatoire.

           Donc, quels sont vos commentaires sur le

   rapport deux mille huit (2008) de l'IREQ concernant

   le jumelage éolien-diesel au Nunavik?

R. Bien, un premier commentaire. J'aurais apprécié

   l'avoir un peu plus vite parce que ça a bousculé un

   peu l'horizon. Et j'ai aussi des réserves par

   rapport à ce rapport-là de trois types. J'ai des

   réserves... Je vais les analyser une après l'autre.

           Les trois types de réserves sont sur les

   coûts civils... les coûts fixes civils qui sont

   très élevés dans le rapport deux mille huit (2008)

   de l'IREQ.

           Je continue aussi à avoir des réserves sur

   l'absence de données réelles sur les vents dans les
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   villages concernés. Et la difficulté ou

   l'impossibilité de faire une comparaison avec les

   données antérieures du rapport deux mille trois

   (2003).

           J'ai aussi des réserves sur la linéarité

   des coûts fixes et variables en fonction des

   projets. C'est pas... c'est pas très évident, ça

   fait que nous allons revenir là-dessus.

Q. [134] Je vais vous demander de développer votre

   première réserve, à savoir vos réserves sur les

   coûts civils fixes et...

R. Ah! les coûts civils fixes, en particulier, il y a

   les coûts de ligne qui sont problématiques. Le

   nouveau rapport de l'IREQ nous donne des coûts à

   cent cinquante dollars (150 $) par mètre pour une

   ligne. Dans le rapport deux mille trois (2003),

   c'était cent (100 $), pour alimenter des villages

   dont la charge peut varier de deux... le moins,

   c'est deux cent soixante et un kilowatts (261 kW) à

   dix-huit cent quatre-vingt-dix-sept kilowatts

   (1 897 kW).

           Dans mon esprit, ces genres de charges-là

   ne peuvent pas justifier des coûts de construction

   de ligne à cent cinquante dollars (150 $) le mètre,

   ça n'a pas de sens. La construction d'une ligne
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   standard vingt-cinq kV (25 kV) qui est reconnue,

   qu'on a vue dans le dossier 3535, pour un

   prolongement de réseau, c'est le soixante...

   soixante dollars (60 $) par mètre qui est le

   standard, trois phases.

           Et là on comprend qu'à Kuujjuaq c'est plus

   cher là ou, en tout cas, au Nunavik c'est un peu

   plus cher, mais cent cinquante dollars (150 $) par

   mètre pour un niveau de tension qui n'est pas

   défini, et dans notre rapport, nous avons élaboré

   un peu plus là-dessus pour dire, avec ces charges-

   là...

           C'est parce que des fois on a de la misère

   à se figurer qu'est-ce que ça représente cinq cents

   kilowatts (500 kW), c'est une bande de

   transformateur six cents volts (600 V) qu'on met

   dans un poteau pour alimenter un petit centre

   d'achats. Ça, c'est cinq cents kilowatts (500 kW).

   Puis, on peut faire quand même un demi kilomètre

   avec ça. Et donc, mettre des lignes à cent

   cinquante dollars (150 $) le mètre, c'est

   problématique.

           J'ai aussi des problèmes avec le coût des

   routes. Dans le rapport original de l'IREQ de deux

   mille trois (2003), le coût des routes était estimé
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   à cinquante-cinq dollars (55 $), cinquante-cinq

   dollars (55 $) le mètre. Dans le rapport de l'IREQ

   déposé en mai deux mille huit (2008), on se

   retrouve avec un coût de deux cent cinquante

   dollars (250 $) le mètre, cinq fois plus cher.

           Une telle hausse est évidemment de nature à

   affecter grandement les sites dont la ressource est

   un peu éloignée, et en particulier les petits

   villages. Parce qu'un petit village qui se retrouve

   avec un kilomètre de route et un kilomètre de

   ligne, et si on fait le calcul, il se retrouve avec

   une facture d'un demi-million (1/2 M$) avant de

   commencer, pour alimenter, je ne sais pas, moi,

   cinq cents kilowatts (500 kW), ça n'a pas de sens.

   Donc là, on a un problème majeur. Et nous avons

   élaboré un peu plus dans notre rapport.

Q. [135] Je vais vous demander d'élaborer sur votre

   deuxième cause de réserves concernant les données

   réelles de vente.

R. Bien, dans le cas particulier de Kuujjuaq, mes

   remarques sont les suivantes. Quand on regarde le

   tableau des vents au Nunavik dans le rapport de

   deux mille trois (2003), le cas de Kuujjuaq se

   distingue, et l'écart entre les vents à Kuujjuaq et

   les autres villages est quand même important, ce
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   qui nous laisse supposer qu'il y a là un cas

   d'exception. Est-ce que c'est un cas réel? Il y a

   un problème.

           Nous avons personnellement vérifié à

   l'occasion du dossier 3623-2007, donc le projet

   Kuujjuaq, l'état des vents à la station

   d'Environnement de Kuujjuaq pour constater

   qu'effectivement les vents sont faibles à Kuujjuaq,

   à la station d'Environnement Canada. Et nous avons

   calculé, pour l'année deux mille deux (2002), deux

   mille trois (2003), deux mille quatre (2004), que

   les vents étaient trois point quatre-vingt-

   quatorze, trois point quatre-vingt-quinze (3.94-

   3.95) en moyenne, ce qui était un peu plus faible

   que ce qui était dans le rapport de l'IREQ pour la

   période mil neuf cent soixante et onze (1971) à

   deux mille un (2001).

           Ce qui est un peu ennuyeux dans le rapport

   de deux mille huit (2008), c'est qu'on n'arrive pas

   à faire la corrélation par rapport à ces données-là

   de deux mille trois (2003). On nous parle d'un

   chiffre de quatre point quatre-vingt-quatre (4.84).

   Au tableau 1 du rapport de deux mille huit (2008),

   on donne pour Kuujjuaq la référence qu'apparemment

   en deux mille trois (2003), deux mille quatre
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   (2004), le vent était à quatre point quatre-vingt-

   quatre (4.84).

           Mais, moi, je n'ai pas retrouvé ça dans le

   rapport de deux mille trois (2003). Je l'ai cherché

   et je l'ai pas trouvé ce chiffre-là. Et que

   maintenant, les vents seraient à quatre point

   quarante-sept (4.47). Mais, dans le rapport deux

   mille trois (2003), deux mille quatre (2004),

   c'était pas quatre quarante-sept (4.47), c'était

   quatre point six (4.6). Quatre point quarante-sept

   (4.47), c'est une correction qui est venue dans le

   dossier 3050, qui est correcte d'ailleurs là,

   mais...

           Et donc, ça, c'est un problème de suivre la

   valeur réelle du vent pour chacun des villages,

   d'où...

Q. [136] Pour revenir à Kuujjuaq, dans tous ces cas,

   la mesure de vents est prise à quel endroit du

   village?

R. Dans le cas de Kuujjuaq, ça a été pris... c'est

   toujours pris aux stations d'Environnement Canada

   et transposer ça au site, c'est pas toujours

   évident. Et il n'y a pas... la cohérence n'est pas

   facile à faire.

           Dans le rapport de deux mille huit (2008),
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   on présume que les données sont applicables au site

   des éoliennes, à dix (10) mètres. Dans le rapport

   deux mille trois (2003), les données qui étaient

   montrées là au site, transposées au site étaient à

   vingt-cinq (25) mètres. Là c'est pas facile de

   réajuster ça. En tout cas, il y a un petit reproche

   qu'on peut faire là de ce côté-là.

           Donc, notre recommandation est à l'effet

   qu'il faut mesurer le vent et il faut le mesurer au

   site potentiel des éoliennes. Aux stations

   d'Environnement Canada, ça peut être relativement

   loin à l'occasion.

           Étant donné que la stratégie énergétique du

   gouvernement du Québec envisage d'implanter à moyen

   terme du jumelage éolien-diesel dans les quatorze

   (14) villages, il serait logique qu'Hydro-Québec

   Distribution dispose déjà d'un plan pour mener les

   campagnes anémométriques dans tous les villages

   puisque de telles campagnes prennent environ dix-

   huit (18) mois dans chaque cas. Il faut le faire,

   faisons-le.

   (14 h 15)

R. D'où notre recommandation.

Q. [137] Maintenant, quelles sont vos réserves sur la

   linéarité des coûts fixes et variables dont vous
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   avez fait part?

R. O.K. Ça, c'est un petit peu plus compliqué, vous

   allez être tolérant un petit peu avec moi puis

   c'est une question importante. Monsieur Fulham dans

   son témoignage en réponse, je pense que c'était à

   une question de monsieur Boulianne, a mentionné que

   la technologie des éoliennes est bien connue mais

   je pense que ça fait partie des transcriptions.

   J'ajoute même que non seulement elle est connue

   mais qu'à faible et moyenne pénétration,

   l'intégration éolienne en réseau diesel est non

   seulement bien connue mais elle est simple et peu

   coûteuse.

           A faible et moyenne pénétration, la

   régulation de tension, la régulation de fréquence

   peuvent aisément être effectuées pour la raison

   simple qu'il y a toujours un moteur diesel qui

   tourne à faible et moyenne pénétration. Des groupes

   diesel déjà en place peuvent être utilisés avec des

   régimes de cinquante pour cent (50 %) et plus, ce

   qui est la norme et on n'a pas besoin de

   compensateurs synchrones pour réguler la tension.

           Lorsqu'on passe en haute pénétration

   éolienne, on doit considérer la possibilité de

   baisser le régime des moteurs. C'est possible mais
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   ça ne correspond pas aux critères actuels. On a vu

   dans le dernier rapport de l'IREQ qu'on avait

   accepté de descendre à trente pour cent (30 %) mais

   ce n'est pas la norme. Le cas échéant, on peut

   avoir à installer des moteurs diesel d'un nouveau

   type ou d'une nouvelle dimension, qui serait adapté

   à des faibles régimes, ça existe, comme cela se

   fait dans les systèmes JED haute pénétration en

   Australie en particulier, il y a une compagnie qui

   vend spécifiquement ces moteurs-là. Ils sont peut-

   être un petit peu plus chers, j'oserais affirmer

   qu'ils sont probablement... c'est probablement le

   même moteur mais ils le vendent un peu plus cher

   parce qu'ils prennent plus de risques, ils prennent

   plus de risques sur la garantie, ça fait que

   probablement que le différentiel de coût est juste

   sur le risque de la garantie.

           On doit aussi prévoir en haute pénétration,

   l'installation de compensateurs synchrones. Comme

   prévu dans le modèle de JED sur lequel l'IREQ

   travaille depuis vingt (20) ans et comme ça, là, il

   est décrit dans le rapport 2003 de l'IREQ qui a été

   déposé à la Régie. Dans ce rapport-là, on fait état

   d'un compensateur synchrone. Je vais revenir un peu

   là-dessus après.

   R-3648-2007                           PANEL SÉ/AQLPA

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008         - 178 -     Me Dominique Neuman

           Cela s'est fait au projet pilote de JED

   haute pénétration de l'île Saint-Paul en Alaska

   auquel l'IREQ a agi comme consultant donc, c'est la

   technologie de l'IREQ qui a été utilisée là, c'est

   le seul cas. Donc, il existe pour le Distributeur

   un cas réel et j'ai cherché et je n'ai pas vu de

   résultat comment ça a fonctionné ça et ça

   m'inquiète un peu parce que normalement, quand ça

   marche bien, on le sait puisque ça a été installé

   en deux mille quatre (2004). Là, en tout cas, c'est

   un petit commentaire en passant.

           Si vous permettez, comme il y a une grosse

   différence entre la haute pénétration puis la

   moyenne ou la basse pénétration, j'aimerais déposer

   un document qui est un résumé d'un monsieur Larry

   Flowers du NREL, National Renewable Energy Lab des

   États-Unis, qui est peut-être le meilleur

   laboratoire au monde, qui est très réputé, pour

   faire une comparaison entre ce que lui dit sur les

   exigences en moyenne, en basse ou en haute

   pénétration.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous déposons, j'ai remis des copies d'une pièce

   qui est un...

R. C'est un extrait.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... qui est un extrait d'une présentation par le

   National Renewable Energy Laboratry, monsieur Larry

   Flowers et que je dépose sous la cote C-9.32

   SE/AQLPA-3, Document 6.

   C-9.32 :     (SE/AQLPA) Wind Eneergy Applications,

                extrait de Larry Flowers, National

                Renewable Energy Laboratory.

R. C'est pour illustrer quelle est son opinion...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Avant de continuer, Monsieur Deslauriers, me

   donneriez-vous un petit deux minutes, au moins,

   qu'on le regarde pour savoir si on va se rasseoir

   sans dire un mot, deux instants. Merci.

           On l'a examiné rapidement, Monsieur le

   Président, je vous dirais, évidemment, que peut-

   être la seule question, Maître Neuman, peut-être

   vous pouvez me répondre, je pense que ce n'était

   pas mentionné, est-ce que c'était mentionné dans

   votre rapport, Monsieur Deslauriers, si n'y...

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Non, il n'y était pas.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :
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   Non, il n'était pas mentionné mais ça fait suite...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, non, je comprends.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... aux deux documents de l'IREQ deux mille huit

   (2008) qui ont été déposés récemment.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez. Nous-mêmes, on a produit des choses quand

   même de façon très récente là. Ça, je comprendrais

   bien ça, celui-là, par exemple, c'est un document

   de deux mille quatre (2004). Le seul élément,

   Monsieur le Président, c'est que je vous fais

   remarquer que ce n'est pas un document qui a été

   préparé par Monsieur Deslauriers, ce ne sont pas

   des éléments que lui-même a compilé ou des données

   qui lui appartiennent, ce sont des éléments qui

   proviennent d'un tiers. A la lumière de cette

   réserve-là, écoutez, je pense qu'on va laisser

   progresser là, ce sont des éléments que l'on

   plaidera à la limite, ultimement, probablement.

           Je peux vous dire que des documents comme

   ça en cours de route là, ce n'est vraiment pas une

   pratique que l'on privilégie et loin de là mais

   pour être charmants et sympathiques, comme vous
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   l'êtes, Monsieur le Président et Messieurs les

   Régisseurs, on va laisser compléter mais ce n'est

   vraiment pas une pratique, ce n'est pas... vraiment

   pas quelque chose sur laquelle on a un sourire

   quand on la voit arriver.

   LE PRÉSIDENT :

   Je partage effectivement un peu votre opinion là-

   dessus.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce n'était vraiment pas compliqué de nous le donner

   ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, compte tenu que le Distributeur est charmant

   et sympathique, je vous suggère...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous dis simplement qu'il y a certains des

   éléments auxquels nous répondons en ce moment dont

   on a eu connaissance que lors des réponses aux

   questions en audience il y a quelques jours,

   quelques jours.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [138] Monsieur Deslauriers.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :
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R. Ça ne sera pas très long. Je vous invite à passer

   au quatrième feuillet à l'endos où on regarde...

   qui s'intitule « Medium Penetration » et qu'est-ce

   qu'on dit là, puis je veux juste comparer ça avec

   le feuillet suivant à l'endos aussi où on parle de

   la haute pénétration, c'est le quatrième feuillet à

   l'endos. On parle de « Capital cost between $1,000-

   2,500/kW », indépendamment de la valeur absolue de

   ça, ce qui est important, c'est de regarder cette

   valeur-là par rapport à haute pénétration, comment

   cet expert-là fait la différence puis qu'est-ce que

   ça exige en « medium penetration » puis quand on

   parle de « medium », on parle toujours de quarante

   pour cent (40 %), dans ce bout-là, en bas de

   cinquante (50) normalement.

Q. [139] La page à laquelle vous référez, c'est la

   page « High Penetration » qui est la quatrième...

   la cinquième...

R. Je commence par...

Q. [140] ... cinquième à partir de la fin.

R. C'est ça. « Medium Penetration » donc, le quatrième

   feuillet à l'endos donc, page 8, si elles étaient

   numérotées.

           Ce que ça exige, c'est :

                Some diesel controls modifications
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                [...]

                Automated diesel operation desirable

   et,

                Usually must install/integrate

                secondary loads to regulate minimum

                diesel loading.

   Ça ne demande pas toujours mais souvent des

   résistances secondaires ou des résistances

   fantômes, des « dump load » dans le jargon du

   métier qu'on appelle, pour faire la régulation.

           Quand on passe au feuillet suivant,

   toujours à l'endos puis qu'on regarde « High

   Penetration », là, on parle de « Capital cost » de

   $2,500-4,000 donc, il y a un différentiel très

   important, il y a une différence majeure entre la

   moyenne et la haute en termes du coût de

   capitalisation.

           On parle ensuite de :

                Significant diesel controls

                modifications [...]

                Must instal integrated secondary loads

                Requires sophisticated supervisory

                control system

   Donc là, on parle d'une technologie très complexe

   et beaucoup plus difficile. Et j'attire votre
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   attention sur la dernière ligne de cette page-là.

                Active assessment to insure system

                maintains adequate control of system

                power quality.

   Ça, c'est l'avis de l'expert du laboratoire. Cet

   avis-là m'intéresse particulièrement parce que

   c'est mon domaine d'expertise personnel puisque je

   suis un expert en comportement dynamique de réseau

   et c'est de ça qu'on parle ici. J'aimerais donc

   élaborer un peu là-dessus.

   14 h 25

           Assurer la fiabilité d'un réseau dont la

   régulation de tension est assurée par un

   compensateur synchrone. Et la régulation de

   fréquence et assurée par l'enclenchement et le

   déclenchement de résistance est un défi majeur. Et

   je vous avoue que ça m'inquiète beaucoup. Je ne

   connais pas de réseau qui fonctionne comme ça dans

   le monde. Et j'en ai vu quelques-uns.

           Donc, c'est un risque très important.

   J'aimerais, moi, voir les résultats des études de

   réseaux qui ont été faites pour un cas de jumelage

   type IREQ; j'aimerais voir les écoulements de

   puissance; j'aimerais voir les analyses de court-

   circuit; j'aimerais voir les études de coordination
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   de protection; et j'aimerais voir aussi les études

   de stabilité de réseau. Documents qui sont

   normalement déposés quand on fait une intégration

   de réseau, souvent sous pli confidentiel.

           J'aimerais bien voir ça, qu'est-ce qui se

   passe quand il y a un court-circuit sur un réseau

   dont la régulation est organisée comme ça. Moi, je

   pense que le réseau va s'effondrer au moins une

   fois sur deux. En tout cas, c'est mon avis

   personnel. Mais il faudrait voir.

           Donc, là, il y a un problème important. Et

   la façon de le corriger, c'est de mettre deux

   compensateurs synchrones ou d'en mettre un plus

   gros. Il y a une façon de corriger ça, c'est de

   maintenir toujours un diesel en opération, donc un

   alternateur synchrone. Ça, c'est une façon. Mais ce

   n'est pas prévu dans le programme JED haute

   pénétration.

           Donc, ce système d'intégration-là très

   sophistiqué, monsieur Fulham a eu raison de dire en

   audience que la technologie n'est pas finalisée,

   parce qu'on est encore au stade expérimental. Tous

   les rapports de l'IREQ sont basés sur l'hypothèse

   qui est devenue maintenant un paradigme, là, que

   des équipements liés à la haute pénétration seront
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   installés.

           Ces équipements à haute pénétration qui

   incluent notamment un compensateur synchrone, les

   résistances, changement des systèmes de commandes,

   au complet, représentent des coûts fixes

   importants. Dans le rapport de deux mille trois

   (2003), on parlait de deux cent soixante-dix mille

   dollars (270 000 $), en deux mille trois (2003).

   Donc, il faut monter ça de quarante pour cent

   (40 %). On parle de quatre cent... Juste les coûts

   fixes, pour le système d'intégration.

           Et, ça, dans tous les villages où on

   voudrait mettre ça, y compris un village pour cinq

   cents kilowatts (500 kW) encore. Bien, là, ça n'a

   pas de sens. On va parler d'un demi-million juste

   pour le système d'intégration, qui va inclure le

   compensateur statique, pour faire de l'éolien dans

   un village de cinq cents kilowatts (500 kW). Vu par

   moi, en plus des routes puis des lignes, ça n'a pas

   de sens.

           Nous comprenons la position, l'intérêt

   normal de l'IREQ qui est un centre de recherche et

   qui travaille depuis vingt ans à promouvoir cette

   technologie-là, qu'ils ont testée comme on a

   expliqué à Saint-Paul en Alaska, et qui est en voie
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   maintenant d'aboutir possiblement au Québec.

           J'aimerais déposer à ce sujet un extrait

   d'une présentation d'acétate de monsieur Forcione,

   monsieur Saulnier qui décrivent l'historique du,

   puis une description sommaire. C'est trois pages.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vais laisser mon confrère le consulter. Mais ça

   dit que... D'abord, ça confirme que c'est bel et

   bien que le projet de Saint-Paul qui a été

   mentionné à la dernière page de l'acétate

   précédent, est bel et bien celui de l'IREQ puisque

   c'est indiqué dans un document qui émane de

   monsieur Forcione et monsieur Saulnier, et qui

   indique même les dates de réalisation.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant. Est-ce que vous en avez d'autres

   documents comme ça à déposer?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, c'est le seul.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, vous pouvez prendre deux minutes

   pour regarder?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, deux secondes pour le regarder.

   LE PRÉSIDENT :
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   C'est du monde de chez vous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien oui. Ça va être difficile ce coup-là de ne pas

   être charmant et sympathique encore une fois.

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il n'y a pas de problème, Monsieur le Président.

   Nous n'avons pas de commentaires. Pas pour

   l'instant en tout cas.

   B-9.31 :     (SÉ-AQLPA-3, Doc.7) Extraits de :

                Perspectives sur l'évolution

                technologique et les enjeux

                d'intégration.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. L'intérêt de ce document-là, c'est vraiment

   d'illustrer la technologie, la complexité du

   système. Le JED à moyenne pénétration est plus

   simple, est beaucoup moins dispendieux, est déjà

   appliqué à plusieurs endroits dans le monde. C'est

   déjà rentable selon nous dans tous les villages. Si

   l'on corrige les exagérations des coûts qu'on a

   déjà mentionnés.

           Ces JED en moyenne pénétration peuvent donc
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   être implantés dès que l'on aura des données de

   vent réelles dans chacun des villages. Dans notre

   rapport, nous avons produit deux tableaux qui

   illustrent très bien l'avantage de réduire le taux

   de pénétration. Et je voulais peut-être vous les

   montrer. Ils sont dans le rapport.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   À l'écran, nous avons le tableau 7 qui vient de la

   pièce C-9.24 (SÉ-AQLPA-3, Document 1.1).

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Ce que nous avons fait, c'est reprendre le cas qui

   avait été déposé au mois de février en annexe, en

   réponse à une question que nous avions posée,

   annexe 3, annexe 4, on peut citer la pièce. Nous

   avons donc pris le cas de Kuujjuaq avec sept

   machines et le coût qui était là à ce moment-là

   pour seize millions quatre (16,4 M$).

           Et ce que nous avons fait, c'est réduire le

   nombre de machines en utilisant le logiciel

   RETScreen, en gardant les coûts fixes, mais

   évidemment en appliquant les coûts variables. De

   mémoire, je pense qu'on a appliqué à ce moment-là

   trois mille cinquante dollars (3050 $) par kilowatt

   pour le prix variable. Et le résultat est là.

           Ce qu'on peut voir facilement évidemment,
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   quand on enlève des machines, bien, le taux de

   pénétration diminue; le taux d'absorption d'énergie

   augmente. Évidemment, la VAN diminue. Puisque le

   projet diminue, la VAN va diminuer en valeur

   absolue. Ça, ça va de soi. Le coût unitaire par

   kilowatt augmente à cause des coûts fixes, qui sont

   importants. Mais le rendement sur le capital

   augmente à mesure qu'on réduit le nombre de

   machines.

           C'est ce que le logiciel a donné comme

   résultat. Donc, on le voit à l'avant-dernière

   colonne. On parle d'un taux de rendement de

   quatorze (14), puis ça monte jusqu'à vingt pour

   cent (20 %) à mesure qu'on enlève des machines,

   jusqu'à dix-huit pour cent (18 %). Ça, c'est la

   première partie du tableau.

           Dans la deuxième partie, ce que j'ai fait,

   c'est simple, j'ai repris exactement ces cas-là,

   j'ai dit, plutôt que d'être sur un réseau de trois

   mégawatts (3 MW) ou de trois mille kilowatts

   (3000 kW), si j'ai un réseau deux fois plus fort,

   qu'est-ce que ça donne comme résultat. Je change le

   réseau, je dis, je m'en vais voir un réseau de six

   mégawatts (6 MW) ou six mille kilowatts (6000 kW).

   Qu'est-ce que ça donne comme résultat en gardant
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   tous les autres paramètres fixes?

           C'est la deuxième partie du tableau.

   Évidemment, le taux de pénétration tombe beaucoup,

   parce que mon réseau est deux fois plus fort. Ce

   qu'on constate et ce qui est quand même

   intéressant, c'est que, là, on se retrouve avec un

   taux de rendement sur le capital, vingt et un (21),

   vingt-trois (23), vingt-six (26), vingt-quatre

   (24). Intéressant. Donc, en apparence, la VAN

   diminue, mais c'est sûr que les coûts de projet

   descendent beaucoup. Mais le taux de rendement sur

   le capital augmente quand on diminue le projet,

   quand on diminue le taux de pénétration. Ça, c'est

   le tableau 7.

           Le second tableau, qui est dans mon

   rapport, le tableau 8.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Le tableau 8 du même rapport.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Ce que j'ai fait, j'ai pris le cas Inukjuak. Et,

   là, j'ai resimulé les données qu'on avait eues, et

   j'ai diminué la grosseur des machines avec objectif

   toujours d'avoir un taux de pénétration plus bas.

   Évidemment, en diminuant la grosseur des machines,

   la rentabilité en souffre un peu. Mais il faut
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   quand même penser que j'ai conservé tous les coûts

   de base qui sont là et je n'ai pas tenu compte du

   tout des économies d'échelle qu'il peut y avoir à

   diminuer au niveau des infrastructures, en

   diminuant la grosseur des machines.

           Et le résultat qu'on voit est quand même

   intéressant. On s'aperçoit quand même que le taux

   de rendement sur le capital est maintenu. On se

   retrouve avec des taux de rendement de vingt-trois

   (23), vingt-quatre (24). C'est quand même avec des

   taux de pénétration de trente-trois pour cent

   (33 %).

           Notre conclusion est donc de dire, une

   faible pénétration ou une moyenne pénétration est

   très rentable, même en utilisant des coûts de

   projet qui sont discutables. Compte tenu des

   difficultés de coûts puis des variations de coûts

   puis des variations d'interprétation qu'on a vues,

   notre recommandation est donc que nous croyons que

   le Distributeur devrait mandater une de ses unités

   ou un consultant indépendant, autres que l'IREQ,

   pour l'aider à implanter le JED à moyenne

   pénétration dans tous les villages.

           Parallèlement à cette implantation, nous

   encourageons HQD en collaboration avec l'IREQ à
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   procéder à ces deux projets pilotes, pas contre les

   projets pilotes à haute pénétration. Le problème,

   c'est que c'est tellement risqué qu'il faut faire

   d'autre chose. Et probablement, ça prend deux

   années additionnelles pour faire les projets

   pilotes. Puis avant d'avoir des résultats, et si ça

   marche, parce que si ça ne marche pas, on

   recommence, parce qu'il y a des chances que le

   concept va être obligé d'être ajusté d'une certaine

   façon.

           Ensuite, au fur et à mesure que des

   réfections de centrales diesel au Nunavik seront

   nécessaires, HQD pourra en profiter pour implanter

   de la haute pénétration quand on aura fait la

   preuve que c'est fonctionnel puis que ça marche

   bien. Mais ça ne retardera pas l'implantation

   immédiate du jumelage éolien diesel qui est

   rentable.

           Aussi, HQD devrait à des fins de

   planification fournir d'avance non seulement les

   dates de réfection complète de ses centrales

   diesel, mais les dates et des modifications

   partielles sont prévues, telles qu'un remplacement

   de machine pour voir l'opportunité peut-être,

   puisqu'on y va puis que ça prend des équipements
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   lourds, peut-être qu'on pourrait aller mettre une

   éolienne en même temps. Ça peut se faire très

   rapidement.

   (14 h 37)

           En jumelant l'implantation ou réfection de

   centrales, le Distributeur réalisera aussi des

   économies de ressources dont a fait état son panel

   à l'audience. Et on comprend que aller au Nunavik,

   ce n'est pas évident, là.

           Éventuellement, HQD en profitera aussi pour

   installer des équipements de jumelage éolien-diesel

   requis pour la haute pénétration, quand la preuve

   sera faite, quand il saura exactement comment le

   faire.

           Il est à noter que notre recommandation de

   procéder en deux étapes est identique à ce qui a

   été fait à l'île de Ramea, à Terre-Neuve, dont il a

   été mentionné par le panel du Distributeur. En deux

   mille quatre (2004), on a d'abord implanté un

   système JED à moyenne pénétration, trente pour cent

   (30 %). Puis en deux mille huit (2008),

   actuellement, on est en train d'ajouter des

   équipements pour en faire un système à haute

   pénétration, avec des accumulateurs à l'hydrogène,

   financés en grande partie par le Laboratoire CETC
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   du gouvernement fédéral.

           Puisque c'est un prototype et un projet de

   recherche et développement, qui implique des

   risques, donc il va être soutenu et financé, mais

   ça s'est fait en deux étapes. Et notre

   recommandation est donc de procéder de cette façon-

   là, puisque c'est rentable maintenant. Et quand on

   aura fait la preuve, on ira en haute pénétration.

           Je vous remercie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors je vous remercie beaucoup, Messieurs Fontaine

   et Deslauriers. Et les témoins sont disponibles

   pour être interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui veulent contre-

   interroger... je comprends que non. Maître

   Fréchette, on revient, c'est à vous.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Je blaguais avec monsieur Fontaine tantôt, je lui

   disais que j'en avais pour deux heures, mais ce

   n'est pas le cas, c'est une petite question de

   clarifica-tion.

Q. [141] Monsieur Fontaine, pour votre critère de

   planification que vous suggérez au niveau de la
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   revente, je vais juste le lire pour le bénéfice de

   tous :

                Prioriser la suspension ou le report

                des approvisionnements de préférence à

                leur achat-revente dans tous les cas

                où cela est raisonnablement faisable.

                Être en mesure de satisfaire un

                scénario de surplus d'offre en énergie

                correspon-dant à un écart-type en deçà

                du scénario moyen de la demande à cinq

                ans d'avis (incluant l'aléa de la

                demande normalisée et l'aléa

                climatique), sans devoir, vis-à-vis

                des marchés de court terme hors

                Québec, exécuter une revente

                supérieure à 3,5 TWh par année.

   Ma question est la suivante : comme vous le savez,

   Monsieur Fontaine, en majorité, lorsque les surplus

   ont été importants, ils ont été disposés par le

   Distributeur ou on en a disposé via, par appel

   d'offres dans le marché... vous hochez mais on est

   d'accord?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui, oui.

Q. [142] Les grands... les grands blocs de surplus ont
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   été vendus par appel d'offres. Et ma question est

   la suivante, comme c'est un critère de

   planification, comment on pourrait appliquer votre

   critère ou l'intégrer dans la mesure où, si on

   procède par appel d'offres, le gagnant sera-t-il à

   l'intérieur de la juridiction, à l'intérieur du

   territoire québécois ou pas? C'était ça, la

   question.

R. Oui. L'idée du critère, c'est d'avoir un plan A;

   dans le fond, il faut que vous ayez le plan pour la

   fiabilité alors si vous avez des déficits, vous

   devez faire des choses; de la même façon si vous

   avez des surplus. Mais déjà, avec les projets de

   report, ce que vous avez avec le Producteur, ça

   vous permet de pouvoir voir venir si vous allez

   être dans l'obliga-tion soit de reporter ou tout

   ça.

           Mais c'est sûr que ça, il va falloir que

   vous procédiez à l'appel d'offres après et puis

   nous, c'était d'exporter trois virgule cinq

   térawattheures (3,5 TWh). Alors ça peut poser une

   difficulté sur l'ouverture, ça va être...

Q. [143] Vous comprenez mon... notre... c'est parce

   que, à posteriori, on va savoir quel va être le

   résultat au niveau de, entre guillemets, « de la
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   livraison des quantités ».

R. Oui.

Q. [144] Alors quand on est en planification, à

   priori...

R. Oui, mais c'est d'avoir un scénario A, qui est pour

   le, qui fait face au déficit, puis un scénario B,

   qui vous « enligne » sur les surplus, et d'avoir

   quelque chose qui fonctionne entre les deux.

Q. [145] Je comprends...

R. On espère qu'il ne pleuve pas puis qu'il fasse beau

   en même temps, là, mais alors il va falloir aller

   voir ça simultanément, mais c'est d'être prêt à

   agir et d'avoir les outils pour le faire.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je comprends l'esprit. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, pas de questions?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Peut-être une pour maître... monsieur Deslauriers,

   il y en a tellement de maîtres...

Q. [146] C'était une remarque de, en début d'audience,

   par les gens, le panel sur les réseaux autonomes,

   qui parlait de pénétration par étape. Puis la
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   conclusion était très simple : si on y va

   pénétration par étape, c'est-à-dire, y aller avec

   un équipement, avec un taux de pénétration plus

   faible, ça augmente les coûts de façon importante.

   Puis il a expliqué c'était quoi, un bateau puis une

   pelle mécanique, une pelle qui se promenait, puis

   ça m'a semblé bien logique, ça. Qu'est-ce que vous

   en pensez?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Je vous avoue que, je n'ai pas les chiffres devant

   moi, là, puis je suis d'accord un peu que ça peut

   représenter des problèmes, c'est d'ailleurs pour ça

   qu'on peut jumeler ça avec des changements de

   machines, parce qu'il faut y aller de toute façon

   avec des équipements lourds. Donc ça représente des

   coûts supplémentaires.

           Mais là, on est pris dans une situation à

   risque actuellement, avec le JED haute pénétration.

   Et là, on peut faire deux projets pilotes puis s'il

   y a des difficultés dedans, on ne fera rien pendant

   cinq ans, six ans, sept ans, huit ans; puis là, il

   va y avoir des machines qui vont se changer.

           On ne dit pas qu'il faut faire un « crash

   program » pour aller mettre des éoliennes partout

   mais au moins d'avoir une planification un peu
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   mieux structurée, de dire : « Là, on peut y

   aller... là, on peut y aller... là, on peut y

   aller... », puis on peut y aller avec une

   pénétration raisonnable, puis on a tels coûts.

           Puis quand on veut, si on veut y retourner,

   mettons, sept ans, huit ans, neuf ans plus tard

   pour faire de la haute pénétration, quels seront

   les coûts différentiels? Notre recommandation aussi

   est importante, là, de demander à quelqu'un de

   faire une analyse un peu sérieuse des coûts de

   projets puis de la façon de réaliser ça.

           Parce que là, on a des estimés basés sur

   des paramètres très vagues et très aléatoires. Puis

   on n'a pas regardé qu'est-ce que ça impliquerait.

   Ça peut impliquer des coûts différents, c'est sûr

   que ça va coûter plus cher, globalement, mais est-

   ce qu'on n'aurait pas, pendant les cinq, six, sept,

   huit années où on travaille en moyenne pénétration,

   sauvé suffisamment d'argent pour payer la

   différence? Je ne le sais pas. Mais je pense que

   oui, là, parce qu'il y a beaucoup d'argent dans ça,

   là, ça va vite.

           Et moi... c'est pour ça qu'on dit :

   « Faites faire des études par des gens qui vont les

   regarder de façon... dans un cadre de projets, de
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   vrais projets », et non pas d'études paramétriques

   parce que là, on n'a que des études paramétriques,

   avec l'incertitude attachée à ça.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, je vous suis bien. Merci, Monsieur

   Deslauriers. Maître Neuman, avez-vous des questions

   pour compléter votre preuve?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci. Donc la Régie n'a pas d'autres

   questions pour le panel. Monsieur Deslauriers,

   Monsieur Fontaine, on vous remercie et vous êtes

   libérés.

           Il est trois heures moins quart (2 h 45),

   j'avais compris qu'on, on est intervenu auprès de

   notre procureur, Maître Lussier, est-ce que vous

   êtes en mesure de procéder aujourd'hui, c'est ce

   que vous nous proposez?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Stéphanie Lussier,

   pour Option consommateurs. Bonjour, Messieurs les

   Régisseurs. Oui, Option consommateurs est prête à

   procéder maintenant, si vous le voulez. Nous avions

   annoncé une présentation d'une durée de dix
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   minutes, on prévoit qu'elle durera dix minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., d'accord. On pourrait peut-être prendre une

   pause, malgré tout, de quinze minutes, donc à trois

   heures (3 h), les audiences vont reprendre. Merci.

   PAUSE

   (15 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour, Maître Lussier.

   PREUVE DE OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Rebonjour. Maître Stéphanie pour Option

   consommateurs. Alors, pour la présentation de la

   preuve d'Option consommateurs, monsieur Marc-

   Antoine Fleury procédera à la présentation du

   mémoire, si on voulait procéder à son

   assermentation, s'il vous plaît?

                  -------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce dix-neuvième (190e) jour

   du mois de juin, a comparu :

   MARC-ANTOINE FLEURY, consultant, place d'affaire

   située au 370, rue Guy, bureau 203, Montréal

   (Québec);
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   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [147] Bonjour, Monsieur Fleury.

R. Bonjour.

Q. [148] Je vous réfère à la pièce C-6.11 qui est le

   mémoire amendé déposé par Option consommateurs le

   trente (30) deux mille huit (2008) dans ce dossier,

   est-ce que vous avez ce document?

R. Oui.

Q. [149] Avez-vous rédigé ce mémoire?

R. Oui.

Q. [150] Avez-vous des correctifs, des corrections à

   apporter à ce mémoire?

R. Quelques corrections. En page 3, la date du « 8

   novembre », c'est inscrit « 8 novembre 2008 »,

   évidemment, c'est le « 8 novembre 2007 » qui se

   trouve être la troisième puce.

           Page 5, note en bas de page numéro 7, on

   fait référence à l'appendice, en fait à l'Annexe A,

   évidemment, il n'y a pas d'Annexe A au mémoire, il

   s'agit plutôt d'une référence à la note 10 qui

   suit, qui explique le détail des nouvelles ventes.

           Page 7, dans le tableau 2, dans la dernière
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   série de chiffres, on devrait lire « 2005-2014 » et

   non pas « 2005-201 ».

           Ensuite, à la page 16, pour information,

   les références qui s'y trouvent sont toutes les

   deux du dossier R-3550 donc, c'est également pour

   HQD-5, Doc. 6 et HQD-5, Doc. 1.1.

           Ensuite, page 18, dans le dernier

   paragraphe, la phrase, en fait, les phrases qui

   débutent après la décision D-2005-178 auraient dû

   être soulignées pour identifier qu'il s'agissait

   d'un ajout. Alors c'est après la décision D-2005-

   178 jusqu'à la fin du paragraphe.

           Et finalement, page 19, la toute dernière

   ligne alors, ça devrait être lu « consistent with

   past practice » donc, il manquait le « with »,

   avec, et ça conclut les corrections.

Q. [151] Merci. Est-ce que vous acceptez le contenu de

   ce mémoire comme faisant partie de votre

   témoignage?

R. Oui.

Q. [152] Alors, je vous invite, Monsieur Fleury, à

   procéder à la présentation du mémoire.

R. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, bonjour. Une courte présentation pour

   souligner les faits saillants de notre preuve et
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   celle déposée en Phase 1 et ma présentation suit le

   même ordre que ma preuve.

           Alors, en premier lieu, la prévision de la

   demande avant les changements introduits en Phase

   1. La prévision des ventes pour les années

   chevauchant les deux Plans soit deux mille huit

   (2008) à deux mille quatorze (2014) indique une

   croissance plus importante que prévue pour le

   secteur ou les secteurs non industriels, c'est-à-

   dire domestique, commercial et institutionnel pour

   environ trois térawattheures (3 TWh). Il y a

   également des baisses importantes pour les secteurs

   industriels, environ dix térawattheures (10 TWh).

           Pour le premier groupe donc domestique,

   commercial, institutionnel, la différence

   s'explique essentiellement par des variables

   économiques et démographiques qui sont plus fortes

   que prévues qu'au dernier Plan, notamment la

   formation des ménages et le prix des combustibles

   qui tend à améliorer la position concurrentielle de

   l'électricité.

           En ce qui a trait au secteur industriel,

   c'est plutôt l'inverse avec des variables

   économiques largement inférieures aux prévisions du

   dernier Plan et ici, on a en tête en particulier,
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   le PB manufacturier.

           On doit également considérer le

   rehaussement des objectifs en efficacité

   énergétique et en économie d'énergie qui augmente

   d'un tiers à l'horizon deux mille quatorze (2014)

   par rapport au dernier Plan et ça se trouve au

   tableau 5 de la page 12 du mémoire.

           Quant aux changements introduits en Phase 1

   qui concernent surtout les secteurs industriels, on

   note en premier lieu, une réduction de deux

   térawattheures (2 TWh) des besoins des clientèles

   régulières et ici, clientèles régulières, c'est à

   l'exclusion des très grands clients.

           Un traitement différent de certains besoins

   d'Alcan et d'Alcoa qui, au net, traduit une

   réduction d'environ cinq cents gigawattheures

   (500 GWh) à l'horizon deux mille douze (2012) mais

   une augmentation équivalente soit environ cinq

   cents gigawattheures (500 GWh) à l'horizon deux

   mille dix-sept (2017) et finalement, l'introduction

   d'une planification de quatre virgule cinq

   térawattheures (4,5 TWh) pour satisfaire les

   besoins hypothétiques d'un ou de plusieurs

   développements industriels et d'importance à partir

   de deux mille treize (2013).
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           Toujours concernant la prévision de la

   demande, cette prévision de la demande nous

   apparaît raisonnable pour les raisons suivantes. En

   premier lieu, les ventes réelles pour la période

   deux mille cinq, deux mille sept (2005-2007) furent

   moindres au global que ce qui était anticipé en

   deux mille quatre (2004) réduisant d'autant le

   point de départ pour les ventes deux mille huit

   (2008) et c'est largement attribuable au secteur

   industriel.

           Deuxièmement, les variables démographiques

   et économiques soutenant la prévision des ventes

   pour les secteurs domestique, commercial et

   institutionnel, notamment la formation des ménages

   et le prix des combustibles sont d'une part,

   comparables à celles des autres prévisionnistes, du

   moins, au moment, où les prévisions ont été faites

   et cohérentes avec les résultats les plus récents

   et ici, je fais référence aux ventes deux mille

   cinq (2005), deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007).

           Ensuite, la prévision intègre également des

   nouveaux, bien les nouveaux objectifs en efficacité

   énergétique et finalement, la demande est ajustée

   pour tenir compte d'informations plus précises
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   quant aux besoins futurs de deux entreprises

   grandes consommatrices d'électricité, nommément

   Alcan et Alcoa et c'est ça.

           Alors maintenant, je me tourne du côté des

   approvisionnements.

   15 h 08

           Pour ce qui est des approvisionnements

   engagés et planifiés, on veut justifier le retrait

   de la provision pour gestion en temps réel qui

   était, de mémoire, cinq cents gigawattheures

   (500 GWh) de deux mille cinq (2005) à deux mille

   huit (2008) et de trois cent gigawattheures

   (300 GWh) à partir de deux mille neuf (2009)

   jusqu'à l'horizon deux mille quatorze (2014). Et,

   ça, ça apparaissait au dernier plan et ça a été

   retiré pour le présent plan. Et on est d'accord

   avec ce retrait.

           On peut également souligner l'état

   d'avancement de l'appel d'offres 2005-03 pour deux

   mille quatre mégawatts (2 004 MW) d'énergie

   éolienne ainsi que les projets de règlement pour

   les deux blocs supplémentaires de deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW) d'énergie éolienne et

   cent mégawatts (100 MW) de Biomasse.

           Concernant ces trois derniers blocs

   R-3648-2007                 MARC ANTOINE FLEURY - OC

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008         - 209 -    Me Stéphanie Lussier

   d'énergie totalisant trois cent cinquante mégawatts

   (350 MW), il y a lieu de faire remarquer que, dans

   le cadre du critère de fiabilité en énergie, les

   quantités obtenues ainsi que le moment d'implanta-

   tion des projets, que ce soit retardé ou moindre,

   auront un impact limité sur les besoins

   additionnels du Distributeur et ne devrait pas

   bouleverser les stratégies de ce dernier.

           Et ça s'explique notamment par le fait que

   les quantités en jeu sont somme toute minimes. On

   parle d'au plus un térawattheure (1 TWh) en deux

   mille douze (2012), par le fait que la possibilité

   de différer de l'énergie des contrats de HQP se

   termine en deux mille onze (2011) et, dans le pire

   des cas, ce qui voudrait dire aucun projet de

   biomasse, aucun éolien en deux mille onze (2011),

   deux mille douze (2012), la dépendance envers le

   marché de court terme du Québec serait portée de

   deux à trois térawattheures (2-3 TWh) à l'horizon

   deux mille douze (2012). Donc, ce qui nous laisse

   croire qu'il y a suffisamment de flexibilité dans

   le plan présenté par le Distributeur.

           Concernant spécifiquement le critère en

   fiabilité en énergie, alors comme l'indique le

   tableau synthèse, tableau 6 en page 19 de la
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   preuve, qui résume, en fait, les tableaux qui ont

   été présentés par le Distributeur en février ainsi

   qu'en novembre, il y a effectivement respect du

   critère en fiabilité.

           On constate également qu'avec les

   changements introduits en février, en fait, en mars

   deux mille huit (2008), la dépendance aux marchés

   de court terme, que ce soit au Québec ou à

   l'extérieur du Québec, est diminuée. On note en

   particulier que la dépendance aux marchés de court

   terme du Québec est nécessaire seulement ou serait

   seulement nécessaire à l'horizon deux mille douze

   (2012). Et les valeurs qui sont inscrites corres-

   pondent, grosso modo, aux besoins attribuables aux

   cinq cents mégawatts (500 MW) du projet

   Deschambault là, un point neuf térawattheure

   (1.9 TWh) versus deux point trois térawattheures

   (2.3 TWh).

           Je voulais également souligner que la

   dépendance cumulative, donc la dépendance sur les

   cinq années, envers les marchés de court terme dans

   le présent plan est substantiellement inférieure à

   ce qui avait été initialement anticipé dans le plan

   deux mille cinq (2005), deux mille quatorze (2014).

           Alors, dans le présent plan, on parle d'une
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   dépendance qui oscille entre vingt et vingt-cinq

   térawattheures (20-25 TWh) alors qu'elle était de

   pratiquement quarante térawattheures (40 TWh) dans

   le plan deux mille cinq (2005), deux mille quatorze

   (2014).

           Maintenant, je me tourne du côté des

   stratégies. Eh! bien, du côté des stratégies du

   court terme, globalement le Distributeur dispose de

   suffisamment de moyens et de flexibilité pour faire

   face à la demande d'ici deux mille douze (2012). À

   long terme, par contre, le Distributeur fait face à

   d'importants besoins récurrents en puissance qui

   devraient être comblés de façon complémentaire par

   des approvisionnements et des programmes de gestion

   de la consommation.

           À cet égard, la poursuite agressive de

   l'évaluation des options de gestion de la

   consommation, dans une approche portefeuille,

   apparaît essentielle à court terme pour mieux en

   évaluer les coûts et la contribution effective, de

   sorte à optimiser la planification des besoins de

   long terme.

           Et quand on parle d'approche portefeuille,

   ça consiste à considérer à la fois la tarification.

   Donc, on parle des options d'électricité interrup-
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   tible, la tarification différenciée dans le temps,

   ainsi que le maintien ou la promotion du tarif DT.

   On parle également d'efficacité énergétique. On

   pourrait peut-être mettre l'emphase sur le

   chauffage de l'eau. Et on pourrait également

   considérer des programmes commerciaux.

           Finalement, en ce qui a trait aux produits

   visés par un éventuel appel d'offres en puissance,

   j'aimerais revenir sur la notion de produits

   modulables.

           Alors, premièrement, il apparaît nullement

   requis pour le Distributeur d'obtenir un produit

   entièrement modulable ou, en anglais, « dispatcha-

   ble » ou un produit de « veille » ou un produit

   d'assurance puissance, si vous voulez. Il s'agirait

   plutôt d'acquérir des produits modulés selon ses

   besoins.

           Deuxièmement, certains de ces produits

   acquis en vertu de l'appel d'offres pourraient

   toutefois être assortis d'une portion entièrement

   modulable afin de répondre à une hausse de la

   demande plus importante que prévue ou pallier à des

   retards dans l'implantation de certaines

   ressources.

           Et les caractéristiques des produits
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   programmables modulables auxquels je fais référence

   dans ma preuve, notamment à la page 30, deuxième

   paragraphe, ça s'apparente aux produits...

   L'exemple que j'ai trouvé, il s'agirait du

   quarante-sept mégawatts (47 MW) de TCE ou des

   quelques mégawatts supplémentaires que les produits

   de biomasse fournissent en hiver généralement.

           Et ça conclut ma présentation.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci, Monsieur Fleury. Monsieur Fleury est

   maintenant prêt à répondre aux questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui veulent contre-

   interroger? Non. Maître Fréchette, le Distributeur.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, pas de question. Je remercie, monsieur Fleury.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. La Régie n'aura pas de question pour votre

   témoin. Donc, la Régie vous remercie, Monsieur

   Fleury, et vous libère. Merci bien. C'est ce qui va

   mettre fin aujourd'hui aux audiences. Donc, elles

   vont reprendre demain matin à neuf heures (9 h 00).

   R-3648-2007                 MARC ANTOINE FLEURY - OC

   Phase 2                               Interrogatoire

   19 juin 2008         - 214 -    Me Stéphanie Lussier

   Il n'y a pas de commentaire. Ça va pour demain.

   O.K. Bonne fin de journée.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Je ne vous cache pas, ce n'était pas

   prévu dans... Juste un petit mot avant que vous

   quittiez. Ce n'était pas prévu dans le calendrier,

   mais on a beaucoup progressé. Il y a quand même une

   possibilité de contre-preuve là. On ne l'exclut

   jamais totalement, mais on va être en mesure

   certainement de se prononcer dès demain. Et si

   jamais il y en avait une, on sera prêt à la faire

   tout de suite.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                ______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

